
        
            
                
            
        

    
    
       

    

    
      
        
          
            Antoine Bayet
          
        

      

       

       

    

    
      
        
          [image: pln]
        

        
          
            
              Les réseaux sociaux
sont-ils dangereux ?
            
          

        

        
          [image: pln]
        

      

       

       

    

    
      
        
          [image: ]
        

      

    

  
    
       

      
        
          Les réseaux sociaux sont-ils dangereux ?
        
      

      « Pour les Nuls » est une marque déposée de John Wiley & Sons, Inc.

      « For Dummies » est une marque déposée de John Wiley & Sons, Inc.

      © Éditions First, un département d’Édi8, 2021. Publié en accord avec
John Wiley & Sons, Inc.

       

      Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à
l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers,
à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette oeuvre est strictement
interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et
suivants du Code de la propriété intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit
de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant
les juridictions civiles ou pénales.

       

      ISBN : 9782412066133

      Dépôt légal : octobre 2021

       

      Correction et index : Céline Dutt

      Maquette : Stéphane Angot

       

      Éditions First, un département d’Édi8

      92, avenue de France

      75013 Paris – France

      Tél. : 01-44-16-09-00

      Fax : 01-44-16-09-01

      E-mail : firstinfo@efirst.com

      Internet : www.pourlesnuls.fr

      
        Ce livre numérique a été converti initialement au format EPUB par Isako www.isako.com à partir de l'édition papier du même ouvrage.
      

    

  
    
      
        
          À propos de l’auteur
        
      

      Antoine Bayet est journaliste et spécialiste de l’information
numérique. Il est aujourd’hui le directeur éditorial de l’Institut
national de l’audiovisuel (INA). Il a, par le passé, été directeur
de l’information numérique de Franceinfo chez Radio France
et rédacteur en chef chez Europe 1, où il a créé et dirigé le pure
player d’information politique « Le Lab d’Europe 1 ».

      Depuis plus de quinze ans, il observe les évolutions de l’information en ligne et notamment le poids croissant des réseaux
sociaux dans les pratiques informationnelles. Il enseigne également à Sciences Po.

    

  
    
      
        
          Pour Edgar, Elvire, Solal et Victor
        

      

    

  
    
      
        
          Introduction
        
      

      
        
          
            6 janvier 2021, le jour où les réseaux 
          
        
        
          
            sociaux ont tué…
          
        
      

      Nous sommes le 6 janvier 2021, et les réseaux sociaux
viennent de tuer cinq personnes – quatre manifestants
et un policier – dans et autour du Capitole, le temple de la
démocratie américaine. Littéralement.

      Résumé de manière un peu cash, voilà ce qu’il s’est passé, ce
premier mercredi de janvier au Sénat américain. Encouragés
et galvanisés par leur leader, des partisans de Donald Trump,
convaincus que la victoire de leur champion à l’élection présidentielle de novembre 2020 lui a été volée, ont décidé de
répondre à son appel à manifester, lancé à d’innombrables
reprises, à coups de tweets en majuscules partagés, transférés, de channel Telegram en boucles WhatsApp, sans oublier
les groupes Facebook. Dans une incroyable fièvre collective
putschiste, ces quelques milliers de militants vont s’infiltrer
dans le bâtiment symbole du parlementarisme américain, se
prenant en photo dans les bureaux des sénateurs… et partageant aussi vite les clichés de leurs exploits sur les plateformes
sociales !

      Ashli Babbitt, 35 ans, originaire de Californie, ancienne militaire, adepte des théories du complot, a été tuée par les forces
de police à l’intérieur du Capitole, alors qu’elle tentait de
franchir une porte menant à la chambre des représentants
où s’étaient réfugiés les élus. Rosanne Boyland, 34 ans, venue
de Georgie, aurait été écrasée par la foule qui s’est précipitée vers le bâtiment. Kevin Greeson, 55 ans, venu d’Alabama,
qui souffrait d’hypertension, a fait une attaque cardiaque, de
même que Benjamin Philips, 50 ans, de Pennsylvanie, créateur
d’un réseau social pro-Trump. Enfin, Brian Sicknick, 42 ans,
un officier de police du Capitole, est décédé le lendemain des
événements, après deux AVC.

      Le 16 juillet 2021, le nouveau Président américain, Joe Biden,
a repris cette idée de réseaux sociaux qui tuent, en accusant
les grands réseaux sociaux de laisser circuler les fausses informations sur les vaccins contre la Covid-19. « Ils tuent des
gens. La seule pandémie que nous avons touche des personnes
qui ne sont pas vaccinées. Ils tuent des gens », s’énervait-il,
répondant à une question sur ce qu’était son message à destination de groupes tels que Facebook. Il a un peu atténué ses
propos quelques jours plus tard, mais indiscutablement, il y a
un problème avec les réseaux sociaux. Un problème qui nous
concerne tous, en tant qu’individus, dans nos pratiques numériques. Un problème qui nous touche également en tant que
collectif – l’exemple américain montre même qu’il s’agit d’un
enjeu démocratique de premier plan. Ce problème rend criante
la nécessité de nouvelles pratiques et règles, de nouvelles
normes, et sans doute également de nouvelles lois capables de
répondre au rôle croissant joué par ces plateformes dans nos
vies.

      Cependant, quand il s’agit d’agir, personne, aujourd’hui, ne
semble réellement savoir par où commencer. Une entreprise
privée peut-elle vraiment interdire à un président démocratiquement élu l’accès à sa plateforme ? Peut-on vraiment laisser aux plateformes le soin de décider quelles doivent être les
règles qui autorisent la tenue d’un débat ?

      D’autant que, lorsque des propositions sont faites pour réguler
les dérives bien réelles des réseaux sociaux, il s’agit souvent
d’incantations aux airs de recettes magiques. Combien de fois
entend-on par exemple qu’il faut « supprimer l’anonymat
sur les réseaux sociaux » ? C’est séduisant sur le papier, mais
est-ce réaliste ? Est-ce même seulement souhaitable ? Est-il
encore le temps des actions radicales ? Peut-on, par exemple,
imaginer interdire les réseaux sociaux ? Et qui peut intervenir aujourd’hui pour mettre un terme à la diffusion de fausses
informations sur les réseaux sociaux ?

      Mais ce qui est encore plus incroyable, c’est que tout cela se
passe dans un laps de temps extrêmement court. Il y a 30 ans,
rien de tout ce nouveau monde n’existait : le premier réseau
social est né il y a à peine un peu plus de vingt ans, en 1997.

      
        
          À propos de ce livre
        
      

      Ni béat ni Cassandre ! Ce court ouvrage entend permettre à
chaque lecteur de se forger son propre avis tout à la fois sur
le rôle joué par les réseaux sociaux dans la construction des
nouvelles opinions publiques, autant que sur la manière de
répondre aux innombrables problèmes qu’ils posent désormais. Deux grands partis pris ont été respectés à chaque page :

      
        • Premier parti pris : être le plus concret possible. Le monde
numérique est souvent truffé de termes jargonnants, qui ne
veulent pas dire grand-chose. Le « reach », la « monétisation », la « timeline », le « fact-checking par les tiers »…
autant de grands mots très pompeux, souvent creux, que cet
ouvrage s’attachera systématiquement à expliciter et traduire
de la manière la plus simple et la plus précise possible.

• Second parti pris : ne jamais, jamais renoncer à la complexité
et à la précision. Souvent, lorsque l’on parle d’une évolution née du numérique, il faut être « pour » ou « contre »,
classer l’innovation en « bénéfique » ou « dangereuse ».
La vérité est plus souvent en nuances de gris qu’en noir et
blanc.


      

      
        
          Comment ce livre est organisé
        
      

      
        
          
            Première partie : Une petite histoire 
          
        
        
          
            des réseaux sociaux
          
        
      

      Cet ouvrage est organisé en trois grandes parties. La première
partie est une plongée dans l’histoire des réseaux sociaux,
encore toute jeune. Il s’agit de comprendre leur conception, les
intentions de leurs créateurs, leurs tâtonnements, qui doivent
être eux-mêmes resitués dans l’histoire plus globale des
moyens de communication numériques en général et d’Internet en particulier.

      Cette première partie est également l’occasion de passer en
revue les immenses espoirs qui ont été placés dans les réseaux
sociaux par leurs premiers adeptes. On a tendance à l’oublier,
mais il y a dix ans à peine, le monde entier s’enthousiasmait
pour les « révolutions Facebook » qui agitaient le monde
arabe.

      Cette véritable petite histoire des réseaux sociaux est racontée
avec le plus d’anecdotes possible, et s’achève sur le début de la
crise de confiance des opinions dans les réseaux sociaux, avec,
notamment, la « crise » de l’année 2016, véritable annus horribilis des plateformes sociales.

      
        
          Deuxième partie : Réguler : pourquoi et comment ?
        
      

      La deuxième partie s’ouvre sur le constat sans appel du
monstre que sont devenus les réseaux sociaux en 2021. Nous
prenons même l’image de l’hydre à sept têtes, combattue par
Hercule dans la mythologie grecque, dont les têtes repoussent
sans cesse et dont le sang est mortel. Économie, vie privée,
fausses informations : les réseaux sociaux dévorent tout
sur leur passage, même… notre santé mentale. La question
est donc de savoir comment les réguler – et en la matière,
plusieurs possibilités s’offrent à nous. Faut-il interdire l’anonymat sur les réseaux sociaux ? Faut-il encourager les actions
d’autorégulation ? Quels sont les dispositifs législatifs les plus
intéressants ? Que peut encore le politique ?

      
        
          Troisième partie : La partie des Dix
        
      

      Enfin, la troisième et dernière partie, la « partie des Dix »,
proposera dix pistes pour rendre les réseaux sociaux plus
supportables… voire carrément meilleurs, qui sait ?

      
        
          Les icônes utilisées dans ce livre
        
      

      Vous trouverez tout au long de ce livre des icônes qui signalent
des informations importantes. Les voici :

      [image: ]Des informations précises, surprenantes, étonnantes,
inattendues, qui devraient vous permettre d’animer
les conversations à la machine à café.

      [image: ]Pour comprendre les usages et les enjeux, il est souvent
nécessaire de quantifier les choses.

      [image: ]Les réseaux sociaux n’ont pas encore trente ans… mais
déjà quelques dates clés.

      [image: ]Avis aux lecteurs pressés : ces passages courts résument les principaux enseignements, chapitre après
chapitre.

      [image: ]Des citations clés.

      
        
          Par où commencer ?
        
      

      Par où vous voulez ! Ce petit ouvrage peut se lire de manière
linéaire – du début à la fin. Mais si vous êtes du genre à lire
un chapitre au début, puis un autre à la fin, avant de revenir
au milieu de l’ouvrage, aucun problème. Vous pouvez picorer n’importe quel chapitre, dans l’ordre que vous voulez…
La promesse est d’apprendre quelque chose à chaque page, à
chaque paragraphe.

    

  
    
      
        
          
            Partie 1 
          
        
        
          
            Une petite histoire 
          
        
        
          
            des réseaux sociaux
          
        
      

      
        
          [image: ]
        

      

      Dans cette partie…

La première partie de ce livre va rembobiner le film et la vie
mouvementée des réseaux sociaux, qui sont nés en 1997
et fêteront donc leurs 25 ans en 2022.

Elle vous détaillera, d’abord, la manière dont est né
Internet, ce protocole technique indispensable à la mise en
réseau d’une très grande partie de l’humanité. Cette phase
correspond à la préhistoire des réseaux sociaux.

Il s’agira ensuite de comprendre et de détailler les conditions
de la naissance des réseaux sociaux. SixDegrees.com,
Facebook, MySpace, Skyblog : ces services, qui incarnent
la première génération des réseaux sociaux, sont tous
nés entre 1997 et 2004. Qu’est-ce qui les différencie les
uns des autres ? Pourquoi certains ont-ils survécu quand
d’autres ont disparu ?

Le troisième chapitre de cette partie peut être vu comme
l’histoire de la petite enfance des réseaux sociaux : les
premiers pas, les espoirs (un peu fous) placés en eux,
en leur potentiel démocratique, qui correspondent
à la décennie 2005-2015, celle où l’on s’enthousiasmait
à propos des « révolutions Facebook » sur tous les
continents ou presque.

Enfin, un dernier chapitre vous racontera comment
la désillusion a commencé à poindre, en s’arrêtant
notamment sur le cas particulier de l’année 2016,
première annus horribilis des réseaux sociaux.


    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Quand et comment
Internet est-il né ?

Quelles étaient les
intentions de ses
inventeurs ?

Quel était le climat
politique et culturel dans
lequel ils baignaient ?


      Chapitre 1 1969-1997, la préhistoire des réseaux sociaux : au commencement était Internet

      Ce premier chapitre raconte les tout premiers développements d’un réseau de communication entre pairs qui a
bouleversé les usages de la communication.

      
        
          Le jour où Internet est né…
        
      

      [image: ]Ce mercredi 29 octobre 1969, à Los Angeles, la nuit est
tombée depuis un long moment déjà, mais dans l’un
des labos de la prestigieuse université UCLA, quelques
chercheurs s’affairent encore. Il est 21 h 30, et le jeune étudiant
en programmation Charley Kline, ainsi que son tuteur, le
professeur Leonard Kleinrock, s’apprêtent à entrer dans l’histoire. Pour la première fois, en effet, ils vont transmettre,
depuis un ordinateur, un message à une machine située
cinq cents kilomètres au nord – plus précisément, au centre de
recherche de l’université de Stanford, installé dans la petite
ville de Menlo Park, dans la région de San Francisco.

      Les équipes de UCLA et Stanford travaillent sur ce projet de
réseau de communication numérique par transfert de données
dit « par paquets » depuis de longs mois. À l’époque, on ne
parle pas encore d’un « Internet », mais d’« Arpanet », un
réseau visant à relier entre elles les principales universités
américaines. Le projet est sponsorisé par le ministère de la
Défense, mais les applications sont bien d’abord et avant tout
destinées au monde universitaire. Il n’y a d’ailleurs évidemment aucun militaire présent ce soir-là dans les locaux de la
fac, à UCLA.

      Charley Kline est au téléphone avec l’un de ses homologues de
Stanford, Bill Duvall. Ils cherchent à établir une communication entre leurs deux machines – les faire entrer en « réseau ».
Pour signifier que les deux ordinateurs sont reliés, Charley, à
Los Angeles, tape le mot : « LOGIN », que l’on peut traduire
par : « connexion ». Bill, à Stanford, voit les deux premières
lettres apparaître chez lui : « L-O »… mais la transmission de
la troisième, le G, fait planter tout le dispositif !

      [image: ]L’histoire des communications retiendra donc que le
premier message échangé sera ce simple « L-O », que
l’on peut évidemment lire comme un « Hello », ou
« Bonjour », et qu’il est le fruit d’un crash. « On a vraiment
été trop bêtes, racontera quarante ans plus tard Leonard Kleinrock à la radio américaine NPR. On aurait dû imaginer un
message un peu plus marquant… Quand Armstrong a posé le
pied sur la lune et qu’il a prononcé son fameux : “C’est un petit
pas pour l’homme, un bond de géant pour l’humanité”, lui, il
avait le sens du marketing ! »

      Cette comparaison avec l’épopée des astronautes Neil
Armstrong, Buzz Aldrin et Michael Collins est éclairante… et
pas seulement car Armstrong et ses confrères s’étaient posés
sur la lune quelques semaines plus tôt. Oui, à bien y réfléchir,
ce que Bill Duvall, Leonard Kleinrock et Charley Kline ont fait
ce soir d’octobre 1969 dans les labos de leurs universités peut
sans aucun doute être considéré comme une révolution aussi
importante que les premiers pas de l’homme sur la lune…

      Mais ce qui, vu de 2021, peut sembler incroyable, au regard de
la place prise par Internet en général, et les réseaux sociaux
en particulier, dans nos vies, c’est qu’à l’époque, le lancement
de cet « Arpanet » se déroule dans une indifférence totale,
notamment médiatique.

      Là où Armstrong, Aldrin et Collins sont entrés dans l’histoire à
la seconde où ils posaient le pied sur la lune, il n’y a pas grand
monde aujourd’hui qui se souvient de Duvall, Kleinrock et Kline.
Et ces derniers, lorsqu’ils racontent aujourd’hui leurs souvenirs
sur le campus de leur ancienne fac, peinent à remplir une petite
salle. En France, pas une ligne sur cet « Arpanet » n’est écrite
dans le quotidien Le Monde, tout au long de l’année 1969, et il
faut attendre janvier 1973, soit plus de trois ans après sa naissance, pour en trouver la première occurrence.

      
        
          … et ce que cela dit sur les réseaux sociaux !
        
      

      Au-delà des hommes et des anecdotes, les conditions de la
naissance d’Internet éclairent sur plusieurs points qui doivent
absolument être pris en compte lorsque l’on s’intéresse au
développement des réseaux sociaux.

      
        • D’abord, sur la finalité qui a présidé à la naissance d’Internet. Pendant près de vingt ans, Internet a été un outil de
chercheurs, créé par des chercheurs, utilisé par des chercheurs. Internet est resté extrêmement aride d’utilisation
jusqu’à l’invention du protocole « web » et des navigateurs
Web, à la fin des années 1980 – c’était toujours dans un
laboratoire de recherche, mais cette fois, l’invention est due
à un chercheur britannique, Tim Berners-Lee, qui travaillait
pour le CERN, à la frontière entre la Suisse et la France.

La préoccupation de tous ces chercheurs était d’échanger
entre eux des informations sur leurs recherches en cours,
des données diverses, de répartir des puissances de calculs
au sein de réseaux. Autrement dit, pendant 20 ans, Internet est resté un réseau « entre pairs », limité à quelques
milliers, puis quelques dizaines de milliers d’utilisateurs, et
n’a donc pas vraiment eu besoin ni de gendarmes ni même
de règles de gouvernance très formelles.

• Ensuite, parce que les différents chercheurs qui ont planché
sur la naissance d’Arpanet, puis d’Internet, vivaient dans un
contexte social très particulier : celui de la contre-culture
de la côte ouest des États-Unis des années 1960. Leurs
travaux commencent à déboucher sur du concret en 1969,
deux ans à peine après le « Summer of Love », qui a vu
200000 jeunes débarquer à San Francisco pour imaginer une
nouvelle société et, accessoirement, prôner l’amour libre ou
la consommation de drogues gratuite ; et quelques semaines
après la tenue du festival de Woodstock. Sachant que le
milieu universitaire est extrêmement connecté aux mouvements sociétaux, cela a forcément influencé, même indirectement, certaines orientations : Internet a pu sembler pour
eux une forme d’idéal un peu utopique, un nouveau monde.
Et les premiers théoriciens, penseurs et même développeurs
d’Internet étaient clairement proches des libertaires.

• Enfin, sur la proximité géographique et sociologique où
tout cela se passe. Mark Zuckerberg a créé Facebook en
2004 depuis un autre campus d’élite américain, celui de
l’université de Harvard, où il étudiait l’informatique et la
psychologie, et cherchait à mettre en réseau… les étudiants
de plusieurs universités d’élite – tiens donc, un réseau
d’universités, cela ne vous rappelle rien ? Mieux : le siège de
Facebook se trouve dans la même petite ville que le centre de
recherche de l’université de Stanford, à Menlo Park – littéralement, à moins de cinq kilomètres du labo qui a permis
d’établir la première connexion Internet de l’histoire.

La filiation, dans l’esprit, dans les pratiques et dans les références culturelles, est extrêmement forte.


      

      
        
          
            Les premiers échanges groupés : mails, 
          
        
        
          
            listes de diffusion, BBS et forums 
          
        
        
          
            de discussion
          
        
      

      Mais à quoi pouvait servir, entre 1969 et 1989, cet Internet des
universitaires et des pionniers, avant même l’invention des
navigateurs Web ? Eh bien… il servait déjà à communiquer,
pardi ! Et une partie des usages développés étaient extrêmement proches de certains réseaux sociaux actuels.

      Historiquement, la première fonctionnalité développée a ainsi
été le courrier électronique, et ce, dès 1971. Mais fondamentalement, à part une réduction des coûts et des délais des échanges
écrits, les « mails » en eux-mêmes, en tant que courriers
échangés entre deux personnes, ne sont pas réellement constitutifs d’une innovation majeure dans la communication…

      Il en est tout autrement de l’un des usages dérivés du mail, les
« listes de diffusion » – des courriers électroniques envoyés à
plusieurs destinataires en une seule fois, et des conversations
auxquelles peut participer chacun des membres de la liste en
question. Avant même les listes de diffusion que vous pratiquez aujourd’hui dans vos entreprises ou vos universités, des
dizaines et des dizaines de listes de diffusion extrêmement
spécialisées se sont développées. Elles pouvaient rassembler
les fans d’un chanteur, les inconditionnels d’une émission de
radio, ou des spécialistes d’un sujet.

      L’invention des smileys

Ouvertes à tous, ou à l’inverse, d’accès limité nécessitant
une approbation, les listes de diffusion reposaient sur des formes
de communication uniquement écrites, sans aucune mise en
forme – pas de gras, pas d’italique… Des échanges écrits, qui ont
ceci de particulier que l’on n’y décèle pas forcément toujours l’ironie ou le second degré. Alors, l’inventivité des utilisateurs s’est
exprimée : c’est là, sur ces « mailing lists » des débuts, que sont
apparus les premiers smileys (ou émojis) !


      [image: ]D’autres règles sociales se sont petit à petit imposées
sur les listes de diffusion, qui peuvent sembler vertigineuses à tout internaute « version 2021 » : l’un des
bons usages voulait par exemple qu’avant de prendre la parole
sur une liste de diffusion, un utilisateur passe plusieurs
semaines silencieux, à essayer de comprendre la dynamique
des échanges, les codes sociaux ou d’écritures spécifiques à
chacune d’entre elles, bref, à comprendre qui étaient ses interlocuteurs… pour éviter, par exemple, de poser des questions
déjà abordées à de nombreuses reprises. Transcrivez cela dans
le monde contemporain et vous obtenez Facebook imposant
par exemple une période de « probation » à tout nouvel inscrit.
Improbable… mais qui sait, les échanges auraient, peut-être,
une autre tournure ?

      
        
          Les « bulletin boards », de la fac à Internet
        
      

      [image: ]Les « bulletin boards », aux États-Unis, sont ces
panneaux d’affichage que l’on trouve à l’entrée des
supermarchés, dans les couloirs de facs, où tout un
chacun peut venir afficher une offre de service, un bon plan, sa
recherche de colocation… Ils sont les ancêtres des « BBS », ou
Bulletin Board System, nés à la fin des années 1970 aux États-Unis sur Internet et qui ont joué un rôle très particulier dans le
développement des échanges en ligne.

      La version numérique des bulletin boards a été développée dès
les prémices d’Internet, en 1978, à Chicago, dans un club informatique local. Au départ, les deux patrons du club voulaient
« juste » permettre à leurs adhérents de retrouver, en ligne, les
archives de leurs newsletters. Mais ils sont allés plus loin et ont
également proposé à leurs membres, lorsqu’ils se connectaient
au serveur du club, de laisser des messages. Succès immédiat.
Les adhérents postaient alors des messages que les autres
utilisateurs allaient pouvoir à leur tour consulter, commenter, etc. Les aventures du club de Chicago ont essaimé, et les
meilleurs spécialistes du sujet estiment qu’il a pu exister plus
de 100000 BBS différents à travers le monde. Pour les fans de
Batman, les inconditionnels des Grateful Dead, la communauté
LGBT de San Francisco, les pompiers de Key Largo en Floride,
ou les catholiques de Kent dans l’État de Washington ! Chaque
BBS était un peu un petit réseau social aux codes spécifiques.
Comme des milliers de petits Twitter ou Facebook locaux, en
somme.

      Quid de la modération ? Eh bien, croyez-le ou non, mais la
question se posait à peine. Une raison est généralement avancée : les boards étaient principalement locaux, pour des raisons
économiques (il fallait composer un numéro de téléphone pour
se connecter, et le coût des appels locaux n’avait rien à voir
avec le coût des appels d’État à État), et cela impliquait que
même en intervenant sous pseudo, la personne avec laquelle
vous échangiez pouvait être votre épicier, le professeur de
maths de votre fille, etc. Avec nos lunettes de 2021, cette forme
de régulation des échanges interpelle !

      [image: ]Mails, listes de diffusion, BBS, forums plus tard… les
formes de communication rendues possibles par
Internet sont nombreuses, et toutes ont inspiré, d’une
manière ou d’une autre, les réseaux sociaux actuels.

      Mais au-delà de ces innovations, d’autres vont aller beaucoup,
beaucoup plus loin dans leur compréhension de la révolution
des usages qui se dessine. Et en l’occurrence, cela va nous
permettre de quitter un peu cette scène technico-geek 100 %
américaine.

      Prenez par exemple le Français Jean d’Arcy, l’un des pères
fondateurs de l’audiovisuel public français dans les années 1960
où, en tant que directeur des programmes, il imagina des émissions comme Lectures pour tous ou Discorama. Deux semaines
après que Bill Duvall, Leonard Kleinrock et Charley Kline
se sont envoyé péniblement quelques lettres via l’ancêtre
d’Internet, Jean d’Arcy imaginait, pour une émission appelée
Eurêka, la télévision de l’an 2000… Et dans l’émission diffusée
ce mercredi 12 novembre 1969, il décrivait avec une incroyable
justesse presque tous nos usages numériques actuels.

      [image: ]Vous allez voir, Jean d’Arcy ne fait pas (encore) le lien
avec la révolution Internet qui se dessine sur les campus
des facs américaines, mais côté usages, tout y est. Il
commence ainsi son intervention, évoquant la technologie du
câble, alors expérimentée à New York, et son apport à la télévision : « La manière dont on peut s’en servir est, au fond, de
mettre à la disposition des individus la possibilité de choisir
eux-mêmes les images et les sons qu’ils désirent recevoir, non
seulement pour leur distraction, non seulement pour leur
éducation, mais encore pour tous les actes pratiques de la vie. »

      [image: ]Puis, dans un commentaire d’une minute incroyablement anticipateur et clairvoyant, l’auteur du sujet dans
lequel intervient d’Arcy commente : « Demain, la télévision offrira, sur un écran de taille illimitée, des programmes
choisis à la carte. Même seul chez soi, on pourra préférer les jeux
de société aux jeux de patience, en prenant comme partenaire
soit un ami lointain, soit un ordinateur. La télévision sera le
super catalogue des ventes par correspondance. Mieux encore,
le simple geste d’un doigt sur un bouton fera connaître le choix
de la cliente et tiendra lieu de commande. Journaux, lettres,
télégrammes, contraventions… apparaîtront ainsi sans retard.
Les textes pourront à volonté être reproduits sur papier, pour
être consultés et conservés… »

      Et d’Arcy de reprendre, expliquant qu’il lui manque en fait un
mot pour décrire ce concept : « “Télévision” implique une
certaine passivité. Tout ce que vous voyez arriver, au contraire,
implique une participation active de chacun. J’attends que des
professionnels de la langue trouvent un mot nouveau. Mais à
mon avis, c’est ce mot nouveau qui définira très bien les possibilités extraordinaires de circulation des images et des sons ! »

      La conclusion du sujet est à la fois confondante de naïveté et
de grandiloquence… et sidérante d’anticipation : « Ce mot
nouveau apportera tout l’univers chez vous. Ce mot nouveau
vous rendra, depuis chez vous, présent partout dans l’univers. » Jean d’Arcy n’imaginait pas que des pionniers étaient
en train de créer et d’inventer ce mot nouveau, cet Internet, sur
les campus de la côte ouest des États-Unis.

      [image: ]Les défricheurs d’Arpanet et les premiers créateurs de
BBS de Chicago ne connaissaient pas Jean d’Arcy, et vice
versa. Mais entre les expériences de UCLA et Stanford,
les bidouilleurs des clubs informatiques locaux et quelques
anticipateurs géniaux des usages, aucun doute n’est possible :
le monde des contenus numériques tel que nous le connaissons
s’est mis en place dès la fin des années 1960, et tout au long de
la décennie des années 1970, réseaux sociaux compris.

      Internet versus « le Web »

« Internet » et « web », voilà deux termes qui, dans le langage
courant, passent pour des synonymes. Mais attention, ils n’ont
absolument rien à voir, et les confondre pourrait vous faire perdre
quelques points de crédibilité auprès de n’importe quel puriste…

Internet, né en 1969, est un protocole de communication qui
trouve sa naissance, on l’a vu, dans le réseau « Arpanet ». Il permet de faire transiter des données par « paquets » d’un point A à
un point B, et ce, en empruntant de nombreux chemins différents.

Le « Web », né en 1989, est un langage adapté à ce réseau Internet,
qui le rend beaucoup plus facilement accessible au grand public.
Plus besoin de vous connecter à un serveur à l’identité cryptique
composée d’une série de chiffres pour accéder à une ressource,
vous pouvez taper son nom et y accéder via un navigateur. Le Web,
en somme – et en résumé –, c’est Internet avec une interface
graphique ! Et c’est bien le Web qui va permettre l’explosion des
usages d’Internet…


    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Quels étaient les tout
premiers réseaux
sociaux ?

Comment définir
un réseau social ?

Les coulisses de la
naissance de Facebook

Retour sur l’explosion
de la « blogosphère »


      Chapitre 2 1997-2005 : la naissance des réseaux sociaux et l’explosion du participatif

      Avec Internet, inventé en 1969, sont nées les premières
esquisses des réseaux sociaux : les listes de diffusions, les
BBS, les forums de discussion. Avec le Web, inventé en 1989,
l’irrépressible envie de communiquer des connectés, toujours
plus nombreux, passe une étape supplémentaire avec la création de véritables réseaux sociaux.

      Ce chapitre raconte leur naissance et s’attarde sur les plus
emblématiques d’entre eux, qu’il s’agisse de réseaux sociaux
encore actifs, comme Facebook, ou disparus, comme MySpace
ou SixDegrees.com.

      Ce chapitre vous permettra également d’avoir une définition simple, robuste et communément admise des « réseaux
sociaux ».

      
        
          
            SixDegrees.com, MySpace… : 
          
        
        
          
            les tout premiers réseaux sociaux
          
        
      

      
        
          L’ancêtre SixDegrees.com
        
      

      [image: ]Le premier réseau social a été lancé en 1997 et s’appelait SixDegrees.com, du nom d’une célèbre théorie de
psychologie sociale (voir encadré). Sur SixDegrees.com,
les inscrits pouvaient créer des « profils », identifier leurs
« amis » et explorer les listes de leurs amis.

      L’ancêtre SixDegrees.com reposait sur plusieurs éléments clés
qui, par bien des égards, peuvent vous rappeler les réseaux
sociaux que vous connaissez en 2021. Concrètement, un internaute, après s’être enregistré en donnant quelques informations basiques à son sujet (son lieu de résidence, ses hobbies)
était invité à renseigner l’adresse mail de son « ami », d’indiquer le lien les reliant… et « l’ami » en question recevait
alors une demande de confirmation. Le modèle économique
du site était basé sur la publicité. Au plus fort de son activité,
SixDegrees.com aura attiré 3,5 millions de membres. Il disparaîtra au tout début des années 2000, après un rachat.

      Pourquoi SixDegrees.com s’est-il planté, quand Facebook,
quelques années plus tard, triomphera, sur une base assez
proche ? Le fondateur de SixDegrees.com l’explique tout
simplement par… une question de timing. SixDegrees.com
serait arrivé trop tôt ! Et effectivement, on peut assez facilement concevoir qu’un réseau social généraliste ait pu sembler
bien vide et bien pauvre en interactions à ses utilisateurs si,
une fois connectés, ceux-ci ne voyaient pas grand-chose se
produire.

      Deux éléments sont néanmoins particulièrement intéressants
à relever dans la courte vie de SixDegrees.com. D’abord, le
créateur du site, Andrew Weinreich, a déposé une demande de
brevet en bonne et due forme du concept même de réseautage
organisant SixDegrees… et peut donc, en quelque sorte, se
prévaloir d’avoir « breveté » le concept même de réseau
social.

      Par ailleurs, on peut remarquer aussi que SixDegrees.com
avait, parmi tous ses investisseurs, The News Corporation, le
groupe média de Rupert Murdoch, notamment propriétaire
de la chaîne de télévision Fox News. Soit une preuve des liens
étroits qu’entretiennent, depuis plus de vingt ans, médias et
réseaux sociaux !

      L’expérience « six degrés de séparation »

Le nom du premier réseau social numérique, lancé en 1997, a une
histoire et une signification bien précises. « Six degrés », c’est en
effet une référence à ce que l’on appelle une « théorie » de psychologie sociale – qui n’a toutefois jamais été réellement démontrée. C’est l’idée qu’il n’existerait, entre deux individus donnés
à l’échelle du monde, jamais plus de six degrés de séparation.
Pour rendre les choses très concrètes, entre vous, cher lecteur,
et, disons, le président des États-Unis Joe Biden, ou un moine
bouddhiste retiré dans un temple au Tibet, selon cette théorie,
vous avez nécessairement un ami d’ami qui a lui-même l’ami d’un
ami qui se trouve être proche d’un ami direct de Joe Biden… ou
de ce moine tibétain. Traduction : votre beau-frère trader a peut-être un collègue de bureau dont le frère est l’ami d’enfance de
Melissa Cohen, la femme de Hunter Biden, le fils de Joe Biden.

Cette théorie, imaginée de manière conceptuelle dans les
années 1920 par un auteur hongrois, Frigyes Karinthy, qui s’inspirait lui-même en partie des travaux de l’inventeur de la radio,
Giugelmo Marconi, au tout début du XXe siècle, a été étudiée de
manière un peu plus concrète par le psychologue américain
Stanley Milgram, qui mit au point l’expérience suivante en 1967.
Il demanda à 300 Américains de faire parvenir une lettre à un
compatriote qui leur était totalement inconnu et vivait à l’autre
bout du pays, uniquement en faisant circuler la missive de la
main à la main. Combien d’intermédiaires seraient nécessaires ?
Cette missive arriverait-elle seulement à bon port ? L’expérience
conduite par Milgram déboucha sur un nombre de cinq intermédiaires, correspondant à six degrés de séparations.

Mais au-delà de l’expérience en elle-même, il est très intéressant de se plonger dans le texte initial rédigé par Milgram, car
il nous éclaire sur des conceptions radicalement différentes des
rapports sociaux. Dans son article « The Small World Problem »,
publié en mai 1967 dans la revue Psychology Today, il dessinait
ainsi un choix binaire, en mode noir ou blanc, des rapports
sociaux. Voilà très exactement ce qu’il expliquait : « Il n’y a que
deux manières d’aborder la question de la proximité ou non
entre les personnes. La première option, c’est de se dire que
deux personnes, quelles qu’elles soient, et quand bien même
elles vivraient dans des territoires extrêmement reculés, seront
toujours reliées par des relations communes qui resteront d’un
nombre assez peu élevé. Dans ce cas, on voit les connaissances
comme des cercles sécants, qui vont permettre un mouvement
d’un groupe à un autre… La seconde option, c’est de considérer
qu’il existe des frontières infranchissables entre les différents
groupes sociaux et qu’il n’y aura par conséquent jamais de lien
entre deux personnes choisies par hasard dans le monde, car les
gens ont des connaissances qui ne se recoupent pas. Un message
circulera donc dans un groupe donné de connaissances, mais
ne sera pas capable de franchir le fossé vers un autre cercle.
Cette seconde option représente le monde comme des cercles
concentriques de connaissances évoluant chacune sur sa propre
orbite. » Ces deux conceptions peuvent à merveille s’appliquer au
monde des réseaux sociaux et à leur évolution. Sont-ils encore
des lieux de brassage entre des groupes sociaux différents ? Ou, à
l’inverse, renforcent-ils les interactions entre des groupes absolument homogènes ?


      
        
          Le premier géant : MySpace
        
      

      [image: ]MySpace, créé en août 2003, sera le premier réseau
social que l’on peut qualifier « de masse ». À son
apogée, en 2008, MySpace revendiquera plus de
230 millions de profils ouverts, près de 70 fois plus que
« l’ancêtre » SixDegrees.com, et trois ans après sa création,
MySpace était même le premier site Internet pour son trafic
aux États-Unis, devant Google ou Yahoo, à l’époque très puissant ! Bref, on joue dans une autre cour…

      Trois éléments sont intéressants concernant la place occupée
par MySpace dans l’histoire des réseaux sociaux.

      
        • Le premier, c’est la manière dont la musique a fait de
MySpace, réseau social plutôt classique au départ, un réseau
différent et « cool ». MySpace, qui a été inventé à Los
Angeles, à plusieurs centaines de kilomètres de la Silicon
Valley, n’a pas vraiment bénéficié d’une large visibilité à son
lancement. Mais un phénomène spontané va accélérer son
développement : nombre de groupes d’indie rock de la région
de Los Angeles vont commencer à utiliser le réseau social
pour entretenir un lien avec leurs fans, et notamment gérer
les listes d’invitation à leurs concerts. C’est de cet engouement que va naître petit à petit un positionnement atypique
dans l’histoire des réseaux sociaux, avec une place très
particulière accordée à la musique. Nous étions alors dans
une époque où les plateformes de streaming musical, comme
Spotify ou Deezer, n’existaient pas, et les groupes de musique
profitaient de MySpace pour y diffuser quelques morceaux.

• Le deuxième, ce sont les larges possibilités de personnalisation des pages de profil qui étaient offertes aux utilisateurs.
Libre à vous de changer la couleur de la page d’accueil de
votre profil, d’y afficher une photo de votre chat, de vos
dernières vacances, etc. Cet élément va rendre MySpace
très populaire auprès d’une cible bien spécifique : les jeunes.
Là encore, MySpace saura évoluer autour de cet usage particulier, en autorisant, par exemple, la création de comptes
pour des mineurs, ce qui n’était pas possible aux débuts du
réseau social.

• Troisième élément important : cette fois encore, un groupe
média va jouer un rôle important dans l’histoire de MySpace.
Et en l’occurrence, c’est toujours le groupe News Corp de
Rupert Murdoch… Mais l’histoire n’a rien à voir avec
SixDegrees.com : News Corp va tout simplement racheter,
intégralement, MySpace en 2005, pour plus de 580 millions
de dollars. De tentatives de synergies en non-évolution du
produit, MySpace ne décollera plus et se fera progressivement rattraper – et supplanter – par Facebook. Et en 2011,
quand NewsCorp revend MySpace, il n’en tire que 35 millions
de dollars…


      

      Les exemples pourraient se multiplier. On compte au bas mot
une centaine de réseaux sociaux « majeurs » créés depuis
SixDegrees.com, qui ont tous eu leur vie, leur moment de
gloire, avant, pour une grande partie d’entre eux, de mourir.
Avant de s’intéresser au grand vainqueur qui va tout rafler
sur son passage, et qui est évidemment Facebook, prenons un
court moment pour essayer de poser la définition de ce qu’est
un réseau social.

      La définition d’un réseau social

Une référence est largement admise pour définir ce qu’est un
réseau social : les travaux des chercheuses danah boyd et
Nicole B. Ellison, publiés en 2007 dans le Journal of Computer-Mediated Communication. Elles y listent les trois conditions cumulatives qui peuvent permettre de définir un réseau social.

« Nous définissons un réseau social comme un service basé sur
les technologies du Web et qui permet à des individus de (1) créer
un profil public, ou semi-public, à l’intérieur de cet univers, (2)
définir et créer une liste d’autres utilisateurs avec lesquels ils
partagent une connexion et (3) naviguer à travers les listes de
connexions de ces profils auxquels l’utilisateur est connecté »,
énoncent boyd et Ellison – une définition qui fait toujours foi, près
de quinze ans plus tard.

« La nature et le nom donné à ces connexions peuvent varier »,
précisent les chercheuses – que l’on songe à l’univers Facebook,
où l’on parle « d’amis », à celui de Twitter, où il est question de
« followers ».

« Et ce qui rend les réseaux sociaux vraiment distinctifs des autres
sites, ce n’est pas tant que les utilisateurs puissent y rencontrer
des étrangers, mais qu’ils puissent y établir et y partager, en le
rendant visible, leur propre réseau », insistent les autrices, dans
une définition qui reste tout à fait adaptée aux réseaux sociaux
contemporains.


      
        
          La naissance de Facebook
        
      

      Cap à l’est ! La prochaine grande étape du développement des
réseaux sociaux se déroule pour une fois loin de la Californie,
et a pour théâtre la côte est des États-Unis et ses hivers rigoureux. Nous sommes à la rentrée universitaire 2003-2004, sur le
campus d’une des plus prestigieuses universités américaines :
Harvard, à Cambridge, dans la banlieue de Boston, dans le
Massachusetts. Mark Zuckerberg, un élève de deuxième année,
s’apprête à lancer le plus grand et le plus puissant réseau social
du monde : Facebook.

      Enfin, pour l’instant, on n’y est pas encore. En ce début de
deuxième année, Mark Zuckerberg, qui a fêté ses 19 ans quelques
semaines plus tôt, vient de créer un premier site Internet
sommaire, mais rudement populaire auprès des étudiants du
campus. Coursematch permet en effet de connaître la liste de
tous les étudiants inscrits à un cours et également de cliquer
sur n’importe quel nom d’étudiant inscrit pour voir l’intégralité des cours qu’il ou elle s’apprête à suivre. Aucune interaction
possible, aucune possibilité d’éditer des données vous concernant, mais déjà l’un des ressorts de Facebook est à l’œuvre : en
savoir toujours plus sur les autres. Et permettre à chaque étudiant
de savoir, en amont, avec qui il s’apprête à suivre des cours, voire
choisir ses cours en fonction de ceux qui vont le suivre… L’esprit
de camaraderie, ou la drague, n’en devient que plus facile.

      Atteint d’une véritable frénésie créative, Zuckerberg lance un
deuxième site Internet quelques semaines plus tard. Vous allez
voir, le nom se rapproche un peu plus de Facebook. Il s’agit
d’un site intitulé Facemash, lancé le 28 octobre 2003, hébergé
sur les serveurs de Harvard, qui propose de comparer le visage
de deux étudiantes de Harvard pour désigner la plus mignonne
des deux.

      Non seulement l’objet même de ce deuxième site créé par
Zuckerberg est franchement borderline, mais la manière dont
il a récupéré les données concernant les étudiantes, et en
l’occurrence leurs photos, est carrément frauduleuse : il a
tout simplement piraté les registres des résidences étudiantes
de Harvard. Le succès est immédiat : en quelques heures,
450 étudiants visitent le site et opèrent plus de 22000 votes
– soit une moyenne de près de 50 votes par étudiant… le signe
d’un site très addictif !

      Quand Zuckerberg se faisait sanctionner
par Harvard

Zuckerberg ne laissera Facemash en ligne que quelques heures…
ce qui ne lui empêchera pas une convocation par le conseil de
discipline de la fac pour avoir pénétré dans un système sécurisé,
violé les lois sur le copyright et avoir porté atteinte à la vie privée
des étudiants en utilisant les photos des trombinoscopes sans
leur autorisation. Tout un programme ! Pas tout à fait étonnant
que « move fast and break things », autrement dit : « allons vite
et cassons des choses », ait longtemps été la devise interne de
Facebook.


      Arrive janvier 2004. On fait le compte : depuis la rentrée,
Zuckerberg a déjà développé et lancé deux sites destinés aux
étudiants de Harvard, qui explorent des aspects de la vie sociale
des étudiants. Cette fois, il va aller plus loin et créer pour les
étudiants de Harvard un réseau social qui leur est entièrement
dédié. Une sorte de Friendster, successeur de SixDegrees.com,
et qui était alors le réseau social en vogue, mais propre aux
étudiants de Harvard. LA grande différence avec toutes les
autres plateformes sociales est toute simple. Pour s’inscrire,
un étudiant doit posséder une adresse mail de la forme :
@harvard.edu, adresse qu’il devra utiliser pour se créer un
profil sur le site, et il doit utiliser sa vraie identité. S’afficher
avec son prénom et son nom de famille. Pas de pseudo. Ces
deux conditions permettent à thefacebook – c’est son nom –
de promettre un espace élitiste et préservé aux étudiants.

      [image: ]Mark Zuckerberg enregistre le nom de domaine
thefacebook.com pour 35 dollars le dimanche 11 janvier
2004 – avant d’être le nom d’une entreprise, facebook
est, en anglais, un nom commun qui signifie « trombinoscope ». Puis Zuckerberg lance le site, développé les semaines
qui ont précédé, le mercredi 4 février 2004.

      La première page d’accueil de thefacebook.com

Voici très exactement ce que l’on pouvait lire ce mercredi
4 février 2004 sur thefacebook.com :

« Bienvenue sur thefacebook ! thefacebook est un annuaire en
ligne qui connecte les gens à travers les réseaux sociaux dans
leurs universités. Nous avons ouvert thefacebook pour une
consommation courante à l’université de Harvard. Vous pouvez utiliser thefacebook pour : rechercher des gens dans votre
école ; trouver qui assiste au même cours que vous ; regarder qui
sont les amis de vos amis ; voir une visualisation de votre réseau
social. Une production Mark Zuckerberg, ©thefacebook, 2004. »


      Eh oui ! Zuckerberg a repris dans thefacebook la fonctionnalité d’identification des cours que proposait Coursematch, et
cela va s’avérer un très bon choix. Avec un sens du marketing
poussé, Zuckerbeg lance thefacebook.com précisément la
semaine où les étudiants choisissent leurs cours… Autrement
dit, une belle campagne de promotion gratuite. Le lundi qui
suit, le 9 février, 1000 étudiants sont inscrits. Le succès est en
marche.

      Après Harvard, Zuckerberg, qui s’est adjoint l’aide de tous ses
colocataires, et même un peu plus, lance thefacebook sur les
autres campus de la Ivy league, les facs d’élite de la côte est, et
en juin, thefacebook affiche plus de 160000 inscrits.

      [image: ]« J’ai développé thefacebook en une semaine »,
racontera, quelques semaines plus tard, Zuckerberg au
Harvard Crimson, le très respecté journal étudiant de
Harvard. Le journal analyse les raisons du succès de thefacebook
de manière assez cash : « Les étudiants de Harvard et des
autres facs d’élite avaient besoin d’un moyen efficace pour
créer des groupes d’études notamment… et ils avaient également besoin de se couper de toute la populace et leur empêcher
l’accès à leurs listes d’amis ! »

      Preuve que la devise « move fast and break things » était déjà en
route, un conflit juridique a opposé Mark Zuckerberg à plusieurs
étudiants deux ans plus âgés que lui. Cameron Winklevoss et
Tyler Winklevoss, deux frères jumeaux archétypes des fils de
(très) bonne famille de la côte est américaine, au physique
de jeunes premiers, et stars de l’équipe d’aviron, accusent
Zuckerberg, qu’ils avaient enrôlé pour développer un réseau
social destiné aux étudiants de Harvard, de leur avoir volé l’idée
de Facebook. Après un procès initié en septembre 2004, sept
mois après le lancement de thefacebook, la justice américaine
leur octroie, en 2008, 65 millions de dollars. Cet épisode a été
chroniqué, en direct, par le journal universitaire Harvard Crimson,
qui, tout en concédant à Mark Zuckerberg qu’il était le seul à
avoir « les compétences pour créer thefacebook au moment où
il l’a lancé », renvoie les deux parties dos-à-dos de manière
amusante : « Franchement, ni Facebook ni ConnectU (le projet
des frères Winklevoss) ne sont des idées neuves. À part, peut-être, la fonction du “poke” sur Facebook, tous les deux sont des
clones de Friendster, qui était lui-même une imitation d’autres
sites ! Non, vraiment, aucun de ces sites n’est très original… »
Cette histoire est également au cœur de l’intrigue du film The
Social Network sorti en 2010, réalisé par David Fincher et écrit
par Aaron Sorkin, qui constitue une excellente approche pour se
plonger dans l’histoire de Facebook.

      [image: ]Très vite, l’histoire des réseaux sociaux va retrouver la
Californie. Mark Zuckerbeg quitte en effet Harvard en
juin 2004, après sa deuxième année, et file à Palo Alto,
à côté de Los Angeles. Il ne reviendra plus à Boston. Quelques
mois plus tard, en août 2005, thefacebook perd son « the »
pour devenir, enfin, un nom totalement propre : Facebook.
Zuckerberg a dépensé 200000 dollars pour acheter le nom de
domaine facebook.com, mais ce n’est désormais plus grand
chose pour lui : en avril 2005, thefacebook a été valorisé à près
de 100 millions de dollars, après que le fonds d’investissement
Accel Partners a investi 12,7 millions de dollars dans le site de
Mark Zuckerberg. En décembre 2005, moins de deux ans après
son lancement, Facebook compte six millions d’utilisateurs.

      
        
          L’explosion du participatif
        
      

      Mais il ne faut pas réduire les années 2000 au seul développement des réseaux sociaux. Ce qui se joue est un peu plus vaste
que cela. Il s’agit en fait plus largement du développement
d’une nouvelle forme de Web, un Web qui repose largement
sur le contenu créé par ses utilisateurs, et non uniquement par
des éditeurs, professionnels ou qui peuvent s’y assimiler.

      Cette forme particulière du Web, qui a pu être appelée Web 2.0,
se traduit donc plus largement par l’explosion du participatif. À l’image de Wikipédia, lancée en 2001, les encyclopédies deviennent participatives – les internautes écrivent les
articles dans un processus ouvert. Les campagnes politiques
deviennent participatives – les militants se transforment en
créateurs de contenus et de programmes, autant qu’en activistes numériques chargés de répandre la bonne parole –,
comme l’illustre la campagne de Barack Obama en 2008, ou
plus proche de nous, celle de Ségolène Royal, en 2007.

      Même les articles de la presse en ligne deviennent participatifs – en France, le groupe Le Monde lance par exemple en
2007 Le Post, un média qui permet à tout internaute d’écrire des
articles publiés en ligne.

      [image: ]Bref, les réseaux sociaux se développent dans un
contexte qu’il est indispensable de prendre en compte :
les utilisateurs du Web créent, publient, partagent de
plus en plus de contenus en ligne, ils ne se contentent pas, ou
plus, d’une consommation passive d’information.

      Symbole de cette évolution, en décembre 2006, le magazine américain Time décide que sa personne de l’année sera
son lecteur : « YOU » ! « Pour avoir pris les commandes du
média global, pour avoir défini une nouvelle forme de démocratie, pour travailler gratuitement, pour battre les pros à leur
propre jeu… la personne de l’année 2006, c’est VOUS », écrit
le magazine.

      
        
          La folle époque des blogs
        
      

      Le meilleur exemple de cela est assurément le développement
de publications personnelles en ligne sous forme d’articles
plus ou moins longs : le blog.

      Le terme est né de la contraction de l’expression web log,
soit « journal Web », et se présente comme une suite de
textes personnels, publiés par un « blogueur », généralement présentés sous forme antéchronologique et ouverts aux
commentaires. Les blogueurs écrivent sur tout – sur l’actualité,
la cuisine, les nouvelles technologies… Et souvent, sur eux.
C’est le cas des blogueurs « sérieux » (comprendre adultes),
qui commentent l’actualité politique – on y reviendra. À la
frontière du Web des réseaux sociaux et du Web de l’information, les blogs ont contribué à l’explosion des récits personnels
et des mises en scène de soi en ligne.

      2002, Skyrock lance les skyblogs

Les adolescents français, dès 2002, prennent massivement possession d’un nouvel espace Web totalement hybride : les skyblogs.
Sur un skyblog, on écrit, on partage des photos, on commente, on
crée des concours… Souvent avec des fautes d’orthographe, régulièrement sur fond rose, et avec un souci de la vie privée assez
limité. Mais il s’agit incontestablement, en France, de l’ancêtre de
Facebook et d’Instagram.

Le réseau des skyblogs a été créé par la radio Skyrock et son
patron, Pierre Bellanger. En juillet 2007, Skyblog annonce avoir
passé la barre des dix millions de blogs hébergés ! Son importance est telle qu’une « cellule psychologique » est même créée,
confiée par Pierre Bellanger au psychologue et psychanalyste
Michaël Stora, spécialiste des cultures numériques et de leurs
dangers.

Dans l’article de définition des réseaux sociaux de danah boyd
et Nicole B. Ellison publié en 2007, les skyblogs sont référencés
comme l’un des tout premiers réseaux sociaux créés, près de dix-huit mois avant le lancement de Facebook.


      Souvenez-vous de ce que théorisait Stanley Milgram, le
« père » de l’expérience sur les six degrés de séparation, lorsqu’il évoquait les deux grandes modélisations possibles des
rapports sociaux, avec, soit, une modélisation des différentes
connaissances avec des cercles sécants, qui vont permettre un
mouvement d’un groupe à un autre ou, à l’inverse, le monde
limité à des cercles concentriques de connaissances évoluant
chacune sur sa propre orbite. On peut raisonnablement penser
que, appliquées aux réseaux sociaux numériques, les deux
options ont successivement été vraies. Vus dans un premier
temps comme un moyen de se connecter à des inconnus, les
réseaux sociaux sont petit à petit devenus des univers clos
dans lesquels évoluent des individus appartenant aux mêmes
cercles concentriques, notamment en matière de convictions
politiques.

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

États-Unis, Iran,
Colombie : trois moments
où les réseaux sociaux ont
« fait » l’actualité

Comment les réseaux
sociaux ont fait naître
un nouvel espace public

L’accélération
de l’information


      Chapitre 3 2005-2015 : les réseaux sociaux, grands agitateurs de sociétés

      Nés au début des années 2000 dans des pays développés et
dans des universités d’élite, les réseaux sociaux deviennent
massivement utilisés en une poignée d’années. Mais au-delà
du nombre d’utilisateurs, leur usage s’étend surtout à des
contextes politiques et sociaux bien différents des démocraties occidentales.

      Ce chapitre va nous emmener en voyage et passer en revue
la contribution, plus ou moins décisive, jouée par les réseaux
sociaux dans une série de mobilisations politiques.

      Car, vu de 2021, on a un peu trop rapidement tendance à se
focaliser uniquement sur les innombrables problèmes politiques, économiques, de régulation, etc. posés par les réseaux
sociaux, en oubliant que leur contribution démocratique a pu
être extrêmement positive.

      
        
          
            Quand les réseaux sociaux font 
          
        
        
          
            les révolutions et les élections
          
        
      

      Les trois histoires qui suivent se déroulent dans un intervalle
de temps assez court – 18 mois, tout au plus. Trois histoires,
trois continents et trois contextes politiques très différents.
Les États-Unis de Barack Obama n’ont pas grand-chose à voir
avec l’Iran de Mahmoud Ahmadinejad, qui n’a pas grand-chose à voir avec la Colombie d’Alvaro Uribe. Pourtant, dans
les trois histoires qui suivent, les réseaux sociaux ont joué un
rôle reconnu dans la mobilisation politique.

      
        
          
            Colombie, janvier 2008 : Oscar Morales 
          
        
        
          
            et son million de voix contre les FARC
          
        
      

      Notre voyage débute en Colombie, un peu moins de quatre
ans après la création de Facebook par Mark Zuckerberg sur
le campus de Harvard. Nous sommes au tout début du mois
de janvier 2008, à Barranquilla, une des grandes métropoles colombiennes, sur les bords de la mer des Caraïbes.
Oscar Morales, 32 ans à l’époque, est technicien du génie civil
et geek sur les bords – il a commencé à utiliser Internet douze
ans plus tôt, en 1996, à un moment où les internautes colombiens n’étaient pas franchement légion.

      Comme une bonne partie de la Colombie, Oscar Morales a suivi
pendant toutes les vacances de Noël les incroyables rebondissements de l’affaire Emmanuel Rojas. Emmanuel Rojas, qui a
quatre ans en 2008, est le fils de Clara Rojas, ancienne directrice de campagne d’Ingrid Betancourt lors de l’élection présidentielle 2002. Comme Ingrid Betancourt, Clara Rojas a été
enlevée en 2002 par les FARC, des guérilleros inspirés par le
communisme, en guerre avec le pouvoir de Bogota. Emmanuel,
son fils, est né en détention au printemps 2004 – son père
était l’un des geôliers de sa mère. En cette fin d’année 2007,
les FARC ont tenté de montrer un visage humain, en assurant qu’ils s’apprêtaient à relâcher Emmanuel… avant que le
gouvernement ne découvre le bluff des guérilleros, qui avaient
en réalité abandonné l’enfant après sa naissance à un paysan
qui, lui-même, l’avait ensuite remis à un orphelinat dépendant de l’État !

      [image: ]Cette histoire a profondément révolté Oscar Morales.
« On était drôlement remontés contre les FARC, ces
fils de putes. Comment pouvaient-ils avoir le culot de
négocier la vie d’un gosse qu’ils n’avaient même pas ? »,
s’indigne, quelques années plus tard, Oscar Morales auprès du
journaliste américain David Kirkpatrick, dans un ouvrage intitulé La Révolution Facebook, paru en 2010. Alors, dans la nuit du
jeudi 3 au vendredi 4 janvier 2008, Oscar, après avoir dessiné
un logo sous Photoshop, se lance. Il crée un groupe Facebook
public à l’intitulé définitif : « Un Million de Voces Contra Las
FARC » (Un million de voix contre les FARC). En allant se
coucher, Oscar n’a aucune idée de ce qu’il va advenir de ce
groupe. Le lendemain, au réveil, 1500 Colombiens l’ont rejoint.
4000 le soir. 100000 après une semaine… Souvenez-vous, on
l’a vu, la grande spécificité de Facebook est de faire appel à
l’identité réelle de ses utilisateurs, qui, dans leur immense
majorité, affichent leur vrai nom sur le réseau social.
100000 personnes dans un groupe contre les FARC en quelques
jours, c’est inespéré, courageux !

      Oscar Morales passe une étape supplémentaire et va se servir
de son groupe pour organiser des manifestations « dans la
vraie vie ». Le fait que son combat passe par Facebook lui
attire une couverture médiatique inédite, avec des journalistes « anglant » leurs sujets sur cette innovation en plus de
son combat. Le pouvoir en place appuie la mobilisation, trop
heureux de voir son combat contre les FARC déclencher un
soulèvement populaire. Résultat ? Aussi incroyable que cela
puisse paraître, le lundi 4 février, un mois tout juste après que
Oscar a créé son groupe – qui compte alors 350000 membres –,
ce sont près de deux millions de Colombiens qui défilent dans
les rues de plusieurs villes du pays, mais également dans
plusieurs autres villes à travers le monde. D’un groupe de
350000 membres constitué sur un réseau social à deux millions
de manifestants, l’histoire est impressionnante.

      [image: ]« Facebook était notre quartier général. C’était le journal. C’était le poste de commandement. C’était le
laboratoire – tout, quoi. Facebook était tout ça, de bout
en bout, jusqu’au dernier jour », tente d’analyser Morales
auprès de Kirkpatrick. Cette mobilisation populaire a joué un
rôle dans l’accélération de la perte d’influence et de pouvoir
des FARC, qui allaient relâcher Clara Rojas et Ingrid Betancourt
quelques mois plus tard…

      En Californie, Mark Zuckerberg, lui aussi interrogé par le
journaliste David Kirkpatrick, se rengorge. « L’épisode de la
Colombie est un des tout premiers indicateurs d’un changement
dans la gouvernance. » Et il pronostique, toujours auprès de
Kirkpatrick : « Dans quinze ans, peut-être qu’il y aura presque
tous les jours des trucs comme ce qui s’est passé en Colombie. »

      [image: ]Pourtant, à y regarder de plus près, la manifestation du
4 février n’est pas à 100 % une « manifestation Facebook ». Oscar Morales est loin d’être le seul organisateur de l’événement, qui a bénéficié d’un soutien extrêmement
large de la presse et du pouvoir. Le jour de la manifestation,
administrations, écoles, ainsi qu’une bonne partie des entreprises étaient fermées pour permettre aux Colombiens d’aller
manifester ; le quotidien El Tiempo titrait : « Tous à la manifestation ! » L’appel à manifester dépassait bien largement les
seuls 350000 membres du groupe créé par Oscar. Il n’en reste
pas moins que Facebook a constitué tout à la fois un outil
permettant de faciliter concrètement l’organisation d’échanges
entre des militants partageant une cause commune et ne se
connaissant pas particulièrement dans la vraie vie, et a donné
une raison supplémentaire aux médias de s’intéresser au
mouvement… ce qui renforce évidemment sa visibilité.

      
        
          
            États-Unis, automne 2008 : Barack Obama, 
          
        
        
          
            le candidat Facebook ?
          
        
      

      Deuxième étape du voyage : la campagne présidentielle américaine de 2008. La campagne de Barack Obama, un jeune sénateur de Chicago, noir, 47 ans, est, de manière générale, perçue
comme un modèle de mobilisation numérique. Le cas, précurseur, mérite effectivement que l’on s’y penche de plus près.
En fait, les plateformes sociales ont modifié l’organisation
de la campagne électorale de Barack Obama à au moins trois
niveaux.

      
        • Premier niveau : le site Internet de Barack Obama lui-même.
Oubliés les sites Internet froids et un peu lisses : la campagne
Obama place le social au cœur de ses activités numériques.
Ainsi, conseillé par Chris Hughes, l’un des cofondateurs
de Facebook, colocataire de Mark Zuckerberg à Harvard
lorsqu’il codait et développait Facebook en janvier 2004,
Barack Obama crée son « propre petit Facebook », et fait de
son site Internet un réseau social de mobilisation et d’organisation. Deux millions de membres reçoivent leurs instructions et du matériel de campagne…

• Deuxième niveau : faire campagne sur les grands réseaux
sociaux tiers – Facebook, MySpace, quelques réseaux
communautaires. À l’époque, il n’est pas encore question
de visibilité qui serait largement achetée ni de micro-ciblage
publicitaire, comme cela sera le cas en 2016, lors de l’élection de Donald Trump. Le think tank Terra Nova, de centre
gauche, était allé étudier, concrètement, aux États-Unis,
comment s’était organisée la campagne d’Obama, et en était
revenu tout ébaubi. Les membres du voyage d’études écrivaient ainsi : « Les équipes de campagne de Barack Obama
ont réussi à recruter plus de 5 millions de supporteurs sur
[les réseaux sociaux]. Elles ont ainsi créé un profil pour
Barack Obama et favorisé la création de groupes de soutien
au sein de plus de 15 communautés en ligne, telles que Facebook (où plus de 3,2 millions de personnes se sont inscrites
comme supporteurs), MySpace, LinkedIn ou encore Eons
(le Facebook des baby-boomers) […]. Le but des équipes de
campagne était d’assurer une présence consistante sur ces
réseaux, c’est-à-dire qu’au-delà de l’information et de la
communication, qui est restée une dimension importante de
la stratégie à l’égard des [réseaux sociaux], il fallait que cette
présence puisse avoir des traductions “offline”, en matière
d’engagement et de mobilisation. »

• Dernier niveau : celui des contenus. La campagne Obama
prend véritablement le rythme et le tempo de la campagne
numérique, qui accélère le temps de l’information. Un
exemple très concret : durant cette campagne, Barack Obama
est la cible de nombreuses rumeurs. « Barack Obama est
musulman », « Michelle a tenu des propos racistes envers
les Blancs », « Obama a un plan secret pour augmenter
les impôts » : en opposition à l’attitude traditionnelle qui
consiste à les ignorer, l’équipe de campagne d’Obama a
décidé de prendre à bras-le-corps ces contre-vérités pour
les « débunker », les vérifier, sur un site Internet baptisé
Fight the smears, construit sur un modèle invariable. La
rumeur, accompagnée de ses déclinaisons éventuelles, est
présentée dans un premier encadré. L’équipe d’Obama
se charge ensuite de rétablir la vérité, dans un deuxième
encadré, que les internautes sont invités à diffuser autour
d’eux sur les réseaux sociaux. Les explications fournies
peuvent aller loin : l’acte de naissance de Barack Obama,
par exemple, a été mis en ligne pour prouver qu’il est bien
né aux États-Unis, et non au Kenya !


      

      
        
          
            Iran, 2009 : David numérique 
          
        
        
          
            contre Goliath théocratique
          
        
      

      Dernière étape de notre voyage, nous sommes cette fois en
Iran, en juin 2009, dans les heures qui suivent l’élection présidentielle qui a vu s’opposer Mahmoud Ahmadinejad, président
sortant, conservateur, et Mir-Hossein Moussavi, candidat de
l’opposition, plus modéré. Et nous allons, cette fois, parler
d’un réseau social lancé deux ans après Facebook, toujours aux
États-Unis, et toujours depuis la Californie : Twitter.

      [image: ]Comment différencier Twitter de Facebook ? Disons
que, sur Twitter, l’accent est bien davantage mis sur le
partage d’écrits, qui ont de surcroît la particularité
d’être très courts : 140 signes, aux débuts de Twitter. À l’inverse,
Facebook est plutôt la consécration des interactions sociales
avec des personnes que vous connaissez réellement – des likes,
des partages, des commentaires, taguer des connaissances sur
des photos. Twitter présente également la particularité d’être
le média de l’instant.

      [image: ]Retour à Téhéran, nous sommes le samedi 12 juin 2009.
Dès la proclamation des résultats officiels, qui donnent
la victoire à Ahmadinejad, des partisans de Moussavi
protestent et crient à la confiscation de l’élection. Le mot
d’ordre est d’aller sur les toits, pour crier : « Allah Akbar », un
cri de ralliement interdit par le régime. Dans un pays marqué
par une tradition sécuritaire poussée, où les milices bassidj
tiennent la population en coupe réglée, ces manifestations ne
sont pas courantes. Assez rapidement, les réseaux téléphoniques sont coupés…

      Mais sur Twitter, plusieurs soutiens de Moussavi relaient des
images, des vidéos de la mobilisation. Vues des pays occidentaux, les images sont incroyables, l’impression d’immédiateté
bluffante. Il n’en fallait pas beaucoup plus pour que plusieurs
commentateurs, et non des moindres, s’enthousiasment et
décrivent une « révolution Twitter ». Prenez par exemple
l’historien britannique Timothy Garton Ash, professeur à
Oxford, spécialiste de la chute des régimes communistes en
Europe centrale et orientale et de la liberté d’expression. Dans
le Guardian, le 17 juin, quatre jours après le début des événements, il énonce : « Toutes les infos détaillées sur les manifestations, les slogans de campagne sont partagés sur Twitter,
sur Facebook, par SMS. Les vidéos sont uploadées et diffusées
sur YouTube… Nous voyons le combat d’un David numérique
contre un Goliath autoritaire et théocratique ! »

      Encore plus fort : à Washington, un jeune conseiller du département d’État se fend, dès le lundi 14 juin, d’un email assez
surréaliste à l’entreprise Twitter – on rappelle que le réseau
social n’a alors qu’un peu plus de trois ans. Jared Cohen, c’est
le nom de ce conseiller, présente une requête plutôt inhabituelle à l’entreprise : il lui demande de reporter une mise
en production du site qui aurait pu conduire à la suspension, pendant quelques heures, de Twitter. Twitter s’exécute,
et tout en remerciant son partenaire technique, qui a accepté
ce report, s’autofélicite de son rôle « en tant que moyen de
communication en Iran ».

      [image: ]La protestation iranienne, qui n’a pas abouti à la chute
d’Ahmadinejad, a-t-elle vraiment été une « révolution Twitter » ? La réalité semble un peu plus nuancée.
Peu d’utilisateurs résidant réellement à Téhéran semblent
avoir utilisé Twitter, qui a davantage été un moyen immédiat
de mise en circulation, à l’échelle mondiale, de vidéos tournées
en Iran. Il semble à peu près certain que sans les réseaux
sociaux, les nouvelles du soulèvement de l’opposition iranienne
auraient mis beaucoup plus de temps à arriver dans les pays
occidentaux, et il est, en cela, indéniable que Twitter a joué à
tout le moins un rôle d’accélération et d’amplification de la
mobilisation. Et puis souvenez-vous : entre la Colombie en
2008 et l’Iran en 2009, le contexte politique est bien différent.
En Colombie, Oscar Morales était en lutte contre un groupe de
guérilleros et il bénéficiait du soutien du gouvernement. À
Téhéran, il s’agit d’une protestation contre le pouvoir.

      Et l’histoire de se répéter, deux ans plus tard, en Tunisie, en
Égypte, avec, cette fois encore, des débats absolument identiques quant au rôle joué par les réseaux sociaux…

      
        
          Un nouvel espace public
        
      

      On pourrait multiplier les exemples et passer en revue des
mobilisations à l’échelle de la planète, ou au contraire, de
quelques dizaines ou centaines de personnes à l’échelle d’un
village, le constat ne serait pas différent. Le fait est là, indiscutable : à la fin des années 2000, au début des années 2010, les
réseaux sociaux ont contribué à ajouter une jambe au concept
d’espace public, qui a notamment été théorisé par le philosophe allemand Jürgen Habermas.

      [image: ]L’espace public, tel que le décrit Habermas au début
des années 1960, est un lieu, physique ou symbolique,
caractérisé par le fait qu’y sont mis en débat des idées,
des concepts, qui vont faire l’objet d’une discussion collective
argumentée. En d’autres termes, l’espace public est constitué
par le regroupement de personnes privées, qui examinent et
discutent des questions d’intérêt commun, et s’accordent, de
manière symbolique, sur une forme de décision partagée,
appelée « opinion publique ».

      
        
          Un espace public numérique désintermédié
        
      

      Ce qui caractérise de la manière la plus singulière l’espace
public amendé par les réseaux sociaux se joue dans trois
dimensions.

      
        • La première, la plus évidente, la plus criante est celle de
la désintermédiation. Peuvent accéder à cet espace public
revisité un ensemble de personnes ou d’institutions qui,
jusqu’à présent, n’y avaient pas d’accès direct.

Exemple type : Barack Obama ou Coca-Cola. Jusqu’alors,
pour accéder à l’espace public, Barack Obama ou Coca-Cola
devaient absolument bénéficier d’un relais en son sein, par
exemple les médias. Les réseaux sociaux balaient cela : sur les
réseaux sociaux, Barack Obama est son propre média, Coca-Cola est son propre média. La position de gardien de l’espace
public de certains n’en devient que plus compliquée à tenir.
L’accès à l’information pour les membres de l’espace public
est également plus diversifié, les sources se multiplient.

• La deuxième manière dont les réseaux sociaux modifient
l’espace public, c’est en abaissant radicalement le « coût
à l’entrée » pour accéder à la place publique. Reprenons
notre exemple iranien de 2009 : pour un partisan de Mir-Hossein Moussavi, diffuser une vidéo montrant les manifestants qui contestent le résultat de l’élection présidentielle
consacrant Mahmoud Ahmadinejad pour un second mandat
devient, sinon un jeu d’enfant, au moins bien plus facile. Un
téléphone, une plateforme vidéo, et voilà la vidéo qui peut
être partagée partout dans le monde, relayée par la diaspora
iranienne, téléchargée puis rediffusée par d’autres internautes, et propulsée en tête des contenus les plus regardés
sur Twitter un jour donné.

• Enfin, la troisième modification structurelle de l’espace
public induite par les réseaux sociaux, c’est l’accélération du temps des débats. Le fonctionnement des réseaux
sociaux sous forme de fil d’actualité, où sont affichés des
contenus par ordre antéchronologique et suivant un algorithme de popularité, rend la durée d’un contenu extrêmement éphémère.


      

      [image: ]Un tweet a une durée de vie initiale de quelques
minutes, si l’on considère sa durée de vie comme le
temps de son exposition initiale (hors rediffusion par
un utilisateur de Twitter, par exemple).

      [image: ]Sur Facebook, l’une des règles de fonctionnement du
fil d’actualité, c’est-à-dire la page où se mêlent tous
les contenus publiés par les comptes auxquels un utilisateur est abonné, est de fonctionner selon une règle d’échantillonnage. Lorsque vous publiez un message, il est d’abord
montré à un échantillon des utilisateurs qui sont abonnés à
votre publication. C’est uniquement si les utilisateurs tests
auxquels il est montré réagissent positivement – en lançant la
vidéo, en cliquant, en partageant, en commentant – que Facebook décidera de le montrer à davantage d’abonnés. Et si le
premier échantillon réagit mal… vous pouvez alors être sûr que
la durée de vie de votre contenu sera extrêmement limitée.

      Cette accélération de la diffusion des contenus a des conséquences très concrètes sur la vitesse et le rythme de l’information. En voici un exemple. Candidat à la primaire socialiste pour
l’élection présidentielle de 2012 qui l’oppose à Martine Aubry,
François Hollande, Ségolène Royal, Manuel Valls et Jean-Michel Baylet, Arnaud Montebourg est éliminé au premier
tour, le 9 octobre 2011. Il arrive en troisième position, avec
plus de 17 % des voix, et une éventuelle indication de sa part
d’un ralliement à l’un ou l’autre des qualifiés du second tour,
à savoir Martine Aubry et François Hollande, serait une information de taille, susceptible d’assurer la victoire du finaliste
ainsi soutenu. Et justement, le jeudi 13 octobre, en plein entredeux-tours, le journal Libération croit savoir qu’Arnaud Montebourg a fait son choix et l’écrit dans son édition print : « Le
troisième homme de la primaire devrait annoncer son soutien
“à titre personnel” au député de Corrèze d’ici le second tour de
dimanche. » L’article est accessible dès le mercredi 12 dans la
soirée, via l’édition PDF du journal. Et c’est là que commence
le surréaliste : Arnaud Montebourg se précipite sur son compte
Twitter pour… démentir une information qui n’a pas encore
été imprimée ! Vertige de l’accélération de l’information et du
débat public. Et encore, cette anecdote date d’il y a dix ans…

      
        
          De nouveaux contenus
        
      

      Mais les plateformes sociales ont aussi profondément modifié
les contenus consommés par les internautes. Et en la matière,
de « simples » innovations techniques peuvent avoir des
conséquences profondes sur le monde de l’information… En
voici deux exemples précis.

      
        
          La révolution de l’autoplay
        
      

      Le jeudi 12 septembre 2013, dans un billet de blog diffusé
dans sa newsroom, où l’entreprise informe les journalistes de
ses nouvelles fonctions, Facebook dévoile une nouveauté : le
déploiement d’une fonctionnalité baptisée autoplay sur les
vidéos. Derrière le nom un poil technique, une réalité toute
simple : désormais, lorsque vous faites défiler (« scrollez ») le
fil d’actualité où vous voyez les publications de vos amis et des
pages auxquelles vous êtes abonné, les vidéos qu’ils publieront
se lanceront automatiquement. Même plus besoin d’un clic sur
la vidéo pour la lancer.

      Une innovation destinée à améliorer l’expérience de l’utilisateur ? C’est évidemment ce qu’assure Facebook dans le
court communiqué… même si les experts du design numérique ont plutôt l’habitude de ne pas recommander ce genre
de mécanismes, qui dépossèdent les utilisateurs de leur liberté
de lancer ou non une vidéo. En fait, ce qui préside au lancement de l’autoplay est bien plus terre à terre : c’est une réalité
économique.

      En 2013, Facebook était en effet très en retard sur la vidéo,
apanage de Google, propriétaire de la plateforme YouTube. Et il
ne fait pas bon être en retard sur un format aussi important, qui
permet d’afficher de nombreux formats publicitaires, et donc
de générer des revenus. Facebook doit ainsi mettre un grand
coup d’accélérateur, et c’est cette fonctionnalité de l’autoplay
qui va permettre à l’entreprise de booster la place de la vidéo
sur sa plateforme. En plus de miser sur une certaine passivité de ses utilisateurs, Facebook abaisse fortement le seuil
de déclenchement du décompte d’une vidéo vue – Facebook
décide en effet, unilatéralement, qu’une vidéo sera considérée
comme vue dès qu’un utilisateur en a regardé trois secondes,
un temps incroyablement court. Très vite, éditeurs et marques,
qui diffusent leurs vidéos sur Facebook suivant ce format, se
retrouvent accros aux millions de vues générées. Et Facebook
a rattrapé son retard…

      Cette nouvelle fonctionnalité, née dans les réunions de travail
d’équipes Produit et Monétisation à Menlo Park, le siège de
Facebook en Californie, va avoir des impacts structurants sur
le monde de l’information. C’est du fait de cette fonction,
par exemple, que toutes les vidéos qui cartonnent sur Facebook reposent sur le même modèle : celui d’une accroche de
vidéo aussi forte que possible, puisqu’il faut piquer l’intérêt
de l’internaute immédiatement pour qu’il dépasse les trois
secondes de visionnage.

      Dans la même logique, sus aux génériques d’ouverture des
vidéos, qui disparaissent très rapidement : ils font perdre du
temps avant d’accéder au contenu et sont rédhibitoires pour les
utilisateurs, qui scrollent ces contenus sans s’arrêter pendant
les trois secondes fatidiques.

      Mieux : au-delà des évolutions des contenus produits par les
médias, cette fonctionnalité va même favoriser la naissance de
nouveaux médias vidéo. Ces derniers vont, mieux que d’autres,
tirer parti de cette fonctionnalité et explorer les subtilités de la
production éditoriale de contenus qui vont tirer profit au mieux
de la puissance de Facebook.

      En France, c’est notamment le cas du média vidéo Brut, lancé
en septembre 2016 sur Facebook. En respectant scrupuleusement cette nouvelle grammaire Facebook du montage,
Brut va très vite cumuler les millions de vues et attirer ainsi
l’œil d’investisseurs et d’annonceurs. Et voilà, dans les
années 2010, comment on crée un média influent et plébiscité par la jeune génération : la « recette » Brut repose sur
un savoir-faire éditorial hors pair, notamment dans l’identification de tendances sociétales, mais également sur la mise
en application d’une innovation technologique née dans les
cerveaux de quelques employés de Facebook.

      
        
          Les lives sur les réseaux sociaux
        
      

      Autre exemple de fonctionnalité qui va contribuer à imposer
de nouveaux codes informatifs : l’avènement de la diffusion de
vidéos en live sur les plateformes sociales.

      Prenez la plateforme Périscope, un service né comme une application pour téléphone mobile, qui permet à ses utilisateurs de
streamer en direct sur Internet depuis leur téléphone. Périscope
a été achetée, avant même son lancement public, par Twitter, qui en a fait son canal de diffusion de vidéos en direct. Au
printemps 2016, de jeunes idéalistes, bien épaulés par de vieux
routiers des mouvements sociaux, lancent Nuit debout sur la
place de la République, à Paris. Au menu : contestation de la loi
travail, discussions autour d’un nouveau monde, le tout sous
forme autogérée, avec l’organisation d’assemblées générales
où se succèdent les prises de parole pour refaire le monde… Un
jeune community manager, Rémy Buisine, va capter et diffuser en direct toutes ces AG sur Périscope ; avec son iPhone, et
plusieurs recharges de batterie, Rémy Buisine propose et diffuse
de longs lives – longs, cela veut dire qu’ils durent plusieurs
heures. Cette couverture d’un événement en intégralité et en
direct va se généraliser dans les années qui suivront, et Buisine
deviendra notamment, à l’hiver 2018, un des journalistes qui
couvrira de la manière la plus extensive les manifestations de
Gilets jaunes. Là encore, c’est une innovation technique, ici, le
lancement d’une application facilitant le streaming vidéo, qui
est à l’origine de nouveaux contenus, et de nouveaux formats
de l’information.

      Ces deux exemples montrent à quel point l’impact des réseaux
sociaux se révèle décisif sur le monde de l’information, et
non uniquement chez les utilisateurs. Décidément, après les
régimes politiques, les réseaux sociaux semblent tout balayer
sur leur passage…

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

En 2012, les incroyables
prophéties
de Mark Zuckerberg

La « claque »
du référendum sur le
Brexit, puis de l’élection
de Donald Trump


      Chapitre 4 2015-2020 : le début de la désillusion

      Ils semblaient partis pour transformer la société – en la
rendant meilleure. En balayant les dictateurs, en facilitant les échanges, en accélérant la circulation des idées, des
rencontres, de la création…

      Pourtant, la belle machine des progrès sociaux permis par les
réseaux sociaux a commencé à s’enrayer un peu après 2015.
Bien sûr, plus tôt, des voix se sont élevées, mais elles n’étaient
pas vraiment écoutées.

      Ce chapitre vous raconte en détail ce moment où la bascule
s’est opérée, où les réseaux sociaux ont commencé à être
perçus comme des dangers potentiels, nivelant la vie démocratique vers le bas.

      Et en l’occurrence, il sera beaucoup question de Facebook dans
ce chapitre, car c’est en grande partie le développement sans
limites de l’entreprise de Mark Zuckerberg qui a provoqué ce
revirement complet de l’opinion.

      
        
          
            Le péché originel : quand Facebook 
          
        
        
          
            théorisait sa « mission sociale »
          
        
      

      Nous sommes le mercredi 1er février 2012 et c’est un grand jour
pour Facebook : l’entreprise dépose son dossier pour entrer
en bourse. Dans les documents produits par l’entreprise,
Mark Zuckerberg s’est fendu d’une lettre qui énonce sa vision
de la « mission » de Facebook. Cette lettre est éclairante, car
c’est l’une des toutes premières fois que l’entrepreneur énonce
publiquement les objectifs qu’il assigne à Facebook. Elle dit le
pourquoi de Facebook, en somme.

      Mais comme toujours, Zuckerberg le fait à sa manière. Un brin
« provoc », un tantinet ampoulée et définitivement grandiloquente. Zuckerberg, 27 ans à l’époque, explique en effet
aux investisseurs potentiels que s’ils souhaitent acheter des
actions Facebook, ils doivent le faire en ayant bien compris
quel était l’objectif de Facebook – et y adhérer. Et valider également les méthodes de travail iconoclastes de l’entreprise. Bref,
cette lettre, c’est un peu un : « Prenez-moi comme je suis, et
ne me posez pas de questions, merci. »

      Cette lettre mérite donc que l’on s’y attarde, tant elle fixe des
objectifs qui peuvent faire aujourd’hui sourire. Il est même tout
à fait permis d’y voir le début de la fin de la lune de miel entre
Facebook et l’opinion publique, tant elle assigne des missions
inaccessibles à l’entreprise. Nous en reproduisons de larges
extraits ci-dessous, dans une version traduite par nos soins…
Accrochez vos ceintures, le saut dans le temps est saisissant, et
n’oubliez pas que ces lignes ont moins de dix ans !

      En 2012, Mark Zuckerberg théorise Facebook

« Au départ, Facebook n’a pas été créé pour être une entreprise
privée. Facebook a été construit pour accomplir une mission
sociale : rendre le monde plus ouvert et plus connecté.

Nous pensons important que toute personne qui investisse dans
Facebook comprenne bien ce que cette mission signifie pour nous,
comment nous prenons des décisions, et pourquoi nous faisons
ce que nous faisons […].

Chez Facebook, nous sommes inspirés par les technologies qui
ont permis aux gens de diffuser et de consommer de l’information. Nous parlons souvent d’inventions comme la presse ou la
télévision. En rendant la communication plus efficace, elles ont
conduit à de profondes transformations de la société. Elles ont
donné aux gens une voix. Elles ont encouragé le progrès. Elles
ont changé la manière dont la société est organisée. Et elles nous
ont rapprochés.

Aujourd’hui, notre société a atteint un nouveau moment critique.
Nous vivons à un moment où la majorité des gens à travers le
monde ont accès à Internet, à des téléphones portables, bref,
aux outils de base nécessaires pour partager ce qu’ils pensent,
ce qu’ils ressentent ou ce qu’ils font, avec qui il leur chante.
Facebook veut construire des services qui donnent aux gens le
pouvoir de partager, et les aider à transformer de nouveau nos
institutions, nos industries.

Il y a un énorme besoin, et également une énorme opportunité, de
rendre tout le monde plus connecté sur le globe, de donner à chacun une voix et d’aider à transformer la société pour le futur. Le
défi […] est absolument inédit, et nous pensons que c’est le plus
important des sujets sur lesquels nous pouvons nous pencher.

Nous voulons absolument renforcer la manière dont les individus
sont reliés les uns aux autres. […] Chez Facebook, nous construisons des outils qui aident les personnes à se connecter avec qui
elles le souhaitent et leur permettent de partager ce qu’elles
souhaitent, et en faisant cela, nous développons la capacité de
chacun à construire et maintenir des relations. Des individus
qui partagent davantage, même si ce n’est qu’avec leurs amis
proches ou leurs familles, qui créent une culture plus ouverte, et
peuvent mieux comprendre la vie et les points de vue des autres.
Nous pensons que cela crée davantage de relations fortes entre
les personnes et que cela les aide à être exposées à davantage de
points de vue. En aidant à créer ces liens, nous espérons stimuler, revivifier et réparer la manière dont les individus diffusent et
consomment de l’information.

Nous pensons que l’infrastructure mondiale de l’information
devrait prendre la forme d’un “graph social” – un réseau construit
du bas vers le haut, ou d’échanges entre pairs, et non plus avec
des structures monolithiques, descendantes, comme cela a été le
cas jusqu’à présent. Nous pensons également que redonner aux
individus le pouvoir de contrôler ce qu’ils partagent est un des
principes fondamentaux de cette opération de réparation.

Concrètement, dans cette opération, nous avons déjà aidé plus
de 800 millions de personnes à établir plus de 100 milliards de
connexions, et nous voulons continuer.

Nous voulons améliorer la manière dont les personnes sont
reliées au business, à l’économie. Nous pensons qu’un monde
plus ouvert et connecté va permettre de créer une économie plus
forte, avec des activités commerciales plus authentiques, qui proposent de meilleurs produits et de meilleurs services. […] L’un
des résultats, en facilitant l’accès aux meilleurs produits, c’est
que les entreprises seront précisément récompensées si elles
construisent de meilleurs produits – ceux qui sont personnalisés,
qui sont conçus autour de leurs utilisateurs.

On a pu démontrer que les produits qui sont conçus comme
“sociaux” seront plus engageants que leurs concurrents traditionnels… et nous sommes impatients de voir davantage de
biens, à l’échelle mondiale, s’engager dans cette voie. […] Nous
avons des approches disruptives dans les industries du jeu vidéo,
de la musique ou de l’information, et nous espérons des évolutions similaires dans davantage de secteurs, avec ces nouvelles
approches de produits “nativement sociaux”.

Mais nous espérons aussi changer profondément la manière
dont les individus sont reliés avec leurs gouvernements et leurs
institutions. Nous pensons que les outils que nous développons
doivent les aider à entretenir un dialogue plus honnête et plus
transparent avec leurs gouvernements. Tout cela peut conduire
à une émancipation étendue des citoyens, davantage de responsabilisation des gouvernants, et assurément, de meilleures solutions aux plus grands problèmes de notre époque !

Grâce au pouvoir de partager, les personnes ont le pouvoir de
se faire entendre à une échelle bien différente de tout ce qui a
été historiquement possible. Ces voix vont continuer à grandir en
nombre, en volume. Elles ne peuvent plus être ignorées. Nous
nous attendons à voir les gouvernements devenir de plus en plus
réactifs aux problèmes qui leur seront soumis directement par
tous leurs citoyens, plutôt que par quelques intermédiaires. […]
Comme je l’ai dit, Facebook n’a pas été initialement créé pour
être une entreprise privée. Nous avons d’abord fait passer, avant
toute chose, notre mission sociale […]. J’ai commencé en écrivant
moi-même la première version de Facebook parce que je voulais
profondément qu’il existe. Depuis, la plupart des super idées et
du code qui a permis de développer Facebook viennent de personnes que nous avons pu recruter dans nos équipes […]. Et en
l’occurrence, même si la plupart de toutes ces personnes sont
d’abord et avant tout motivées pour faire partie d’une aventure
unique… elles veulent également pouvoir bien gagner leur vie.
Je crois sincèrement qu’une entreprise en bonne santé économique et une croissance soutenue sont LA solution pour attirer
des talents, qui pourront résoudre de grands problèmes. Si je
résume cela : avec Facebook, nous ne développons pas des services pour faire de l’argent… mais nous faisons de l’argent pour
développer des outils et des services toujours meilleurs […]. Je
pense que les utilisateurs ont de plus en plus l’envie d’utiliser des
services conçus par des entreprises dont le seul but n’est pas la
maximisation de leurs profits […].

Nous avons aussi développé une culture d’entreprise unique et une
méthode de management atypique, que l’on appelle : the hacker
way (« la méthode des hackers »).

Les “hackers” ont une image plutôt négative, à force d’avoir été
caricaturés par les médias comme des malfrats qui s’infiltrent
dans des ordinateurs. Pourtant, “hacker” veut juste dire concevoir
un produit rapidement ou dépasser les frontières de ce que l’on
peut faire. Hacker, cela peut être fait à bon escient ou à mauvais
escient… mais l’écrasante majorité des hackers que j’ai rencontrés sont clairement des idéalistes qui veulent avoir un impact
positif sur le monde. Notre méthode interne, the hacker way, est
donc une approche de conception qui implique des améliorations
continues et itératives. Les hackers pensent toujours qu’un produit peut être meilleur, que rien n’est jamais terminé. Ils veulent
juste développer cela… et pour y arriver, ils ont souvent besoin
de le faire contre les tenants du statu quo ou tous ceux qui disent
que c’est impossible… […]

Encore une fois : Facebook existe pour rendre le monde plus
ouvert et plus connecté, pas juste pour construire une entreprise.
Nous attendons de la part de tous, à Facebook, tous les jours, de
se concentrer sur la manière de produire une vraie valeur ajoutée
pour le monde dans tout ce qu’ils font. »


      Petit saut dans le temps. Nous voici à présent six petites années
après la publication de cette lettre, le lundi 12 février 2018… et
Mark Zuckerberg a pris des coups. Au sens propre, ou presque.
Le très respecté magazine Wired, magazine mensuel qui est une
sorte de bible des usages du numérique éditée par le groupe
Condé Nast, consacre sa une – une de plus – à Facebook. Mais le
moins que l’on puisse dire, c’est que l’on est loin, très loin, de
l’ambiance boy-scout de 2012. À la une du magazine s’étale en
effet un Zuckerberg au visage tout amoché, comme s’il avait été
boxé : il a un œil au beurre noir, l’arcade sourcilière mangée par
un stéri-strip, une lèvre en sang et des marques partout. Cette
une n’a pas été photoshopée, mais est le résultat d’un montage
de quatre photos – deux de Zuckerberg, deux d’un mannequin
maquillé comme s’il avait été battu –, et a été réalisée par un
artiste new-yorkais, Jake Rowland. Le magazine, et c’est très
rare dans le monde de la presse, ne propose aucun titre en une.
Mais l’article qui justifie la une ne laisse aucun doute possible :
« Le récit, de l’intérieur, des deux années qui ont fait trembler Facebook – et la manière dont Zuckerberg tente d’y faire
face ». C’est évident : Facebook a pris des coups pendant ces
six années et n’a plus rien à voir avec l’entreprise qui déboulait
à Wall Street en 2012.

      [image: ]2012-2018. Six petites années. C’est dans cet intervalle
que la bascule se joue. Et si l’on cherche à dater plus
précisément le revirement, aucun doute, on peut
même s’arrêter sur une année précise : 2016 est la véritable
annus horribilis des réseaux sociaux.

      
        
          2016, annus horribilis des réseaux sociaux
        
      

      Les deux nouvelles étapes de notre voyage au pays des réseaux
sociaux nous emmènent successivement à Londres et à
Washington, au cours de l’année 2016. Nous allons analyser le
rôle joué par les réseaux sociaux dans deux coups de tonnerre
politique : le départ du Royaume-Uni de l’Union européenne,
en juin, et l’élection de Donald Trump, en novembre.

      
        
          Le coup de semonce : le Brexit
        
      

      Le vendredi 24 juin, une partie du Royaume-Uni, et plus largement, de l’Union européenne se réveille avec une très sérieuse
gueule de bois. La veille, à la question : « Le Royaume-Uni
doit-il rester membre de l’Union européenne ou quitter
l’Union européenne ? », 51,89 % des Britanniques ont répondu :
« Quitter l’Union européenne ». Autrement dit, le Royaume-Uni décidait de quitter l’Union européenne. Coup de tonnerre
politique et économique, qui mettra ensuite plus de quatre ans
à se concrétiser…

      Mais au-delà de la déflagration géopolitique, cette campagne
victorieuse du camp du non est particulièrement intéressante
dans son utilisation tactique des réseaux sociaux. Il faut plus
précisément zoomer sur l’un des deux camps du non, celui
porté par la campagne Leave. EU, proche des conservateurs
eurosceptiques – l’autre camp du non est celui du UKIP, parti
ouvertement anti-immigration, dont le leader, Nigel Farage,
aime à se comparer, en France, à Nicolas Dupont-Aignan.

      La tête pensante de « Leave. EU », Dominic Cummings, est un
drôle de personnage. Grand échalas sec au crâne dégarni, la
quarantaine, Cummings parle aussi vite qu’il pense – c’est-à-dire bien plus rapidement que la moyenne… À vrai dire, vous
l’imagineriez plus dans un labo de recherche dans une fac de
sciences, voire dans une start-up ou un géant du numérique,
qu’œuvrant pour un parti conservateur où le respect de l’étiquette et des apparences est un impondérable. Les relations
entre Cummings et les Tories sont d’ailleurs désastreuses…

      Mais deux décisions de Cummings vont se révéler décisives
dans le succès du leave (quitter) au référendum. La première
peut être vue comme la partie émergée de l’iceberg et a été
largement repérée pendant les dix semaines de la campagne
officielle. Cummings est en effet l’auteur d’un slogan simple,
que la campagne martèlera tout au long des débats : « Take
back control », soit « reprenez le contrôle ». Un message
positif pour un vote leave, plutôt protestataire : coup de génie.

      [image: ]À ce message simple s’ajoute la fabrication de toute
pièce d’une estimation chiffrée assurant que le départ
de l’Union européenne rapporterait au Royaume-Uni
la bagatelle de 350 millions de livres sterling par semaine, le
Royaume-Uni n’ayant plus à s’acquitter de contributions au
budget de l’Union. Ce chiffre, déclamé à l’envi par tous les
défenseurs du leave – qui promettent de réaffecter les sommes
gagnées au budget de la sécurité sociale britannique –, imprimé
sur un immense bus rouge de campagne, a durant la campagne
été largement « débunké » par les médias, et plutôt ramené à
une somme de 100 millions de livres par semaine. Et d’ailleurs,
dès le lendemain du vote, Nigel Farage expliquera que, non, le
Royaume-Uni n’allait pas retrouver 350 millions de livres sterling par semaine par magie. Mais son impact a été extrêmement fort… À tel quel point que cette promesse peut être
considérée comme l’une des premières « fake news » électorale fabriquée à échelle industrielle.

      La deuxième décision stratégique de Cummings est encore plus
intéressante et constitue assurément la partie immergée de
l’iceberg de la stratégie de campagne : il s’agit de la conception
d’une stratégie inédite de marketing numérique, visant à faire
des réseaux sociaux le premier lieu de recrutements d’électeurs
acquis au leave. Mais attention, oubliez Obama en 2008 et les
campagnes de pair à pair, ouvertes. Cummings est dans une
tout autre attitude vis-à-vis des réseaux sociaux : il est tout à
fait disposé à payer pour convertir des utilisateurs indécis en
électeurs du leave. Cette stratégie de dépenses publicitaires est
passée largement sous les radars, les journalistes politiques se
focalisant, largement à tort, sur les seuls messages publics, et
gardant l’œil fortement rivé sur les petites passes d’armes qui
se déroulent sur Twitter.

      Cummings, à l’inverse, investit massivement sur Facebook
dans des publicités extrêmement localisées : il s’agit d’adapter, par exemple, la publicité à l’échelle d’une circonscription électorale. Au-delà de ce micro-ciblage, la campagne
Leave. EU choisit également un format publicitaire bien
particulier de Facebook : les dark posts. Le nom peut sembler
un peu barbare et mystérieux, mais il désigne une réalité extrêmement simple : un dark post, c’est une publication sponsorisée, qui apparaît dans le fil d’actualité des utilisateurs, sans
être présente sur le compte de l’annonceur. C’est donc une
publication qui ressemble à un post classique, mais qui est
uniquement destinée à être diffusée via des espaces achetés.
Ces formats sont bien connus des spécialistes du marketing
numérique, et servent habituellement à vous donner envie
d’acheter un produit, de commander un plat, de souscrire un
abonnement à une plateforme vidéo… mais leur utilisation
dans le cadre d’une campagne électorale est inédite.

      [image: ]Au total, sur un budget de campagne de près de
15 millions d’euros, Dominic Cummings et la campagne
Leave. EU auront dépensé près de 3 millions d’euros en
marketing numérique en dix semaines, dont environ 1,5 million
d’euros dépensés uniquement sur Facebook. Cette stratégie a
été volontairement étalée dans le temps, avec des dépenses
quotidiennes qui sont montées crescendo : de moins de
40000 euros de publicités digitales quotidiennes avant la
mi-mai… à plus de 300000 euros dans les jours précédant le
scrutin ! « Cette dernière étape de la campagne a été baptisée
en interne “Waterloo” », raconte Cummings sur son blog.
C’est un véritable matraquage pub qui s’est opéré, mais qui est
passé largement sous les radars. Quand on vous disait que
Cummings tenait plus du start-upper…

      [image: ]Des interrogations ont émergé a posteriori sur l’implication d’une société spécialisée dans le ciblage électoral aux méthodes contestables, car reposant sur des
données partiellement volées, Cambridge Analytica, mais
après une enquête du Parlement britannique, Cambridge
Analytica a été assez largement blanchie en octobre 2020.
Cambridge Analytica a utilisé des « processus largement
connus, utilisant une technologie couramment disponible »,
conclut ainsi la commissaire britannique à l’information, après
trois ans d’enquête.

      Facebook a, en revanche, modifié les conditions du recours aux
publicités en matière politique depuis…

      
        
          L’élection de Donald Trump
        
      

      On vient de le voir, la campagne Leave. EU a conduit, au printemps 2016, un « Waterloo numérique » en faveur du Brexit,
à coup de millions de dollars dépensés dans des dark posts
ultra ciblés sur Facebook. Eh bien, quelques mois plus tard, la
campagne de Donald Trump va reprendre exactement le même
mode de fonctionnement en l’amplifiant… et va même filer la
même métaphore militaire !

      Le cœur de la campagne numérique de Donald Trump en 2016 a
en effet un nom de code : Projet Alamo, un nom qui a une filiation guerrière – la bataille de Fort Alamo, en 1836, a vu l’armée
mexicaine faire le siège de républicains texans retranchés et
qui, avant de se faire écraser, se sont vaillamment défendus.
Brad Parscale, le patron de la campagne numérique de Trump
en 2016, interrogé par le média public PBS en 2018, décrit la
campagne menée lors des primaires, sous l’appellation de
Shock and Awe, soit… « la terreur et l’effroi », le nom d’une
théorie militaire qui consiste à employer la plus grande force
possible en début de bataille pour écraser l’adversaire.

      [image: ]Et les munitions en question sont les dépenses publicitaires. Aucune centralisation des dépenses effectuées
sur Facebook par la campagne Trump en 2016 n’existe,
mais une chose est sûre : l’échelle n’a assurément plus rien à
voir avec le « petit » Brexit. On l’a vu, au Royaume-Uni, la
campagne Leave. EU a dépensé environ 20 % de son budget de
campagne de 15 millions d’euros en dispositifs numériques
payants. Aux États-Unis, où la publicité politique est une activité à part entière des campagnes, le budget total de campagne
de Donald Trump, entre celui réuni par son équipe de campagne
et le parti républicain, est plus proche… du milliard de dollars
que des 15 millions britanniques. Et comme il n’y a aucune
raison que le pourcentage des dépenses affecté au numérique
ait fortement varié, on peut estimer, au bas mot, à 200 millions
de dollars les investissements en publicité numérique du
candidat Trump. Avec, là encore, les mêmes techniques clés
utilisées : micro-ciblage, avec la création de messages ultra
locaux, et dark posts, qui ne s’affichent que dans le fil d’actualité
des utilisateurs Facebook, intraçables.

      [image: ]Les équipes commerciales de Facebook sont même
déployées au plus proche des équipes numériques des
candidats, pour les aider à « bien dépenser » – il en est
de même pour le camp Hillary Clinton, d’ailleurs.

      Mais la publicité n’est pas la seule technique mobilisée.
Donald Trump va également, en 2016, utiliser son compte
Twitter pour accélérer la circulation de l’information et en faire
l’épicentre de l’agenda politique. C’est un étage qui n’existait
pas dans le cas du Brexit, et qui est extrêmement paradoxal :
alors même que peu, très peu de médias américains étaient des
supporters de Trump, ce dernier est parvenu à être au centre
de la campagne par ses prises de parole continues sur Twitter.

      Le mercredi 9 novembre 2016, un peu avant 9 heures, heure
française, au moment où le monde entier découvre la victoire de
Donald Trump, les regards se tournent assez rapidement vers
Facebook, coupable d’avoir permis l’élection de Donald Trump,
coupable d’avoir accéléré la radicalisation des esprits, coupable
d’avoir laissé prospérer les « fausses informations » sur son
réseau…

      [image: ]Le jeudi 10 novembre, au lendemain de l’élection de
Donald Trump, Mark Zuckerberg balayera cette accusation d’un revers de main. Intervenant dans l’un de
ces événements prospectivo-business, Techonomy, il assurera : « J’ai bien sûr vu les articles qui nous accusent d’avoir
influencé l’élection. Je pense, personnellement, que l’idée que
les fausses infos sur Facebook, qui sont une infime partie du
contenu disponible, auraient influencé l’élection de quelque
manière que ce soit est une idée plutôt stupide. […] Et puis
pourquoi y aurait-il eu des fake news dans un des deux camps,
mais pas dans l’autre ? Il y a toujours eu des hoax, des fausses
informations sur Internet, et il y en avait même avant. Nous
faisons de notre mieux pour que les utilisateurs puissent les
signaler. Mais vraiment, l’idée que cela aurait eu un impact
quelconque sur l’élection n’a aucun sens. »
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      Dans cette partie…

C’est l’un des enseignements de l’histoire des réseaux
sociaux passée en revue dans la première partie de cet
ouvrage : en eux-mêmes, en tant qu’outils, les réseaux
sociaux se sont révélés profondément ambivalents depuis
leur création en 1997. Capables de mobiliser plusieurs
millions de Colombiens dans les rues contre le poids des
FARC, de contribuer à la diffusion d’informations qui ont
contrecarré ou ralenti les intentions de pouvoirs autoritaires,
de permettre l’avènement de nouvelles manières
de s’informer... mais aussi de faciliter la prise du pouvoir
de leaders populistes, à coups de campagnes de publicité
de plusieurs millions de dollars, comme on l’a vu dans le
cas du Brexit et de l’arrivée au pouvoir de Donald Trump
en novembre 2016 aux États-Unis.

Cette deuxième partie débute sur l’état des lieux
version 2021, qui n’est clairement pas à l’avantage des
réseaux sociaux. Petit à petit, Twitter, Facebook et autres
Instagram sont devenus bien plus asociaux que sociaux,
et se révèlent être de véritables hydres asphyxiant les
sociétés de nombreuses manières.

Elle se poursuit par une exploration des différents moyens
qui, aujourd’hui, permettent un contrôle des réseaux
sociaux. La question de la modération sera ainsi étudiée
de près : qui modère les réseaux sociaux ? Comment ? Suivra
l’examen d’une idée reçue un peu trop répandue concernant
l’anonymat et les réseaux sociaux : nous verrons qu’il ne
suffit pas vraiment de reprendre l’antienne de l’interdiction
de l’anonymat sur les réseaux sociaux pour espérer les
rendre, magiquement, plus vivables.

Enfin, les différents modes de régulation des réseaux sociaux
seront passés à la loupe. De la frénésie autorégulatrice
qui s’est exprimée au début de l’année 2021 de manière
totalement inédite par le bannissement de nombreuses
plateformes d’un président de la République en exercice aux
États-Unis, en passant par les très nombreuses initiatives
législatives, nationales ou supranationales, cette partie
présentera plusieurs pistes de régulation.


    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Les réseaux sociaux
enferment leurs
utilisateurs dans leurs
convictions

Le modèle économique
des réseaux sociaux

Les effets des réseaux
sociaux sur la santé
mentale


      Chapitre 5 En 2021, les réseaux sociaux sont devenus des hydres

      Vous souvenez-vous de l’histoire de l’affrontement, dans la
mythologie grecque, entre Héraclès et l’hydre de Lerne ?
L’hydre de Lerne était un monstre à corps de chien ou de
serpent, doté d’innombrables têtes – sept, neuf, cent, selon les
récits. Héraclès (ou Hercule), lors de ses douze travaux, devait
évidemment tuer l’hydre, mais la difficulté était la suivante :
une seule de ses têtes était mortelle, les autres présentaient
la particularité, chaque fois qu’elles étaient tranchées, de
repousser en double. Sachant que les flèches trempées dans
le sang de l’hydre provoquaient des blessures mortelles. Tout
un programme…

      Eh bien, on peut assez facilement se dire qu’en 2021, les réseaux
sociaux sont devenus autant d’hydres capables d’investir tous
les champs de notre vie, se régénérant sans cesse sans que
quiconque ne puisse les contenir ni les réguler…
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      La première tête de l’hydre s’attaque à ce qu’il y a sans doute
de plus précieux dans la formation d’une opinion : notre accès à
la diversité des opinions et des points de vue. Bien loin d’élargir nos horizons ou nos connaissances, les réseaux sociaux les
auraient largement rétrécis, pour une raison simple : à mesure
que vous fréquentez les réseaux sociaux, vous vous connectez en réalité uniquement avec des personnes partageant déjà
votre avis. Cette réalité porte un nom : les bulles de filtres.

      Les bulles de filtres, c’est un concept développé il y a dix ans
tout juste par un auteur américain, Eli Pariser, dans un livre
passé à la postérité : The Filter Bubble : What The Internet Is Hiding
From You. Pariser, qui se décrit lui-même comme plutôt de
gauche, y raconte comment, un jour, Facebook, dans son fil
d’actualité, a tout simplement fait disparaître les messages de
ses amis de droite – « conservateurs », selon les classifications de la vie politique américaine.

      [image: ]« Je me suis toujours démené pour rencontrer des
conservateurs. J’aime écouter ce qu’ils pensent ; j’aime
voir à quoi ils se connectent ; j’aime apprendre une
chose ou deux. […] Un jour, j’ai remarqué que les conservateurs
avaient disparu de mon fil Facebook. Facebook regardait chaque
lien sur lequel je cliquais et s’apercevait qu’en fait, je cliquais
plus souvent sur les liens de mes amis libéraux que sur les liens
de mes amis conservateurs. Et sans me consulter à ce propos,
Facebook a éliminé mes amis conservateurs ! Ils avaient
disparu », raconte Eli Pariser dans une conférence TED de 2011.

      [image: ]Pariser considère cette personnalisation opérée par
l’algorithme de Facebook, ce tri entre les informations
qui vous sont montrées et celles qui ne vous sont pas
présentées, comme un filtre. « Si vous prenez tous ces filtres
ensemble, si vous prenez tous ces algorithmes, vous obtenez ce
que j’appelle une bulle de filtres. Votre bulle de filtres est votre
propre univers d’information. Il est personnel et unique. Ce qui
est dans votre bulle de filtres dépend de qui vous êtes et de ce
que vous faites. Mais le truc, c’est que vous ne décidez pas de
ce qui peut y entrer. Et plus important, vous ne voyez pas, en
fait, ce qui se trouve rejeté ! »

      Problème : comment vous former un vrai avis si vous voyez
le monde à travers des lunettes qui ne font apparaître que les
avis qui sont similaires aux vôtres ? Le philosophe allemand
du XVIIIe siècle Emmanuel Kant, dans ses maximes de la pensée,
faisait bien de la capacité à « penser en se mettant à la place
de tout autre » l’une des conditions clés de la raison. Pariser,
s’adressant notamment à Mark Zuckerberg, lançait alors :
« Nous avons besoin que vous nous donniez du contrôle pour
que nous puissions décider ce qui passe les filtres et ce qui ne
les passe pas. Nous avons besoin qu’Internet nous connecte
tous ensemble. Nous avons besoin qu’il nous fasse connaître de
nouvelles idées et de nouvelles personnes, de différentes perspectives. Et il ne va pas faire cela s’il nous laisse isolés dans un
réseau fait d’une personne. » Facebook avait tout juste six ans…

      Une bulle de filtres concrète :
le fil d’actualité de Twitter

Voici probablement l’une des bulles de filtres les plus manifestes : le fil d’actualité de Twitter, soit la page sur laquelle un
utilisateur de Twitter va voir arriver l’ensemble des messages
publiés par les personnes auxquelles il est abonné. Aux débuts
de Twitter, ce flux a été affiché de manière antéchronologique
– le plus récent en haut de la page. Je me souviens de mes
débuts de journaliste connecté à Twitter, en 2008 : chaque matin,
je pouvais remonter l’intégralité des messages postés depuis
mon coucher par les utilisateurs auxquels j’étais abonné. Tous
les tweets. Rien ne m’échappait dans les messages postés
par les personnes auxquelles j’avais volontairement choisi de
m’abonner. L’évolution s’est faite progressivement entre février
et mars 2016 : la vue du fil d’actualité évoluait vers une vue filtrée par un algorithme me prémâchant le travail et décidant
quels sont, selon lui, les messages qui vont m’intéresser… et
les autres. Twitter l’explique aujourd’hui : « Vous pouvez choisir
d’afficher en premier dans votre fil les tweets populaires ou les
tout derniers tweets. Les tweets populaires sont des tweets que
vous êtes susceptible d’apprécier. Nous les choisissons en fonction des comptes avec lesquels vous interagissez le plus, des
tweets avec lesquels vous vous engagez, et d’autres informations
encore. » Moins de 2 % des utilisateurs ont aujourd’hui désactivé
l’affichage par défaut des tweets populaires ! Résultat : Twitter
vous enferme bien dans une bulle, votre bulle, confortable, où vous
voyez les informations des personnes qui pensent comme vous.


      La première bulle de filtres documentée

Souvenez-vous : 2005, débats sur le traité constitutionnel européen. Alors que les sondages pronostiquaient une large victoire
du « oui », alors que les éditorialistes des médias traditionnels
(presse écrite, télévision, radio) faisaient plutôt campagne en
faveur du oui, le résultat sorti des urnes le 29 mai 2005 était un
« non » franc et massif, avec près de 55 % des suffrages. Une
forme de revanche des Français plus éloignés de l’info et des
cercles de pouvoir.

Mais avant l’élection, la division était largement visible en ligne,
sur des blogs. Dans le camp du « oui » à la Constitution européenne, neuf blogueurs politiques, reconnus et établis, regroupés sur une plateforme commune baptisée Publius, tous plutôt
progressistes, allant du centre gauche au centre droit, tous plutôt
parisiens, « cadre sup ». Dans le camp du « non », à l’inverse,
un professeur de droit en BTS de province, Étienne Chouard, au
positionnement politique peu facile à cerner.

Caricaturalement, on peut parler d’une « France d’en haut » et d’une
« France d’en bas ». Ces deux petits mondes ont été ardemment
« linkés », cités, repris, y compris par des journaux. Mais ces deux
petits mondes sont aussi restés deux bulles, n’échangeant que très
peu entre eux, comme l’a très bien démontré Guilhem Fouetillou,
qui a conduit une étude sur 312 sites Web durant la campagne. Plus
de 70 % des liens effectués depuis les blogs du camp du « oui »
pointaient vers des ressources, médias, autres blogs également
engagés pour le « oui ». Et plus de 80 % dans le cas du « non ».
Une vraie bulle de filtres avant l’heure, en somme…
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      La deuxième tête de l’hydre des réseaux sociaux s’attaque à
l’économie et dévore ce qu’il est à présent convenu d’appeler « le marché de l’attention ». Les réseaux sociaux sont
devenus de superpuissances économiques en situation de
quasi-monopole.

      
        
          Concentration de la publicité
        
      

      Quelle est la raison d’être de Facebook ? Rapprocher les
humains ? Changer la vie ? Cela, on l’a vu, c’est ce que racontait
Mark Zuckerberg en 2012, lorsque Facebook faisait son entrée
à Wall Street. Mais qui pouvait vraiment y croire ? En réalité,
le but de Facebook, le cœur de son modèle économique, c’est
de vendre de la publicité. Et cela, Facebook sait vraiment très
bien le faire.

      [image: ]Vous êtes bien attaché ? Les chiffres vont vous donner
le tournis. En 2020, en France, le marché de la publicité
numérique représentait près de 6 milliards d’euros,
selon une étude du cabinet eMarketers citée dans un rapport de
l’inspection générale des finances de Bercy, intitulé : « Publicité en ligne : pour un marché à armes égales ». Sur ces
6 milliards d’euros, Google en accaparait près de 3 milliards…
et Facebook plus de 1,5 milliard. Pour vous donner un ordre de
comparaison, ce milliard et demi de dépenses publicitaires sur
Facebook annuelles en France correspond à plus de deux fois
l’ensemble du marché des publicités diffusées à la radio chaque
année ! Et encore, le marché français est un nain pour Facebook : quand on passe à l’échelle mondiale, les chiffres
deviennent tout simplement vertigineux.

      [image: ]Le chiffre d’affaires publicitaire de Facebook en 2020
était de plus de 84 milliards de dollars, quand sa valorisation en bourse affichait le chiffre ahurissant de
500 milliards de dollars. Assis sur cette puissance financière,
Facebook peut tout se permettre, ou presque, pour asseoir sa
domination – on estime que Facebook capte près de 80 % du
marché de la publicité sur les réseaux sociaux à travers le
monde. Ainsi, quand un concurrent pointe le bout du nez,
Facebook peut tout faire pour l’étouffer. Il peut le racheter – ce
qu’il a fait avec Instagram et WhatsApp. Mais il peut aussi le
copier de A à Z – ce qu’il a fait en créant les stories Instagram,
copiées-collées de la fonctionnalité des stories de Snapchat. Et
quand Facebook s’est développé à tout crin dans la vidéo,
comme on l’a vu, l’entreprise ne s’est pas gênée pour dégrader
la visibilité accordée aux vidéos postées sur des plateformes
concurrentes comme YouTube, Vine ou Vimeo. Le résultat est
sans appel : à ce jour, Facebook attire 2,3 milliards d’utilisateurs chaque mois ; WhatsApp, 1,6 milliard de clients ; Messenger, 1,3 milliard ; Instagram, 1 milliard.

      L’inspection générale des finances française s’en émeut d’ailleurs en décembre 2020 : Facebook est tellement puissant que
les autres acteurs ne se battent pas à armes égales avec lui.

      Un exemple parmi tant d’autres ? La mesure de la performance des vidéos. On l’a vu, Facebook a généralisé la fonctionnalité d’autoplay sur sa plateforme. Mais visiblement,
cela ne suffisait pas encore à l’entreprise comme domination.
Facebook a ainsi été pris les doigts dans le pot de confiture
de la « gonflette » des performances vidéo et des audiences.
Depuis 2016, l’entreprise a ainsi admis à cinq reprises des
erreurs dans le mode de calcul des performances de consommation de contenus ou de campagnes publicitaires. Cela n’a
pas échappé à l’œil des experts de l’inspection générale des
finances, qui, dans son rapport, juge que cette automesure
de la performance publicitaire « fait des plateformes à la fois
des juges et des parties sur le marché ». Aucun doute, selon
les experts de Bercy, il s’agit bien là d’un « comportement à
portée anticoncurrentielle ».

      
        
          Des dévoreurs de données personnelles
        
      

      Quel est le carburant économique des réseaux sociaux ? Eh
bien… c’est vous ! Vos données. Votre vie personnelle.

      La moindre de vos données peut permettre à Facebook d’en
savoir plus sur vous, et ainsi de disposer d’une base de données
extrêmement renseignée, prête à être vendue à des annonceurs
désireux de s’adresser spécifiquement à telle ou telle partie de
la population. Côté annonceurs, ce système est redoutable
d’efficacité.

      Imaginez quelques minutes : admettons que vous cherchez à
vendre un produit alternatif aux lessives liquides, qui repose
sur le principe d’un dispositif recyclable plus respectueux de
l’environnement. Vous cherchez à vous adresser à une cible
sensible aux enjeux environnementaux, et plutôt à fort pouvoir
d’achat. Eh bien, vous pouvez très bien, sur les réseaux sociaux,
Facebook et Instagram en tête, choisir très précisément quelles
audiences vous allez cibler. Vous allez par exemple pouvoir
viser les fans de Brut Nature, les fans de Greenpeace, etc. Pas
certain que tous les utilisateurs de Facebook soient conscients
de devenir ainsi une monnaie d’échange et de ce deal : données
personnelles contre gratuité du produit.

      [image: ]En août 2010, sur un forum du site Internet Metafilter,
un blog communautaire de discussion, au cours d’une
discussion sur la nouvelle version d’un énième site
Web, un utilisateur va résumer cela d’une formule lapidaire :
« Si tu ne payes pas pour un service, alors tu n’es pas un
client… c’est toi le produit qui est vendu ! » Cette formule,
encore raccourcie en : « Si tu ne payes pas, c’est toi le
produit ! », est devenue un classique. Ses premières occurrences remonteraient en fait plutôt à des analyses du modèle
économique de la télévision dans les années 1970, mais elle
mériterait assurément d’être martelée dans les salles de classe,
pour que tout utilisateur l’ait bien en tête au moment où il
rejoint un réseau social dont l’usage sera pour lui gratuit.
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      Une fois que l’on a pris conscience des milliards en jeu pour
Facebook, que l’on a compris que le produit, celui qui est
vendu, c’est bien le consommateur, on ne regarde plus forcément les évolutions de Facebook et des autres réseaux sociaux
de la même manière. Chaque action de la plateforme peut
en effet être vue comme résultant d’une volonté de la plateforme d’encourager à tout prix les actions qui permettront de
maximiser le temps passé par l’utilisateur sur la plateforme.
Car votre temps, on l’a vu, c’est du temps que Facebook peut
monétiser auprès d’annonceurs. Si on le reformule encore plus
directement : votre temps, c’est l’argent de Facebook.

      On touche là à un problème de fond. Les réseaux sociaux ont
intérêt à tout faire pour vous pousser à rester, vous rendre
addict et vous scotcher à votre écran, en déployant toujours plus
de mécanismes pour cela.

      Prenez par exemple Snapchat, réseau social plébiscité par les
ados. Snapchat a développé une fonction extrêmement addictive, les snapstreaks. Concrètement, un snapstreak, c’est un emoji
en forme de feu qui va apparaître à côté du nom de vos interlocuteurs. « Que signifie l’emoji [image: ] ? Cela veut dire que vous et
votre ami êtes en mode snapstreak (ça chauffe !). Cela signifie
que vous avez échangé des snaps toutes les 24 heures ou moins,
pendant plus de trois jours consécutifs », détaille Snapchat sur
ses pages de présentation. Vous avez bien lu : pour maintenir
entre eux cette flamme si particulière, deux ados qui échangent
sur Snapchat sont incités à s’écrire tous les jours. Même quand
il s’agit… de ne rien dire ! Vous pouvez envoyer une photo de
mur, une photo de vos pieds, etc., à votre ami, qui vous répondra par une photo de sa fenêtre. Vous créez du rien, vous ne
parlez de rien, vous ne construisez rien, mais vous maintenez,
avec vos amis, cette relation de « feu ». Snapchat, de son côté,
est ravi : vous avez passé du temps sur la plateforme.

      
        
          
            Les quatre familles des fausses 
          
        
        
          
            informations
          
        
      

      En 2021, les réseaux sociaux sont donc des monstres économiques, qui vous enferment rapidement dans des bulles de
filtres. Mais ce n’est pas tout. En 2021 – et à vrai dire, c’est
le cas depuis plusieurs années –, les réseaux sociaux sont
également des lieux où s’épanouissent les « fausses informations ». Le terme s’est imposé dans le langage courant
depuis 2016, notamment popularisé par Donald Trump, qui, et
c’est le comble, se disait victime de fake news propagées par les
médias américains.

      Mais les fausses informations ne sont pourtant pas univoques.
Elles revêtent des réalités et des motivations bien différentes.
Voici une tentative de caractérisation et d’identification de
quatre familles différentes de fake news.

      
        • La première famille des fake news est la galaxie des sites
parodiques. Ils s’appellent The Onion, Nordpresse, Le Gorafi
et publient régulièrement de fausses informations qu’ils
revendiquent comme étant de la parodie. Ces infos, plus
ou moins inspirées de l’actualité, sont inventées de toutes
pièces et généralement diffusées selon le processus suivant :
d’abord une publication sur un site Internet, avant un relai
sur la page Facebook du site parodique. Et si, parfois, leurs
traits d’humour confinent au génie et jettent sur l’actualité
un regard amusé, absurde, loufoque… explicitement parodique, à d’autres moments, il ne s’agit de rien d’autre que
d’un piège volontaire des lecteurs. D’autant que, sur Facebook, rien ne ressemble plus à un post parodique qu’un vrai
post d’un vrai média…

La viralité de ces posts parodiques peut être extrêmement
importante. Prenez par exemple le site franchetvinfo.fr,
censé parodier le site Internet France Info, édité par France
Télévisions et Radio France, et dont l’une des adresses
Web est francetvinfo.fr. Francetvinfo.fr, franchetvinfo.fr… la différence est mince, très mince pour le lecteur qui
n’y prête pas une attention fine. À la fin de l’année 2019,
franchetvinfo.fr publie un billet titré : « Macron : “Si l’on a
200 € pour des cadeaux, on n’a pas besoin d’une augmentation.” » Sur Facebook, l’article est partagé près de
90000 fois, y compris dans de très nombreux groupes de
sympathisants de Gilets jaunes, qui insultent copieusement
Emmanuel Macron dans les commentaires. Est-on vraiment
toujours dans la simple satire ?

• La deuxième famille de fake news, c’est celle du militantisme. Les réseaux sociaux sont des terrains de prédilection du militantisme politique, qui s’embarrasse parfois
assez peu de l’exactitude des informations. Résultat : il est
devenu très facile pour des militants de diffuser des informations partisanes, basées sur des versions tronquées ou
des lectures orientées des faits, et de leur donner tous les
atours d’une information certifiée.

• La troisième famille de fake news, c’est celle du « petit
business » de la désinformation. Un monde où de petits
malfrats créent et diffusent de fausses informations dans
l’unique but de les monétiser – cette fois, il n’est plus
question d’ironie, jamais. Un cas a été très largement
documenté : celui de la création, depuis Vélès, une ville de
Macédoine, de nombreux sites pro-Trump et anti-Hillary,
lors de la campagne présidentielle de 2016. Des sites
comme GossipKnowledge.com, DailyInterestingThings.com,
PoliticsHall.com, USAPolitics.co, TrumpVision365.com,
USConservativeToday.com, DonaldTrumpNews.co… Chaque
fois, la seule chose qui compte est que le nom puisse vaguement faire croire à celui d’un média américain, tant qu’à faire
plutôt républicain et pro-Trump. Leurs créateurs étaient des
habitants de la ville, souvent jeunes, souvent désargentés,
sans grande perspective de travail, sans conviction politique,
mais qui avaient bien compris qu’en postant de fausses infos
sensationnalistes, ils attireraient des clics sur leurs sites…
et donc des revenus.

• Enfin, la quatrième famille de fake news est celle de machines
de propagande étatiques engagées dans de véritables
guerres de l’information. Le cas russe est le plus documenté. Des entreprises, tenues par des proches du Kremlin,
salarient par dizaine des trolls chargés d’alimenter diverses
plateformes de réseaux sociaux en messages pro-Kremlin,
à l’image de l’organisation appelée The Internet Research
Agency, basée à Saint-Pétersbourg. Il ne s’agit en aucune
manière de hacking, et les salariés de ces « fermes à trolls »
étatiques ne sont pas particulièrement des experts techniques. Ils sont les petites mains de la guerre de l’information numérique, et leur action doit permettre d’influencer
la formation de l’opinion… ou de créer de toute pièce de
fausses informations.


      

      À ces quatre familles de fake news s’ajoutent les « authentiques » fausses nouvelles. Celles qui reposent sur
l’annonce d’une information erronée par un média bien
réel. Prenez par exemple l’annonce, fausse, de l’arrestation de Xavier Dupont de Ligonnès par le journal Le Parisien
le vendredi 11 octobre 2019, dans la soirée. Pendant toute la
soirée, après sa publication sur le site Internet du quotidien et
les réseaux sociaux du journal, l’information s’est diffusée de
SMS en tweets, de WhatsApp en posts Facebook. Elle reposait
pourtant sur une authentique erreur éditoriale et un manque de
recoupement des informations. Mais par sa portée virale, par la
consommation continue d’information sur les réseaux sociaux,
la visibilité de cette info a été énorme.

      
        
          
            La grande déprime : quand les réseaux 
          
        
        
          
            sociaux rendent malheureux…
          
        
      

      « Cacher le compteur des likes » : ce 26 mai 2021, Adam Mosseri,
celui que Mark Zuckerberg a choisi pour devenir le patron d’Instagram, a annoncé l’arrivée d’une fonctionnalité qui a longtemps été un serpent de mer pour le réseau social : ne plus voir
combien de personnes ont aimé votre dernière photo. Ne plus
voir, lorsque vous « scrollez » votre fil Instagram, le nombre
de « likes » recueillis par les photos de votre sœur, ou par la
dernière personnalité à la mode. C’est cela qu’Instagram a finalement initié, sous la forme d’option à activer par l’utilisateur,
en ce mois de mai 2021, après de nombreux mois de débats.

      La solution, présentée comme redonnant du « pouvoir » à
l’utilisateur, est le fruit d’un compromis : des options bien
plus radicales avaient été mises sur la table, par exemple
l’idée de bannir, purement et simplement, les « likes » de la
plateforme. Instagram a même procédé à des tests auprès de
certains utilisateurs pour cela !

      [image: ]Les effets psychologiques des réseaux sociaux sur
l’estime de soi, et notamment des plus jeunes, ont été
documentés de manière très précise par les chercheurs
Hugues Sampasa-Kanyinga et Rosamund F. Lewis, qui ont
passé à la loupe les pratiques sur les réseaux sociaux de
753 jeunes Canadiens, âgés en moyenne de 14 ans… et le
tableau est noir. Non seulement la consommation massive de
contenus postés sur les réseaux sociaux peut inciter à une mise
en scène permanente de « soi » pour récolter le plus de likes
possible, mais, qui plus est, les jeunes souffrant de troubles
psychologiques ont davantage tendance à être de très gros
utilisateurs de réseaux sociaux, y passant en moyenne plus de
deux heures par jour, écrivent les chercheurs.

      Un drôle de mal fait par ailleurs son apparition : le « FOMO »
ou « Fear of missing out »… autrement dit, l’impression que
vous êtes constamment en train de manquer quelque chose.

      
        
          La radicalisation en ligne
        
      

      Le tableau est noir ? Attendez, nous allons faire pire encore.
Ces réseaux sociaux, qui enferment, qui asphyxient les médias
en captant les revenus publicitaires, où pullulent les fausses
informations, et qui peuvent avoir des conséquences désastreuses sur notre santé mentale sont également des lieux de
radicalisation.

      L’attentat dont a été victime le professeur d’histoire
Samuel Paty, décapité à la sortie du collège du Bois d’Aulne,
le vendredi 16 octobre 2020, à Conflans-Sainte-Honorine, en
est sans doute l’un des exemples les plus patents. Le porte-parole du gouvernement français, Gabriel Attal, a par exemple
estimé que « les choses ont démarré sur les réseaux sociaux et
se sont terminées sur les réseaux sociaux ». Et effectivement,
dans les jours qui ont précédé l’attentat dont il a été la cible,
Samuel Paty a été victime d’une vraie campagne de harcèlement en ligne de la part du père de l’une de ses élèves, après
une intervention en classe sur la liberté d’expression, au cours
de laquelle l’enseignant avait montré à ses élèves plusieurs
caricatures de Mahomet publiées dans Charlie Hebdo. Furieux
de cette intervention, Brahim C. a enregistré et diffusé sur
WhatsApp et Facebook plusieurs vidéos appelant à lancer une
campagne contre l’enseignant, dont il donnait le nom, ainsi
que le collège d’exercice. Derrière son écran de téléphone, le
terroriste, Abdoullakh Abouyezidovitch Anzorov, âgé de 16 ans
et qui avait ouvert en juin 2020 un compte Twitter baptisé :
@Tchetchene_270, sous le pseudonyme Al Ansar, soit « les
compagnons du prophète », cherchait une cible potentielle. Un
« infidèle » à qui s’en prendre. Le terroriste veut un nom, une
adresse. Lorsqu’il va découvrir la vidéo de Brahim C., le terroriste va chercher à le contacter via la messagerie WhatsApp,
et affiner son projet. La suite, c’est l’attentat du 16 octobre,
qu’Abdoullakh Abouyezidovitch Anzorov prendra d’ailleurs le
soin de revendiquer lui-même, quelques minutes après l’avoir
perpétré, dans un message posté sur Twitter.

      2008-2020. Il aura fallu douze ans pour passer de l’enthousiasme total au tableau désespérant. Ce constat doit être
partagé le plus largement possible. La nécessité d’une action
est plus prégnante que jamais pour corriger le tir. Reste encore
à trouver qui doit agir et comment. Et là, les avis divergent.

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Qui sont les modérateurs
des réseaux sociaux ?

Quels sont les critères
de la modération ?

N’y a-t-il pas un risque
d’arbitraire ?


      Chapitre 6 Dans les coulisses de la modération

      Le premier niveau possible de la régulation et du contrôle des
réseaux sociaux, c’est sans aucun doute l’organisation de la
modération des contenus postés sur les plateformes. Mais qui
modère ? Selon quelles règles ? Les moyens alloués sont-ils
suffisants ? C’est l’objet de ce sixième chapitre.

      
        
          
            La modération entre pairs 
          
        
        
          
            et la modération automatique
          
        
      

      Souvenez-vous des bons vieux BBS, ou Bulletin Board System,
des années 1980, que nous comptions parmi les ancêtres des
réseaux sociaux, où l’on échangeait bons plans, avis, tuyaux, à
l’image des panneaux d’affichage à la sortie des supermarchés.
À l’époque, on l’a vu, la question de la modération semblait tout
simplement ne pas se poser. Une forme d’auto-modération, de
retenue par la proximité géographique, réglait la question.

      Évidemment, à mesure que le Web participatif se développe, cette forme de retenue ne va plus suffire pour rendre
supportables les échanges en ligne. Deux premières grandes
tendances de modération apparaissent alors : la modération
entre pairs et la modération automatique.

      [image: ]La modération entre pairs correspond sans doute assez
directement à la vision utopique des pères fondateurs
d’Internet. Son modèle repose sur l’idée de plateformes les plus ouvertes possible, où les utilisateurs vont organiser une modération entre eux.

      Ce modèle fonctionne et est même toujours utilisé dans le
Web de 2021. Pensez par exemple à Wikipédia. L’encyclopédie
collaborative, qui a fêté ses 20 ans début 2021, est ouverte à la
contribution de tout utilisateur, tout internaute. Chacun peut
créer ou modifier un article dans l’encyclopédie. Il n’y a même
pas besoin de créer un compte utilisateur ni un quelconque
moyen d’authentification. Seule une relecture a posteriori des
contenus, et entre pairs, est mise en place, c’est-à-dire une
relecture entre les utilisateurs. Et toutes les modifications
restent visibles, accessibles, documentées avec une adresse IP
ou un nom d’utilisateur.

      Évidemment, certains articles, plus sensibles que d’autres,
sont davantage surveillés. Un exemple : lorsqu’à la fin du mois
d’août 2014, après avoir fomenté leur coup en échangeant
sur le forum du site jeuxvideo.com, une bande de jeunes ados
décident d’annoncer la mort de Jacques Chirac sur Wikipédia… il faut très exactement cinq minutes, de 20 h 10 à 20 h 15,
pour qu’un super utilisateur, El Caro, révoque les informations
mensongères. Dans le même temps, la partie participative du
site L’Express, où les mêmes ados avaient décidé d’annoncer
également la mort de l’ancien président de la République, allait
mettre plusieurs heures avant de mettre la contribution hors
ligne.

      Certains articles sont à ce point sensibles qu’ils peuvent être
« semi-verrouillés », c’est-à-dire que seuls les utilisateurs
ayant déjà contribué de manière significative à Wikipédia
peuvent les modifier. Cette forme de modération a posteriori
par les utilisateurs sur Wikipédia est, dans son ensemble, un
succès assez remarquable, et sans doute une preuve qu’un site
peut durablement se reposer sur ses utilisateurs pour opérer
un filtrage et une modération de son contenu, pour peu que des
règles strictes soient fixées.

      Au-delà de Wikipédia, de nombreux forums de discussion et
autres listes de discussion se sont développés autour de la
figure des « modos », des modérateurs qui, bien plus que de
simples nettoyeurs de conversation, en ont souvent été de
véritables animateurs ou initiateurs. Être modérateur d’une
liste de diffusion, par exemple, c’est avoir le pouvoir d’accepter
ou non les demandes d’adhésion, d’exclure les membres, etc. :
une figure extrêmement respectée dans la culture numérique
des pionniers.

      [image: ]L’autre tendance qui s’est développée à mesure
qu’explosait le contenu généré par les utilisateurs et
les réseaux sociaux, ce sont les dispositifs automatiques de modération. Cette modération automatique peut
s’opérer à partir de mots-clés, lorsqu’il s’agit de modérer des
contenus textuels. Injures, racisme, apologie du terrorisme :
certains commentaires peuvent assez facilement être bloqués,
y compris avant leur publication. Mais la créativité des internautes est très grande en la matière, et se jouer des robots
modérateurs est une chose assez aisée. Quelques astérisques
pour remplacer deux lettres dans un mot ne suffisent pas à
rendre celui-ci incompréhensible à la lecture, mais suffisent à
tromper à peu près n’importe quel robot.

      L’autre champ d’exploration de la modération automatique
passe par les outils de reconnaissance d’images. Certaines intelligences artificielles sont aujourd’hui suffisamment puissantes
pour reconnaître et comprendre ce que montre une image. Dans
le cas des vidéos, c’est évidemment une aide qui peut s’avérer
déterminante, mais il ne peut s’agir que d’une aide : les imperfections sont encore nombreuses, et dans l’état de l’art, une
solution entièrement technologique de modération de contenus
vidéos est encore très loin de pouvoir devenir la panacée.

      
        
          2021, vis ma vie de modérateur
        
      

      Alors, en 2021, qui modère Facebook, Twitter, YouTube et
compagnie ? Comment cette mission est-elle organisée ?
Combien sont-ils ?

      [image: ]La réponse à la dernière question est donnée, à titre
d’estimation, par l’autrice Sarah T. Roberts, une
universitaire américaine, dans un ouvrage intitulé
Derrière les écrans, les nettoyeurs du Web à l’ombre des réseaux
sociaux, paru en 2020 aux Éditions La Découverte, qui est sans
doute LA référence absolue sur le sujet. Sarah T. Roberts,
après dix ans d’enquête sur le sujet, estime qu’environ
100000 personnes travaillent aujourd’hui à travers le monde
dans le secteur de la modération des contenus – Facebook dit,
début 2021, s’appuyer sur 35000 modérateurs.

      Mais attention : ces 100000 travailleurs de la modération sont
organisés selon une pyramide hiérarchique bien précise.

      
        • Tout en haut de la hiérarchie de la modération, on trouve
quelques rares salariés de Facebook, Google, ou Twitter. Il
y a peu de chances pour qu’ils soient directement chargés
de la validation des contenus. Non, ces salariés sont plutôt
responsables de la définition de normes, dans des directions
types : direction des risques, direction des publics… Très
bien payés, car les salaires à six chiffres sont la norme dans
la Silicon Valley, ils sont les donneurs d’ordres de la modération, non les exécutants. Le salaire médian d’un salarié de
Facebook est ainsi de plus de 240000 dollars par an, racontait le média spécialisé Business Insider en 2018. L’écrasante
majorité du travail de modération est donc réalisée sous des
formes diverses d’externalisation.

• Au deuxième étage de la pyramide, on trouve les prestataires
sur site. Ils peuvent travailler dans les locaux du réseau social
en question, mais ils n’en sont pas salariés – et ils sont loin
d’avoir les mêmes salaires confortables, le même régime
d’assurance maladie, les mêmes cours de yoga et autres
sushis à volonté offerts sur le site… Sarah T. Roberts en a
rencontré plusieurs pour son ouvrage : des jeunes diplômés
d’universités américaines de renom, comme Berkeley, dans
des filières plutôt littéraires, avec généralement très peu
d’expérience professionnelle. Moyennant un salaire annuel
de l’ordre de 50000 dollars (environ 2700 euros net par
mois), ils passent leur journée à examiner des contenus qui
ont été signalés comme problématiques par des utilisateurs
d’une plateforme. Un modérateur est capable de valider ou
de supprimer de 1000 à 2000 contenus vidéo par jour, aidé
notamment par une fonction qui extrait une quarantaine
d’aperçus pour chaque vidéo, raconte Sarah T. Roberts.
La violence des contenus auxquels ils sont exposés est telle
que ces prestataires sur site ne restent bien souvent pas très
longtemps en poste… et les réseaux sociaux limitent même
régulièrement leur durée de contrat à un an, renouvelable
une fois.

• Troisième étage : des prestataires travaillant dans des
centres d’appel ou dans des sociétés spécialisées qui
peuvent traiter de la modération de plusieurs clients différents. Leur rapport au réseau social qu’ils modèrent est clairement encore plus ténu que pour celui des prestataires sur
site. Non seulement ils ne partagent pas le même contrat de
travail, mais en plus, ils ne partagent pas la même machine
à café, ne sont jamais en contact avec des représentants
du réseau social. Leur salaire est par ailleurs bien plus bas.
Aux États-Unis, le média spécialisé The Verge a ainsi révélé,
dans un article publié en février 2019, qu’un modérateur
embauché par une société comme Cognizant avait un salaire
à l’embauche de 28000 dollars annuel (environ 1800 euros
net par mois).

• Dernier et plus bas étage de la pyramide de la modération ? L’externalisation à l’étranger de la modération.
Sarah T. Roberts raconte ainsi son voyage saisissant à
Manille, aux Philippines, où elle rencontre des modérateurs payés 400 dollars par mois, soit dix fois moins que les
prestataires sur site, et qui travaillent en horaires décalés,
de nuit. Dans certains bars de Manille, l’happy hour correspondant à la sortie du bureau est ainsi fixée à six heures du
matin !


      

      Cette organisation est classique dans le monde des nouvelles
technologies. Nombre de tâches de développement sont ainsi
externalisées par les entreprises du secteur. Elle n’en reste
pas moins le témoin d’une tendance qu’ont longtemps eue les
réseaux sociaux de rendre invisible ce processus pourtant au
cœur du contrat de confiance qui lie un utilisateur de réseau
social à celui-ci.

      
        
          
            La modération est-elle le règne 
          
        
        
          
            de l’arbitraire ?
          
        
      

      En février 2020, l’hebdomadaire Télérama met en une la
mannequin Leslie Barbara Butch, sous le titre : « Pourquoi on
rejette les gros ? Le fléau de la grossophobie ». La mannequin,
qui se couvre la poitrine d’un geste du bras, ne montre absolument rien. Pas un bout de sein, rien. Pourtant, les utilisateurs
de Facebook qui tenteront de partager la une de Télérama se
heurteront systématiquement au même message : impossible !
La proportion de corps dénudé a manifestement effrayé un
algorithme un peu trop pudibond…

      Un an plus tard, nous sommes toujours en France. Quatorze
instagrameuses françaises (dont JouissanceClub, Clit Revolution, La Prédiction, La Nuit Remue Paris…) voient leurs publications engagées répétant la même question – « Comment
fait-on pour que les hommes arrêtent de violer ? » – systématiquement rejetées sur Instagram. À tel point qu’elles décident,
le 9 mars 2021, d’assigner en référé Facebook, pour contraindre
l’entreprise à dévoiler ses méthodes de modération, les moyens
consacrés et les résultats obtenus. Masculiniste, l’algorithme
d’Instagram ?

      Et puis, d’ailleurs, pourquoi les hommes peuvent-ils poser
torse nu sur Instagram, quand le moindre bout de sein d’une
femme entraînera systématiquement une suppression de post
sur Facebook ou Instagram ? Pourquoi, à l’inverse, la nudité ne
pose-t-elle pas de problème à Twitter ?

      Ces quelques exemples récents montrent une certaine frilosité de la politique de modération des plateformes sociales.
Cette tendance à un certain conservatisme peut surprendre,
car historiquement, c’est plutôt l’inverse qui était reproché à
Facebook : un défaut de modération, basé sur une conception
très libérale du débat public.

      [image: ]En 2017, le journal britannique The Guardian avait conçu
un petit « quiz » extrêmement pédagogique présentant seize « cas » de modération et vous proposant de
vous glisser dans la peau d’un modérateur de Facebook. Ce
« quiz » montrait de tout : des images de torture, un mort dans
son cercueil, de la propagande nazie, du racisme… En dessous
de chaque photo, uniquement deux options : « ignorer » ou
« bannir ». Dans de nombreux cas, vous auriez envie de vous
dire : « Je vais choisir plus tard »… mais non, ce n’est pas
possible. Ce n’est pas ainsi que Facebook fonctionne. Ces seize
« cas » sont issus d’un document extrêmement rare publié par
le quotidien britannique : un guide de modération interne. On
y découvre par exemple que la photo d’un chat en train d’être
brûlé vif ne mérite pas de dépublication… car il montre un
« processus culinaire » ! Plus généralement, on y lit que les
actes de violence sur les animaux, par exemple, ne posent pas
de problème, et que des vidéos montrant des morts violentes
peuvent, sous certaines conditions, être diffusées…

      Dans le cas de la suppression des messages demandant
« Comment fait-on pour que les hommes arrêtent de
violer ? », Twitter, puis Instagram ont reconnu des erreurs
de modération… et une partie des posts a réapparu. Sans plus
d’explication. L’une des utilisatrices d’Instagram concernées
a escaladé le cas et demandé des explications officielles au
réseau social. Affaire à suivre !

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Est-on vraiment anonyme
sur les réseaux sociaux ?

Qui soutient la fin
de l’anonymat en ligne ?

Les vertus
du pseudonymat


      Chapitre 7 Faut-il vraiment interdire l’anonymat sur les réseaux sociaux ?

      C’est une antienne connue, répétée, martelée. Pour rendre
l’air plus respirable sur les réseaux sociaux, il faudrait
forcer tous leurs utilisateurs à « tomber le masque ». Les
contraindre à s’exprimer sous leur vrai nom. Ainsi, pense-t-on, cela forcera-t-il à une forme de retenue, et in fine, des
débats plus modérés. Il pourrait donc s’agir de l’un des autres
leviers de contrôle des réseaux sociaux : celui de l’identité des
personnes qui y prennent la parole, en forçant tous les contributeurs à avancer sous leur vraie identité.

      On va le voir, cette idée, très populaire, revient très régulièrement dans le débat politique. Mais elle n’est pas sans poser
des questions importantes, notamment en ce qui concerne
les effets pervers pour la liberté d’expression. Par ailleurs,
la question même de l’existence d’un anonymat en ligne
peut être questionnée. On le verra dans ce chapitre, l’identité numérique est encore en chantier, et elle se dessine par
couches successives.

      
        
          
            La fin de l’anonymat sur les réseaux 
          
        
        
          
            sociaux : une idée (très) populaire
          
        
      

      [image: ]Nous sommes le 21 janvier 2021, à l’Assemblée nationale, et dix-sept députés de la majorité – seize députés
La République en Marche et un député Modem – ont
décidé de défendre, dans le cadre du projet de loi confortant le
respect des principes de la République, un amendement défendant la levée de l’anonymat sur les réseaux sociaux. Voilà ce
qu’on y lit : « L’anonymat peut, la plupart du temps, encourager un sentiment d’impunité et conduire à des dérives inacceptables aux conséquences désastreuses. La levée de l’anonymat
sur les réseaux sociaux dissuaderait les auteurs de contenus
illégaux. De plus, elle permettrait de les poursuivre
immédiatement. »

      Sophie Panonacle, députée de la huitième circonscription de
Gironde, prend le micro devant la commission spéciale chargée d’examiner le texte et argumente : « Je suis seulement la
porte-parole des Françaises et des Français qui me demandent,
en tant que législateur, d’ouvrir ce débat et de réfléchir à une
levée progressive de l’anonymat sur les réseaux sociaux… »

      [image: ]Et effectivement, en convoquant cet argument, Sophie
Panonacle peut clairement se targuer d’être en phase
avec l’opinion publique. En 2015, dans une enquête
intitulée : « Les propos haineux sur Internet », commandée
par l’Union des étudiants juifs de France à l’institut de sondage
Opinion Way, établissait ainsi que les trois quarts des Français
(74 %) considèrent que l’anonymat sur Internet « représente
un danger pour la société », et 83 % voyaient dans l’anonymat
permis par les réseaux sociaux un facteur favorisant « l’expression de propos haineux » sur Internet. Face à cela, 78 % se
disaient favorables au fait de « rendre systématique le renseignement, lors d’une inscription sur une plateforme ou un
réseau social, de son identité officielle dans un formulaire
restant confidentiel ».

      Avant Sophie Panonacle et ses seize acolytes, d’autres élus
s’étaient d’ailleurs déjà engagés dans ce combat contre l’anonymat. Le 3 mai 2010, le sénateur de Moselle Jean-Louis
Masson, non inscrit, déposait une proposition de loi qui aurait
assimilé les blogueurs à des éditeurs professionnels, les obligeant à rendre publiques des informations telles que leur
nom, leur adresse et leur numéro de téléphone. En août 2016,
Éric Ciotti, député Les Républicains des Alpes-Maritimes y
allait également de sa suggestion : « Je propose d’instaurer
un contrôle de l’identité des membres de réseaux sociaux »,
expliquait-il au quotidien régional Nice Matin.

      [image: ]Et puis, après tout, Sophie Panonacle n’exprime-t-elle
pas dans son amendement la position de son
« patron », le président de la République, Emmanuel Macron ? Le vendredi 18 janvier 2019, pendant l’un des
grands débats participatifs organisés lors de la vague des manifestations des Gilets jaunes, Emmanuel Macron expliquait
ainsi, devant des élus locaux réunis au palais des Congrès de
Souillac, dans le Lot : « Nous devons réussir à faire […] une
hygiène démocratique du statut de l’information. Je crois que
l’on doit aller vers une levée progressive de toute forme d’anonymat. Et je crois que l’on doit aller vers des processus où l’on
sait distinguer le vrai du faux. Et où l’on doit savoir d’où les
gens parlent, et pourquoi ils disent des choses. Cela participe
de cette transparence. » Cette petite phrase du président de la
République avait, à l’époque, hérissé le poil de tous les défenseurs des libertés publiques, qui y voyaient un danger démocratique et une atteinte possible à la liberté d’expression…

      Mais la réalité est plus compliquée, et d’ailleurs, Emmanuel
Macron le sait très bien. À y regarder de plus près, sa position
sur l’anonymat sur les réseaux sociaux est bien plus fine que
cette seule sortie. Trois mois avant cette intervention dans le
contexte des manifestations des Gilets jaunes, il planchait, lors
d’un colloque à l’Unesco, sur la gouvernance d’Internet. Ce
12 novembre 2018, son discours commençait effectivement par
le rappel des dangers potentiels de l’anonymat : « Nos gouvernements, nos populations ne vont pas pouvoir tolérer encore
longtemps les torrents de haine que déversent en ligne des
auteurs protégés par un anonymat devenu problématique… »
Mais aussi vite, il complétait : « L’anonymat que procure
Internet doit continuer à permettre la liberté d’expression, là
où celle-ci est parfois étouffée, mais il ne doit pas permettre à
des criminels ou des terroristes d’échapper aux poursuites. Il
nous faudra donc trouver les voies d’une coopération judiciaire
efficace pour lever cet anonymat et rechercher des preuves
électroniques lorsqu’elles existent. » Un « en même temps »
qui, on va le voir, est sans doute plus adapté à la réalité de la
participation numérique que les idées émises à la va-vite.

      Sur Internet, personne ne sait que tu es un chien

Nous sommes le 5 juillet 1993, et le magazine américain The
New Yorker publie dans son édition imprimée un cartoon signé
Peter Steiner, l’un de ses dessinateurs depuis bientôt quinze ans.
On y voit un chien assis devant son ordinateur, posant la patte
sur son clavier et expliquant doctement à un autre chien resté
au sol : « Sur Internet, personne ne sait que tu es un chien. »
Souvenez-vous : en 1993, le protocole Internet quitte tout juste,
à la faveur du développement du Web, les labos des universités
pour conquérir le grand public.

Ce dessin, passé (largement) inaperçu lors de sa sortie, est
devenu culte, tant il résume, à l’époque, l’état d’esprit d’une partie
de ces explorateurs du Web qui viennent de naître. Sur Internet,
vous pouvez être qui vous souhaitez, construire votre identité
comme bon vous semble… tout ce qui reste à la fin, tout ce que
les autres savent de vous, ce sont les mots que vous tapez sur
votre clavier.

Le juriste Lawrence Lessig, dans son ouvrage Code – version 2.0,
publié en 2006, explique précisément pourquoi personne ne sait
que, sur Internet, un internaute peut être un chien. « Personne
ne le sait, parce que le protocole Internet ne nécessite pas que
vous vous identifiiez avant d’utiliser Internet. Votre point d’accès
local au réseau, comme votre fournisseur d’accès à Internet, peut
avoir besoin de cette identification, mais cette information reste
en sa possession et n’est pas nécessaire dans votre connexion au
réseau Internet. Votre identité ne fait pas partie de votre “transaction” Internet. »
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      Pour y voir plus clair dans ces débats, il faut éclairer quelques
notions et quelques réalités de l’identité numérique.

      
        • La première est la suivante : en réalité, l’anonymat
n’existe pas vraiment. On l’a vu dans l’explication que
Lawrence Lessig fait du dessin culte « Personne ne sait que
tu es un chien sur Internet » : si effectivement, l’infrastructure, le « protocole » Internet, ne requiert aucune identité, il en va autrement de votre point d’accès au réseau,
votre fournisseur d’accès lorsque vous surfez sur Internet
depuis chez vous, votre opérateur téléphonique lorsque vous
êtes sur votre téléphone. Et c’est pour cela, par exemple,
que lorsque vous accédez à un WiFi dans un parc, dans une
gare, dans un train, dans un hôtel, etc., on vous demandera
de vous authentifier avec votre nom. Votre point d’accès
au réseau, quel qu’il soit, sait réconcilier votre adresse IP,
qui identifie votre point d’accès, à votre identité. Évidemment, selon votre point d’accès, la levée de l’identité peut
être plus ou moins facile en cas de réquisition judiciaire…
et il est également possible de changer son adresse IP en
utilisant des outils spécialement conçus pour cela. Mais on
entre alors dans une utilisation volontairement malveillante et dans une volonté de naviguer masqué. Vouloir lever
l’anonymat, c’est donc réclamer une mesure qui, par bien
des aspects, est déjà opérante.

• La deuxième notion est celle du pseudonymat. Le pseudonymat, soit le fait de se choisir une identité d’emprunt pour
signer un texte, est une technique vieille… comme l’écriture !
L’universitaire français Nikos Smyrnaios, dans un « Plaidoyer sociohistorique pour la préservation de l’anonymat et
du pseudonymat », publié par La Revue des médias de l’INA
en juin 2020, rappelle par exemple deux cas précis où son
utilisation a permis de contribuer à l’émergence de débats
et de faire évoluer l’opinion publique : « Lors des Lumières
et de la période prérévolutionnaire en France, l’emploi […]
du pseudonymat a permis une critique ouverte du pouvoir
royal », rappelle-t-il. Mais il mentionne aussi les écrivaines
en Grande-Bretagne au XIXe siècle : « Cette pratique leur a
permis d’échapper aux contraintes d’expression imposées
aux femmes par la société victorienne conservatrice. »

Dans des régimes autoritaires, ce recours au pseudonymat
et cette préservation de l’anonymat sont même une condition indispensable à la contestation des excès d’un régime.
Pensez un peu : si les quelques courageux Iraniens ayant
documenté la répression de la contestation électorale de la
réélection de Mahmoud Ahmadinejad en juin 2009 avaient
été obligés, avant de poster une vidéo sur YouTube, de créer
un compte sous leur vraie identité… il y a fort à parier que
jamais les images n’auraient pu circuler.

• La troisième notion, c’est celle d’hétéronymat, ou de
« pseudo certifié ». L’hérétonymat, c’est une idée simple :
celle d’une identité numérique durable, traçable, qui vous
suit d’une plateforme à une autre, mais qui n’est pas
composée de votre identité sociale habituelle composée d’un
prénom et d’un nom. C’est en quelque sorte un pseudo qui
dure, un pseudonyme qui n’est pas celui que vous inventez
pour répondre, agacé, dans le fil des commentaires d’un site
de presse, et que vous quitterez (et oublierez !) aussi vite.
Plusieurs intellectuels français qui font partie des penseurs
du numérique se sont penchés dessus. Daniel Kaplan, par
exemple, patron de la Fondation Internet nouvelle génération, la FING, écrit ainsi dès 2009, à l’heure où Facebook n’a
encore « que » cinq ans, que l’hétéronymat doit permettre
« le découplement entre identités numériques et identité
civile, bien sûr, mais aussi le cloisonnement entre différentes “personnalités” autonomes. Il s’agit de faciliter,
d’une part, la protection de son cercle privé par la diversification des manifestations de soi, mais également l’exploration de soi au travers de différentes manières d’être ».

L’universitaire française Louise Merzeau, professeure en
sciences de l’information et de la communication, estime
même nécessaire la définition d’un nouvel habeas corpus
numérique, sur le modèle du texte fondateur de la liberté
individuelle voté au XVIIe siècle en Angleterre. Elle place au
cœur de ce nouvel habeas corpus la question du rapport entre
les traces, laissées volontairement ou non par un individu
sur Internet et les réseaux sociaux, et son identité, et appelle
ainsi à la naissance d’un « pseudo certifié ». Comprenez
par là une identité que vous pourriez choisir de toute pièce
et faire protéger : « Les pseudos certifiés sont reliés à un
numéro qui permet d’identifier la personne à partir d’une
table de correspondance dont l’accès est réglementé (en cas
de requête judiciaire, par exemple) », écrivait-elle dans un
texte de 2009.


      

      Et puis, au-delà même de ces questions d’identité en recomposition, raisonnons un peu par l’absurde. Après tout, parler sous
sa vraie identité empêche-t-il de tenir des propos problématiques sur les réseaux sociaux ? Donald Trump, accusé d’avoir
électrisé des foules numériques pendant sa présidence des
États-Unis, puis d’avoir contribué et encouragé des foules
physiques à tenter d’envahir le Capitole, en janvier 2021,
était tout sauf anonyme lorsqu’il postait des messages sur
Twitter. Pas plus que l’ancien premier ministre de Malaisie,
Mahathir bin Mohamad, qui, le 29 octobre 2020, quelques
jours après l’assassinat de Samuel Paty, écrivait, dans un long
thread – une suite de messages – posté sur Twitter que « les
musulmans français ont le droit d’être en colère et de tuer des
millions de Français », au nom des massacres passés perpétrés par des Français, notamment contre des musulmans. Son
message mettra plusieurs heures à être supprimé, et le gouvernement français fera chou blanc en demandant à Twitter de
supprimer, purement et simplement, le compte de l’ancien
premier ministre, suivi par plus de 1,3 million de personnes.

      [image: ]Revenons-en à notre députée Sophie Panonacle et à
son amendement visant à lever l’anonymat sur les
réseaux sociaux, examiné en janvier à l’Assemblée
nationale. Celui-ci a été sèchement balayé, principalement
pour des raisons de forme – les 17 parlementaires demandaient
la production d’un rapport du gouvernement sur le sujet, ce que
le gouvernement a estimé totalement inutile : « Les données
sont assez bien connues. Les questions qui se posent, par
exemple les impossibilités techniques, font déjà partie du
débat public », a balayé le secrétaire d’État chargé du numérique, Cédric O. Au-delà des questions de forme, cet argument
était de toute façon voué à l’échec, car bien trop simpliste. On
l’a vu, supprimer l’anonymat sur les réseaux sociaux, c’est
enfoncer un sacré coin dans la liberté d’expression.

      Quelques semaines plus tôt, Cédric O était encore plus clair dans
un billet publié sur la plateforme médium le 20 octobre 2020 :
« La question de “l’anonymat” en ligne est un très mauvais
combat. On peut avoir une appréciation personnelle sur le
courage de celles et ceux qui n’osent pas assumer leurs propos.
Il n’empêche que ces personnes sont, la plupart du temps, non
pas anonymes, mais simplement sous pseudonyme, et que la
police et la justice ont les moyens de les retrouver et de les
sanctionner. Sans compter qu’une obligation d’identification serait non seulement aisément contournable, mais aussi
juridiquement très incertaine. » Pas sûr pour autant que cela
suffira à arrêter les débats…

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Quand Facebook se tourne
vers les médias pour faire
la chasse aux fake news

Pourquoi Donald Trump
a-t-il disparu de Twitter
et Facebook ?

Les tentatives législatives
pour encadrer les réseaux
sociaux en Allemagne,
en France et à l’échelle
européenne


      Chapitre 8 Les tentatives de régulation des réseaux sociaux

      Alors, quelle réalité et quelle forme doit prendre le contrôle
des réseaux sociaux ? Par qui faut-il qu’il soit exercé ?
À quelle échelle – nationale, régionale ou internationale –
doit-il se concevoir et se mettre en place ? Sur chacune de ces
questions, beaucoup affichent des idées absolument tranchées. Il est pourtant urgent de reconnaître que ces questions
n’admettent aucune réponse définitive. Et de les replacer
également dans une perspective de long terme : la régulation
des imprimés a mis plusieurs siècles à se mettre en place, celle
de la radio et de la télévision plusieurs dizaines d’années…
Comment imaginer que la question de la régulation des réseaux
sociaux, qui n’ont pas encore trente ans, puisse être déjà
tranchée ?

      Ce chapitre va donc, humblement, passer en revue, plusieurs
formes de régulation des réseaux sociaux déjà mises en œuvre.
Décrire les avancées permises par chacune d’elle, mais également, chaque fois, ses limites. Il s’agit, plus que jamais, de
picorer des idées et des pratiques, de se faire sa propre opinion.
Car LA solution est sans doute un savant dosage de plusieurs
ingrédients…

      
        
          Piste 1 : l’autorégulation des plateformes
        
      

      C’est une réalité implacable. Réguler les réseaux sociaux, c’est
d’abord la responsabilité des réseaux sociaux eux-mêmes. Et il
faut bien le reconnaître, les pratiques d’autorégulation se sont
singulièrement accélérées ces dernières années.

      
        
          Le kit de base de l’autorégulation
        
      

      D’une plateforme à l’autre, d’une entreprise à l’autre, les
termes vont changer. Mais de Twitter à Facebook, de YouTube
à Snapchat, les plateformes sociales ont constitué un kit en
matière d’autorégulation assez similaire. Tout commence par
l’entrée sur le réseau social et la création d’un compte sur
celui-ci. Avant de pouvoir débuter votre expérience, vous allez
devoir valider des conditions générales d’utilisation (CGU)
– que vous accepterez probablement du bout du doigt sans
même les lire.

      [image: ]Les CGU signent votre entrée sur un territoire particulier : vous acceptez les conditions fixées unilatéralement par la plateforme et vous vous en remettez à elle.
Voilà pourquoi les réseaux sociaux sont les patrons chez eux.
Elles constituent un ensemble de règles que vous vous engagez
à respecter comme utilisateur et sur lesquelles les réseaux
sociaux vont pouvoir se baser pour faire régner leur loi.

      Mais dans le kit de base de l’autorégulation figurent également
les dispositifs de modération déjà détaillés dans cet ouvrage :
modérateurs internes, externes, qu’ils soient salariés d’Accenture détachés chez Facebook ou petites mains de Manille.

      [image: ]Enfin, au-delà de leurs CGU, les plateformes ont également développé différentes publications dans
lesquelles elles détaillent leurs normes. Et concrètement, quelle forme cela prend-il ? Voilà un exemple parmi
d’autres des règles énoncées dans les standards de la communauté sur Facebook. Cela commence généralement par de
grandes intentions : « Nous interdisons tout type de discours
haineux sur Facebook », peut-on par exemple lire. D’accord,
mais c’est quoi un « discours haineux » ? Le texte énonce :
« Nous [les] définissons comme une attaque directe contre des
personnes, fondée sur ce que nous appelons des caractéristiques protégées : l’origine ethnique, l’origine nationale, le
handicap, la religion, la caste, l’orientation sexuelle, le sexe,
l’identité de genre et les maladies graves. » Et Facebook de
préciser ensuite ce qui constitue « une attaque » : « [C’est] un
discours violent ou déshumanisant, des stéréotypes offensants,
une affirmation d’infériorité, une expression de mépris, de
dégoût ou de renvoi, une insulte ou un appel à l’exclusion ou à
la ségrégation. »

      On le voit, ces standards vont bien plus loin que de simples
CGU qui détailleraient des fonctionnalités autorisées, ou non.
Il s’agit de véritables règles de savoir-vivre ensemble.
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      Au-delà de ce kit de base de l’autorégulation, quelques actions
spécifiques sont à relever. Elles se sont singulièrement développées ces cinq dernières années. Deux lectures sont possibles
pour expliquer ce développement d’actions de régulation
par les réseaux sociaux : le souci de l’intérêt commun ou des
considérations économiques. Chaque scandale qui éclate peut
démonétiser une plateforme auprès d’annonceurs très attachés à leur brand safety, c’est-à-dire le contexte qui accompagne la diffusion d’une publicité. Comme souvent, la réalité
est sans doute quelque part au milieu de ces deux lectures…
Ce paragraphe n’a pas prétention à l’exhaustivité : nous allons
en passer trois en revue, deux développées par Facebook, une
par Twitter.

      
        
          
            Les programmes de vérification de l’information
          
        
      

      Comment faire pour empêcher la circulation des fausses informations sur Facebook ? Longtemps, le réseau social ne s’est
pas vraiment préoccupé de la question.

      En 2016, quelques jours après l’élection de Donald Trump à
la présidence américaine, Mark Zuckerberg assurait même
que « plus de 99 % des contenus diffusés sur Facebook sont
authentiques » et que « les fake news et les hoaxes » ne représentaient qu’une « infime » partie du contenu. Sous pression,
Facebook a rapidement fait évoluer cette première doctrine et
mis en place des partenariats avec des médias chargés de vérifier des informations.

      Concrètement, depuis avril 2017, des médias, membres d’un
réseau de fact-checking international et partenaires de Facebook, peuvent vérifier des informations qui ont été signalées
comme douteuses par des utilisateurs de Facebook. En France,
Le Monde, Libération, mais aussi et surtout, l’AFP, principal
contributeur du programme, font, ou ont fait, partie de ces
médias qui vérifient et évaluent des informations partagées
par des utilisateurs de Facebook.

      Les journalistes peuvent catégoriser un contenu et classer son
rapport à la vérité selon six degrés :

      
        • faux, c’est-à-dire « un contenu qui n’a aucun fondement
dans les faits » ;

• modifié, c’est-à-dire « une image ou un contenu audio ou
vidéo qui a été modifié ou synthétisé au-delà des ajustements réalisés à des fins de clarté ou de qualité, d’une façon
qui pourrait induire en erreur » ;

• partiellement faux, c’est-à-dire que « le contenu comporte
certaines inexactitudes factuelles » ;

• contexte manquant, autrement dit un « contenu susceptible d’induire en erreur sans contexte supplémentaire » ;

• satire, c’est-à-dire un « contenu qui utilise l’ironie,
l’exagération ou l’absurdité à des fins de critique ou de
sensibilisation » ;

• et enfin, vrai.


      

      Les contenus dont le rapport à la vérité est contesté par les
médias membres du programme de partenariat se voient apposer une mention explicative, avec une incitation pour l’utilisateur à ne pas la partager et à visiter le site du média qui a
« débunké » l’information. Facebook assure également que
les contenus en question perdent très fortement en visibilité
dans son algorithme.

      [image: ]Les médias qui participent au programme sont rétribués au nombre de contenus évalués. Le journal Libération, qui a quitté le dispositif au premier
semestre 2021, avait ainsi affirmé, début 2019, avoir évalué
249 informations et touché 245000 dollars de la part de Facebook sur l’année 2019. Mais le directeur du journal Le Monde de
l’époque, Jérôme Fenoglio, avançait une tout autre motivation.
Il expliquait que son journal rejoignait le programme en raison
de la visibilité réduite du contenu « débunké » : « C’est cet
élément qui nous a décidés. Pour la première fois, il serait
possible d’agir sur un algorithme quand un contenu pose un
problème éditorial », expliquait-il dans Le Monde.

      
        
          
            La cour suprême de Facebook
          
        
      

      Autre innovation d’autorégulation développée par Facebook : la
création d’une cour suprême du réseau social, initiée en 2018 et
active depuis 2020. Autrement dit : une structure qui conseille
le réseau social sur sa politique de modération, en évaluant,
a posteriori, certaines décisions de modération opérées par
Facebook.

      Ce conseil de surveillance, selon sa dénomination exacte,
est un OVNI juridique total : relié à une fondation, un trust,
dont le budget est abondé par Facebook, il est toutefois,
promet Facebook, indépendant de l’entreprise. Composée de
20 membres issus du monde politique, associatif ou médiatique, cette cour suprême peut enjoindre Facebook à revoir sa
décision concernant un contenu.

      [image: ]L’une de ses toutes premières décisions, rendue à la fin
du mois de janvier 2021, concerne d’ailleurs un contenu
français – le Cas 2020-006-FB-FBR, selon la taxonomie du conseil de surveillance. Et elle mérite que l’on s’y arrête,
car elle pourrait vous surprendre. La publication parlait,
explique le conseil, « d’un prétendu scandale au sein de
l’Agence nationale de sécurité du médicament, qui a refusé
d’autoriser l’utilisation de l’hydroxychloroquine associée à
l’azithromycine pour traiter la Covid-19, mais a autorisé le
remdesivir et en a fait la promotion ». Le conseil précise :
« L’utilisateur critiquait l’absence de stratégie sanitaire en
France et affirmait que “le remède de [Didier] Raoult” était
utilisé ailleurs pour sauver des vies. Dans sa publication, l’utilisateur se demandait également ce qu’avait à perdre la société
française en autorisant les médecins à prescrire, en situation
d’urgence, un “médicament inoffensif” lorsque les premiers
symptômes de la Covid-19 apparaissent. » Se basant sur ses
standards de la communauté, Facebook avait supprimé ce
contenu, y voyant l’affirmation de « l’existence d’un remède
contre la Covid-19 et un risque “d’automédication” ». Erreur,
a estimé la cour suprême de Facebook, qui a enjoint au réseau
social de remettre en ligne le commentaire. Le conseil de
surveillance a ainsi estimé que l’utilisateur « dénonçait une
politique publique et cherchait à la faire changer ». Et le conseil
de surveillance de poursuivre : « En France, les médicaments
qui, d’après la publication, représentent un remède ne sont pas
disponibles sans ordonnance, et le contenu de la publication
n’encourage pas les personnes à acheter ou prendre des médicaments sans ordonnance. »

      Eh oui, vous avez bien lu : un comité de sages a estimé Facebook trop strict dans sa modération de contenus pendant la
crise sanitaire de la Covid-19 et l’a contraint à republier un
commentaire pro-Didier Raoult !

      
        
          
            Le jour où Twitter a supprimé le compte de Donald Trump
          
        
      

      Le dernier exemple d’autorégulation est celui qui aura fait
couler le plus d’encre au début de l’année 2021 : la suppression
par plusieurs réseaux sociaux des comptes de Donald Trump,
à la suite des événements du Capitole du 6 janvier 2021. En
l’occurrence, nous allons disséquer ici la manière dont Twitter
en est arrivé à supprimer, purement et simplement, le compte
de celui qui était encore pour quelques jours président en exercice des États-Unis.

      Entre Donald Trump et Twitter, la relation est longue. Le
45e président des États-Unis a très tôt su se saisir du réseau
social pour y imposer son agenda, ses messages. Les 88 millions
de personnes abonnées à son compte en décembre 2020 étaient
habitués aux messages ÉCRITS EN MAJUSCULES en nombre, à
toute heure du jour ou de la nuit. Les tweets de Donald Trump
ont marqué son mandat aussi sûrement que les « causeries
au coin du feu » de Roosevelt à la radio avaient marqué les
mandats de ce dernier entre 1933 et 1944. Donald Trump en
avait fait un moyen de s’adresser directement aux Américains
sans le concours des médias – ou plutôt, en sachant que ses
tweets nourriraient l’agenda médiatique.

      [image: ]Ce 6 janvier, des militants pro-Trump ont décidé, incités par Donald Trump, de venir contester l’élection de
Joe Biden à la présidence des États-Unis. Ces milliers
de manifestants qui déferlent sur Washington DC adhèrent
totalement aux revendications de Donald Trump, qui estime
que l’élection présidentielle de novembre 2020 a été truquée,
et sa victoire volée. Au Capitole, ce 6 janvier, les sénateurs
doivent précisément entériner le vote et certifier la victoire de
Joe Biden… mais leur séance va être interrompue brutalement
lorsqu’une partie des manifestants fera irruption dans l’un des
lieux les plus symboliques de la démocratie américaine.
L’émeute, et la tentative de putsch politique, conduite par des
militants pro-Trump violents et en armes se soldera par un
bilan lourd de cinq morts, dont un policier. Dans les couloirs du
Sénat !

      Pendant tout ce temps, Trump va jouer une partition absolument cynique auprès de tous ceux qui le suivent sur les réseaux
sociaux. D’abord, en les chauffant à blanc et en les incitant à
prendre part à la manifestation. Puis, une fois les manifestants
à l’intérieur du Capitole, en les appelant à rester calmes… tout
en continuant à revendiquer la victoire à l’élection.

      C’en est trop pour le réseau social qui, depuis le mois de mai 2020,
appose régulièrement de petits textes de contextualisation sur
les tweets de Donald Trump lorsqu’il énonce des informations
fausses : les principaux cadres de l’entreprise décident de bannir
Donald Trump de Twitter pour une durée de douze heures. Si le
président efface trois messages postés sur le réseau social, il
pourra retrouver la maîtrise de son compte. Ce qu’il fera.

      [image: ]Mais deux jours plus tard, le vendredi 8 février, après
deux nouveaux tweets de Donald Trump annonçant
qu’il boycotterait la cérémonie d’investiture du
20 janvier, le réseau social passe un cap bien plus fort : il décide
de suspendre définitivement Donald Trump de Twitter. « Les
deux messages postés risquent d’inspirer de nouveaux événements violents, à l’image de ceux du 6 janvier. Il y a de
nombreux indices qui permettent de penser qu’ils vont être
reçus et interprétés comme des incitations à cette violence »,
écrit le réseau social. Jack Dorsey, le patron de Twitter, racontera quelques jours plus tard sur Twitter toutes les réserves que
lui inspire cette décision : « Cela crée un précédent dangereux :
le pouvoir que peut avoir un individu ou une entreprise sur le
débat public… »

      Facebook, de son côté, décidera, en juin 2021, et après mobilisation de sa « cour suprême », d’un bannissement de
Donald Trump de deux ans de sa plateforme.

      
        
          Les trois limites de l’autorégulation
        
      

      Les initiatives sont réelles. Les effets également. La semaine
qui a suivi la suspension du compte de Donald Trump sur toutes
les plateformes sociales, les fausses infos auraient ainsi connu
une baisse radicale de près de 73 %, selon une étude réalisée par un cabinet spécialisé américain, Zignal Labs – qui est
toutefois basée sur une simple étude quantitative du nombre
de mentions de fraudes à l’élection américaine. Mais plusieurs
questions se posent…

      
        
          
            « L’oligarchie numérique »
          
        
      

      La première limite est une question politique fondamentale.
Est-ce vraiment le rôle d’une entreprise privée de décider
d’entraver la capacité d’un président démocratiquement élu
de s’exprimer ?

      Dans les jours qui ont suivi la disparition de Trump des réseaux
sociaux, la classe politique française a répondu à l’unanimité
par la négative à cette question. L’un des plus revendicatifs est
peut-être le ministre français de l’Économie, Bruno Le Maire,
qui, pour l’occasion, aurait presque eu des accents de militant
mélenchonniste ! « La régulation des géants du numérique ne
peut pas se faire par l’oligarchie numérique, expliquait-il ainsi
sur France Inter le 11 janvier 2021. L’oligarchie digitale est une
des menaces qui pèsent sur les États et sur les démocraties, la
régulation des géants du digital ne peut, et ne doit, pas se faire
par les géants du digital, elle est nécessaire, et peut se faire par
le peuple souverain, par les États et par la Justice. »

      Au-delà des effets d’estrade, la question est évidemment
fondamentale, et c’est à chacun de se forger sa propre
opinion… Une chose est sûre, aucun pouvoir aussi important
ne peut exister sans contre-pouvoir, et à ce jour, il faut bien
reconnaître qu’il n’y a pas grand-chose à se mettre sous la dent
sur le sujet.

      
        
          
            L’absence de données chiffrées
          
        
      

      La deuxième limite tient au caractère éminemment obscur
des données sur l’efficacité et la portée des actions d’autorégulation portées par les réseaux sociaux. Régulièrement,
vous entendrez des réseaux sociaux se féliciter d’avoir
supprimé plusieurs dizaines de milliers, ou plusieurs centaines
de milliers de comptes complotistes, ou tout simplement tenus
par des robots. Chaque année, Twitter et Facebook publient
également un Transparency Report, document souvent extrêmement bien mis en page, qui détaille les actions de modération particulières entreprises sur une année ou le nombre de
suppressions de contenus demandés par un État en question.

      Ce sont de vraies avancées, mais les données accessibles restent
infinitésimales. Prenez un exemple. Facebook donne très peu
de pouvoir à son utilisateur de base pour analyser la portée des
messages qui y sont diffusés. Ces informations sont pourtant
utiles à tout un chacun pour contextualiser une information.
En revanche, des rédactions et des partenaires de Facebook
pourront avoir accès à un outil baptisé Crowdtangle, qui permet
tout à la fois de veiller sur les informations diffusées sur Facebook, mais également, et surtout, de retracer le parcours d’une
information (ou d’une fake news) sur la plateforme. N’est-il pas
temps que l’accès à ces outils se généralise ?

      
        
          
            La portée réelle de l’autorégulation
          
        
      

      Dernière question : quel est l’effet réel de ces dispositifs
d’autorégulation ? La question n’est pas quantitative, cette
fois, mais qualitative. Exemple : faire reposer sur des rédactions partenaires la vérification de l’information diffusée sur les réseaux sociaux est-il vraiment efficace ? Non
seulement ce genre de dispositif peut donner l’impression
de vider la mer avec une petite cuillère, ou de s’acheter une
bonne conscience pas très cher… mais il faut surtout mesurer le degré de défiance générale envers les journalistes et les
médias, sentiment en progression continue. Apposer le label
d’une vérification d’une information par un média sur un
statut Facebook véhiculant une fake news est-il vraiment en
mesure de convaincre quiconque ? N’y a-t-il pas, au contraire,
le risque que ce label enhardisse ou achève de convaincre une
partie des publics ?

      
        
          Piste 2 : la régulation politique
        
      

      Prenons Bruno Le Maire au mot. On vient de le voir, le ministre
français de l’Économie oppose à l’autorégulation des GAFA par
les GAFA le rôle de l’État. Une idée est couramment admise sur
le sujet : le rapport de force entre États et réseaux sociaux serait
largement déséquilibré et gagné par ces derniers, plus agiles,
plus puissants, plus internationaux également. S’il est difficile
de s’opposer à ce constat général, plusieurs initiatives récentes
méritent toutefois d’être détaillées.

      
        
          Le cas allemand : la NetzDG
        
      

      La première étape de notre voyage au pays des initiatives
politiques de régulation des réseaux sociaux va nous emmener en Allemagne, pour parler de la loi dite Netzwerkdurchsetzungsgesetz, ou « NetzDG », alias la loi pour l’amélioration
du traitement des contenus illicites par les réseaux sociaux,
entrée en vigueur en janvier 2018. Cette référence directe aux
réseaux sociaux dans l’objet même de la loi est déjà suffisamment inédite pour être relevée : il ne s’agit pas d’un dispositif législatif qui concernerait tous les sites Internet ou tous
les échanges électroniques, comme c’est souvent le cas, mais
bien uniquement les plateformes sociales.

      Le dispositif consiste, en quelques mots, à obliger les réseaux
sociaux à accélérer la suppression de contenus manifestement répréhensibles, sous peine d’amendes. Seules les plateformes comptant plus de deux millions d’inscrits en Allemagne
entrent dans le champ de la loi, et les services de messagerie ne
sont pas inclus dans son cadre non plus.

      Concrètement, Facebook, Twitter, Soundcloud, Google,
YouTube ou Change.org font partie des services visés, mais
pas WhatsApp ou Telegram, ni les commentaires des médias
en ligne.

      Les plateformes sont donc tenues de créer des dispositifs
simples et visibles permettant à leurs utilisateurs de signaler,
au titre du dispositif NetzDG, des contenus que les réseaux
sociaux sont tenus de supprimer dans les 24 heures s’ils sont
visiblement illégaux ; ce délai est porté à sept jours dans les cas
complexes pour lesquels l’illégalité n’est pas évidente.

      [image: ]Les réseaux sociaux sont également tenus de se
conformer à deux obligations : la publication, tous
les semestres, d’un rapport de transparence faisant
apparaître le nombre de signalements reçus et le pourcentage
d’entre eux qui ont donné lieu à une mesure de suppression de
contenus. On apprend ainsi que Twitter, entre le 1er juillet 2020
et le 31 décembre 2020, a reçu 755969 signalements et opéré
113646 suppressions de contenus au titre de la NetzDG, quand
Facebook, qui a rendu le même formulaire beaucoup moins
visible, recevait, sur la même période, 4211 signalements et
opérait 1276 retraits !

      La deuxième obligation est la désignation d’un représentant légal en Allemagne pour les réseaux sociaux concernés,
ce qui facilite les éventuelles actions en justice en localisant
les actions et en permettant à la loi allemande de s’appliquer
effectivement, sans recours à des procédures internationales
toujours plus compliquées à mettre en œuvre.

      Le bilan de la NetzDG n’existe pas vraiment à ce jour : à plusieurs
reprises, le gouvernement allemand a annoncé un examen à
froid des effets du dispositif, mais l’a repoussé. Une chose est
sûre : contrairement aux craintes d’une partie des militants
en faveur des libertés numériques, qui pointaient les risques
d’abus de la part des réseaux sociaux, pour ne pas prendre le
risque de sanctions, le dispositif ne s’est pas transformé en
une suppression tous azimuts des contenus signalés. Même si
les volumes sont très différents entre Facebook et Twitter, la
proportion de suppression elle, est plutôt constante, à 20 % de
contenus signalés donnant lieu à suppression.

      Pour autant, le dispositif est-il vraiment efficace ? Difficile,
à ce jour, de trouver des données chiffrées qui viendraient le
démontrer. Les volumes de contenus supprimés restent, quoi
qu’il en soit, une goutte d’eau dans l’océan, d’autant qu’une
partie d’entre eux auraient pu l’être via d’autres dispositifs,
notamment automatiques…

      
        
          Le cas français : l’échec de la loi Avia
        
      

      Dans les mois qui suivent son entrée en vigueur en Allemagne,
la NetzDG, même sans bilan chiffré, va être vue en France
comme la voie à suivre. En 2018, la députée de la majorité La
République en Marche, Laetitia Avia, va ainsi largement s’inspirer de la loi allemande pour proposer une « loi visant à lutter
contre les contenus haineux sur Internet », proposant des
dispositions assez proches de la NetzDG, mais abaissant encore
le délai nécessaire de traitement des messages.

      Ainsi, concernant la diffusion de messages faisant l’apologie
du terrorisme ou d’images pornographiques de mineurs, le
seuil d’intervention des différents opérateurs concernés par la
loi, dont les réseaux sociaux, tombait à une heure après notification par une autorité administrative.

      Intention louable, a répondu le Conseil constitutionnel dans sa
décision no 2020-801 du 18 juin 2020… mais présentant bien
trop de risques sur la garantie de la liberté d’expression assurée
par la Constitution.

      [image: ]« Compte tenu des difficultés d’appréciation du caractère manifestement illicite des contenus signalés dans
le délai imparti, de la peine encourue dès le premier
manquement et de l’absence de cause spécifique d’exonération
de responsabilité, [la loi Avia] ne [peut] qu’inciter les opérateurs de plateforme en ligne à retirer les contenus qui leur sont
signalés, qu’ils soient ou non manifestement illicites, estime
le Conseil constitutionnel. [Elle porte] donc une atteinte à
l’exercice de la liberté d’expression et de communication qui
n’est pas nécessaire, adaptée et proportionnée. »

      Cette décision et les péripéties de la loi Avia, qui aura donc été
promulguée en étant quasi intégralement vidée de sa substance le 24 juin 2020, six jours après la décision du Conseil
constitutionnel, résument à elles seules le chemin à trouver
dans la régulation des réseaux sociaux par le politique. Il s’agit
de trouver l’équilibre entre garantie de la liberté d’expression
et préservation de l’ordre public.

      En l’occurrence, la balance proposée par la loi Avia n’était
donc, selon le Conseil constitutionnel, pas du tout équilibrée…

      
        
          Le cas européen : la directive Digital Services Act
        
      

      Et l’Europe, dans tout ça ? Eh bien… l’Europe s’active, et est,
depuis plus de vingt ans, à l’origine de la plupart des textes qui
encadrent aujourd’hui l’activité des services numériques.

      Il y a bien sûr, en matière de vie privée, le RGPD, le Règlement
général sur la protection des données, qui encadre les informations qu’un éditeur de services numériques peut ou non
collecter et exploiter sur ses usagers. C’est grâce à lui que lors
de votre arrivée sur tout site Internet, vous pouvez autoriser
ou refuser au site en question de recueillir des informations à
votre sujet. Mais il y a également de nombreux autres champs
de notre vie numérique qui se jouent aujourd’hui à l’échelle
européenne.

      [image: ]En matière de régulation des plateformes numériques,
les choses sérieuses ont débuté au début des
années 2000, avec l’adoption de la directive 2000/31/CE
du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 « relative
à certains aspects juridiques des services de la société de
l’information, et notamment du commerce électronique, dans
le marché intérieur », parfois surnommée « directive e-commerce ». Malgré son surnom, cette dernière couvre en réalité
bien plus que des questions commerciales.

      [image: ]Ce texte, traduit en droit français en 2005 dans une loi
baptisée Loi pour la confiance dans l’économie numérique, ou LCEN, énonce ainsi une notion fondamentale
encore appliquée : la distinction entre les hébergeurs et les
éditeurs de contenus. Le point est fondamental : les sites
considérés comme hébergeurs, ou intermédiaires techniques,
ne sont tenus responsables des contenus qu’ils stockent et
rendent accessibles qu’à la condition qu’ils aient une connaissance effective de leur caractère illicite. Et c’est ainsi, au nom
de cette responsabilité limitée, que ces sites peuvent ne pas
être tenus pour responsables des contenus illégaux qu’ils
hébergent pourtant (propagande terroriste, contenus haineux,
contenus violant le droit d’auteur…). Ils ne peuvent pas non
plus être obligés de mettre en place des « mesures de surveillance généralisées » de leurs contenus. En revanche, quand
des éléments illégaux leur sont notifiés, ils doivent les
supprimer.

      Cette règle est à double tranchant : elle a permis, et elle permet
toujours, l’émergence de nouveaux acteurs innovants, engagés
dans le déploiement de nouveaux services, usages, applications. Un régime strict, où chaque service aurait été responsable de tout contenu hébergé et diffusé, aurait assurément
ralenti des innovations. Mais évidemment, lorsque cette règle
de suppression ex post est appliquée à des services tels que
YouTube, Facebook ou Twitter, elle pose de lourdes questions
de responsabilité sociale, car elle rend possible la mise en
circulation de contenus éminemment problématiques.

      En 2021, cette directive, rédigée avant la naissance de Facebook
et trois ans tout juste après la création du premier réseau social,
est évidemment devenue largement obsolète, et une révision
est en cours avec la directive dite Digital Services Act, ou DSA.

      Cette révision a été présentée par le Commissaire européen
en charge du numérique, le Français Thierry Breton, mi-décembre 2020. La ligne directrice de cette nouvelle directive
DSA, qui remplacera en partie la directive e-commerce de 2000
peut être résumée de manière assez simple : rester dans un
système de régulation ex post et consacrer le régime de responsabilité limitée des hébergeurs, mais assortir ce régime d’un
contrôle plus serré, en s’adaptant notamment aux activités,
mais également à la taille des entreprises. Les plus grandes
entreprises numériques, celles qui comptabilisent plus de
45 millions d’utilisateurs, sont par exemple soumises à des
règles encore plus strictes.

      Ce que prévoit la directive DSA, la future loi
européenne sur les réseaux sociaux

Sans détailler chacune des mesures prévues par le DSA, voici
quelques-uns des mécanismes de contrôle auxquels les réseaux
sociaux devront se soumettre, tels qu’ils ont été identifiés par la
professeure agrégée de droit privé Florence G’sell, co-titulaire
de la chaire Digital, gouvernance et souveraineté à Sciences Po
Paris, dans une analyse publiée par Sciences Po :

• Les entreprises visées par la directive devront établir un point
de contact unique, ou un représentant légal, lorsqu’elles ne
sont pas établies dans l’Union.

• Elles devront coopérer avec les autorités compétentes. Elles
devront donner suite, en justifiant des dispositions prises, à
toute instruction des autorités judiciaires ou administratives
nationales d’agir à l’encontre d’un contenu illicite. Elles devront
également communiquer à ces mêmes autorités les informations relatives à un utilisateur, qui pourront leur être réclamées
conformément aux législations nationales ou européennes.

• Toutes les entreprises visées, à l’exception des fournisseurs
d’accès à Internet et des bureaux d’enregistrement de noms
de domaine, devront mettre en place des mécanismes accessibles permettant à leurs utilisateurs de signaler la présence
de contenus qu’ils jugent illicites.

• Une fois un contenu signalé, les entreprises engagent leur
responsabilité si elles n’agissent pas promptement pour retirer
ce qui est illicite. Les plateformes devront également informer
rapidement les autorités compétentes de la présence de tout
contenu laissant suspecter la commission passée, présente ou
future d’une infraction pénale grave mettant en jeu la vie ou la
sécurité des personnes.

• Les plateformes permettant la conclusion de contrats en ligne
devront se procurer un certain nombre d’informations relatives à leurs utilisateurs professionnels afin de s’assurer de
leur fiabilité.

• Ces entreprises devront publier chaque année des rapports
présentant les injonctions reçues des autorités nationales ou
européennes, les signalements reçus et la suite qui leur a été
donnée, les actions de modération, les plaintes reçues des
utilisateurs concernant les pratiques de modération.

• Les décisions de modération devront être motivées et pouvoir
être contestées ; les prestataires de services d’hébergement
et les plateformes en ligne devront communiquer les raisons
les ayant amenées à supprimer ou désactiver l’accès à certains
contenus, et mettre en place un système de contestation des
décisions de retrait d’un contenu ou de suspension ou de résiliation du compte de l’utilisateur ou de son accès au service.

• Les plateformes qui diffusent de la publicité en ligne devront
s’assurer que les destinataires des messages publicitaires sont
mis en mesure de comprendre que le message diffusé est une
publicité, de connaître l’identité de la personne pour laquelle
la publicité est diffusée et d’obtenir une information éclairante
sur les principaux paramètres utilisés pour déterminer les
destinataires de la publicité considérée.

• Enfin, les très grandes plateformes devront également envisager les effets négatifs du fonctionnement de leur plateforme
sur les droits fondamentaux, et les effets réels ou possibles
d’une manipulation intentionnelle de leurs services sur la
protection de la santé publique, des mineurs, du débat public,
du processus électoral et de la sécurité publique ; elles devront
tout particulièrement examiner la mesure dans laquelle leurs
systèmes de modération, de recommandation et de ciblage
publicitaire peuvent avoir des conséquences sur les risques
systémiques considérés, et devront, en considération de ces
évaluations, prendre des mesures raisonnables et efficaces
visant à atténuer les risques identifiés.




      Cette directive DSA nouvelle mouture va mettre plusieurs
années à être appliquée et devra être traduite en droit national – charge à chaque pays membre de l’Union européenne de
désigner le bon organisme de contrôle de ces décisions.

      Les plus critiques des plateformes considèrent toutefois que
les contraintes appliquées sur les réseaux sociaux ne sont pas
suffisantes et seront facilement contournées ou vidées de leur
substance. Le précédent de la directive e-commerce de 2000
peut inciter à un certain optimisme : les mécanismes prévus
avaient bien été traduits en droit national, et le socle de cette
directive fondatrice faisait encore sentir ses effets près de
20 ans après son entrée en vigueur.

    

  
    
      
        
          
            Partie 3 
          
        
        
          
            La partie des Dix
          
        
      

      
        
          [image: ]
        

      

      Dans cette partie…

Tout au long de cet ouvrage, nous avons cherché à montrer
les différents visages des réseaux sociaux, et nous avons
posé les enjeux de leur régulation, en montrant leur
ambivalence profonde. Cette dernière partie, la partie des
Dix, s’autorise un pari : celui que les réseaux sociaux peuvent
devenir des lieux numériques bien plus vivables qu’ils ne
le sont aujourd’hui. Cela reposera sur des initiatives fortes.
Voici dix pistes concrètes pour rendre les réseaux sociaux
plus vivables. Elles ne sont pas forcément cumulatives,
et certaines pourront sembler utopiques, mais toutes visent
à faire réfléchir.


    

  
    
      Chapitre 9 Dix pistes pour des réseaux sociaux plus vivables

      
        
          
            Enseigner les réseaux sociaux 
          
        
        
          
            et le numérique, vraiment !
          
        
      

      C’est la plus grande urgence. À l’heure où TikTok, Snapchat
et Instagram deviennent les premiers lieux de contacts
numériques des préadolescents et des adolescents, il est temps
de faire entrer l’éducation aux réseaux sociaux dans le socle
de base des compétences d’un élève français. L’éducation aux
médias et à l’information, également baptisée EMI au collège,
a d’ailleurs été définie en 2016, par le Conseil supérieur des
programmes du ministère de l’Éducation nationale, comme
une « responsabilité qui s’impose à l’école ».

      [image: ]Jusque-là, pas de problème. Mais la méthode retenue
est un peu surprenante. Car l’éducation aux médias et
à l’information (EMI) n’est pas une matière à part : elle
doit être intégrée à tous les enseignements. « À l’heure des
médias de masse et des réseaux numériques, garantir que tous
les élèves (…) sont capables de s’informer, de se cultiver,
d’exercer leur sensibilité et leur esprit critique contribue à la
réduction des inégalités culturelles et sociales », écrivait le
Conseil supérieur des programmes. Celui-ci poursuivait : « Par
ses objectifs, ses contenus et ses méthodes, l’EMI participe
pleinement du socle commun de connaissances, de compétences et de culture. »

      Sur le papier, pourquoi pas ? Mais dans les faits, cette inscription
dans le « socle commun des connaissances » signifie une chose
très concrète : nos enfants et nos ados sont aujourd’hui formés
aux médias par des enseignants qui ne sont pas spécialistes du
sujet, mais professeurs d’histoire-géographie, de français, de
maths… Autrement dit, ils peuvent ne pas maîtriser le sujet et
être bien désemparés au moment de l’enseigner !

      C’est un décalage important entre l’intention, louable, et la
réalité… Il est sans doute temps de considérer très sérieusement la création d’une matière dédiée, avec un programme
pédagogique, des ressources, qui devront pouvoir évoluer
rapidement.

      Et, puisqu’il est question d’une éducation à l’information, les
quelque 35000 journalistes de France pourraient sans doute
y participer. Pourquoi ne pas imaginer, par exemple, que les
journalistes de l’audiovisuel public aient obligation de passer
plusieurs semaines par an dans des salles de classe pour
raconter comment l’information se fabrique, comment elle se
diffuse sur les réseaux sociaux et ailleurs ?

      
        
          
            Une plus grande transparence 
          
        
        
          
            des algorithmes
          
        
      

      Comment Facebook décide-t-il de ce qui apparaît dans mon
fil d’actualité ? Comment YouTube décide-t-il de me recommander telle ou telle vidéo après que j’en ai visionné une ? La
réponse à ces questions est très simple : c’est un algorithme.

      [image: ]« Un algorithme, c’est tout simplement une façon de
décrire dans ses moindres détails comment procéder
pour faire quelque chose, définit Gérard Berry, informaticien français et professeur au Collège de France. Il se trouve
que beaucoup d’actions mécaniques, toutes probablement, se
prêtent bien à une telle décortication. Le but est d’évacuer la
pensée du calcul, afin de le rendre exécutable par une machine
numérique (ordinateur…). On ne travaille donc qu’avec un
reflet numérique du système réel, avec qui l’algorithme
interagit. »

      Si la loi prévoit, depuis 2016, que les algorithmes de service
public (attribuer des droits, calculer des montants selon des
règles prédéfinies, gestion de la mobilité des agents, accès à
l’enseignement supérieur avec Parcoursup, attribution de
places en crèches, etc.) soient les plus transparents et ouverts
possible dans leurs règles de fonctionnement, il n’en est
évidemment rien pour les algorithmes des réseaux sociaux.

      Les algorithmes qui hiérarchisent les contenus qui vous sont
proposés sur les réseaux sociaux sont évidemment protégés par
la propriété intellectuelle, et seuls des militants très utopistes
peuvent réclamer leur ouverture ou leur transparence totale.
En revanche, les réseaux sociaux peuvent et doivent détailler
certains des facteurs pris en compte par leurs algorithmes de
hiérarchisation des contenus. Pour faire une analogie avec le
monde de la presse et des médias, il s’agit, en quelque sorte,
de l’une des conditions du contrat de lecture qui peut lier une
plateforme de réseaux sociaux à un utilisateur. Lui permettre
de savoir pourquoi il voit cela, à tel moment.

      
        
          L’autorégulation… des usagers
        
      

      On a étudié dans cet ouvrage la régulation des réseaux sociaux
– que ce soit la régulation politique ou l’autorégulation. Il faut
absolument, en miroir, se poser la question de l’autorégulation
des usagers.

      On l’a vu, les réseaux sociaux sont designés pour vous rendre
addict, pour vous délivrer, toutes les huit secondes, une nouvelle
dose d’info, un nouveau « shoot ». Eh bien, face à une véritable
drogue, il est temps de développer, d’encourager et d’aider
les utilisateurs des réseaux sociaux à décrocher de leurs fils
d’actualité.

      Cela peut se faire en ayant recours à de petites tactiques quotidiennes, que le journaliste Guy Birenbaum avait d’ailleurs
répertoriées dans son ouvrage Petit Manuel pour dresser son
smartphone, paru aux Éditions Mazarine en 2017.

      Voici l’une des tactiques plébiscitées par l’auteur de ces lignes :
chaque période de vacances, chaque week-end prolongé, bref,
dès que, pour quelques jours, il est possible de débrancher du
flux quotidien, vous pouvez désactiver toutes les notifications,
et notamment celles en provenance des réseaux sociaux, sur
votre téléphone portable. Cela vous prendra 15 minutes de les
désactiver, 15 minutes de les réactiver avant la rentrée… mais
la vraie déconnexion est à ce prix. Vous pouvez aussi, bien sûr,
utiliser les fonctions « ne pas déranger » de votre smartphone
chaque nuit – cela évitera à votre téléphone de s’allumer en
pleine nuit chaque fois que telle ou telle personnalité poste sur
Instagram !

      
        
          
            Faut-il considérer les réseaux sociaux 
          
        
        
          
            comme des « communs numériques » ?
          
        
      

      Et s’il était temps de dépasser le clivage irréductible entre
États d’un côté et entreprises de l’autre ? Les services numériques ont fait naître une troisième voie : celle des « communs
numériques ».

      Comment définir les communs numériques ? Il s’agit de
ressources « ni privées ni publiques, produites et utilisées
par des communautés actives de contributeurs qui en garantissent la pérennité et l’accessibilité », énoncent les intellectuels et spécialistes du numérique français Henri Verdier
et Charles Murciano dans leur article « Les communs numériques, socle d’une nouvelle économie politique » paru dans
la revue Esprit en mai 2017. Concrètement, un « commun »,
c’est donc un service qui tire sa valeur de la communauté qui
le gère ; cela peut être un service comme « OpenStreetMap »,
en matière de données géographiques ; « Open Food Facts »,
pour les produits alimentaires, ou encore TelaBotanica, une
encyclopédie botanique collaborative. Mais encore Wikipédia,
voire des logiciels libres ou en open source, comme Linux ou
Apache.

      Le but d’un service « commun » n’est pas, en soi, la génération d’un profit, mais il n’est pas, par nature, impossible de se
servir d’un « commun » dans le cadre d’un service marchand.
De très nombreuses entreprises utilisent Linux pour configurer
leurs serveurs informatiques !

      Quel rapport avec les GAFA et les géants des réseaux sociaux ? Eh
bien, on peut considérer, comme nous invite à le faire l’intellectuel et responsable politique de gauche Jean-Louis Missika,
que les réseaux sociaux appartiennent, en partie, à cette catégorie hybride et nouvelle que sont les « communs numériques » : ils sont gérés par des entreprises privées, mais
ont un rôle fondamental dans l’espace public, explique ainsi
Jean-Louis Missika.

      [image: ]« Il faut partir de l’idée que ces plateformes ne sont
pas des médias, mais des méta-médias. Elles hébergent
des médias qui s’appellent “comptes” sur Twitter,
“profils” sur Facebook ou “chaînes” sur YouTube. Mais elles ne
font pas qu’héberger : elles modèrent, elles recommandent,
elles mettent en valeur, elles connectent, elles agencent. Ce
faisant, elles ne sont pas un simple outil technique d’hébergement, elles jouent un rôle éditorial qui doit être régulé selon
des modalités très différentes de la régulation des médias »,
énonce-t-il dans l’article « Facebook, Twitter, pour en finir
avec l’hypocrisie », publié en janvier 2021 sur le site Telos.eu.
Il poursuit : « Les méta-médias sont des “communs numériques”, pour que leur régulation fonctionne, celle-ci doit faire
l’objet d’une gouvernance partagée. Quelle est la formation
d’un étudiant dont le job à temps partiel est de modérer des
contenus sur une plateforme ? Vers qui peut-il se tourner pour
demander si tel propos d’un député ou d’un journaliste est litigieux ? Pourquoi ne semble-t-il pas y avoir d’interfaces entre
les outils de la police et ceux des plateformes ? Les plateformes
doivent pouvoir signaler en temps réel aux autorités un contenu
clairement délictuel, ou au contraire solliciter en temps réel,
par un mécanisme d’interconnexion des systèmes de traitement (API), l’avis d’un officier assermenté qui aura, lui, la légitimité de dire le droit. »

      Cette piste reconnaît bien l’ancrage des réseaux sociaux dans le
champ de l’économie de marché et du monde de l’entreprise,
tout en faisant de leur régulation un enjeu de politique publique.

      
        
          
            Êtes-vous prêt à payer pour des services 
          
        
        
          
            de réseaux sociaux ?
          
        
      

      Attention, tabou ! Seriez-vous prêt à payer pour accéder à un
réseau social ou à un moteur de recherche ? Pour rendre les
réseaux sociaux meilleurs et plus vivables, ce sera peut-être
indispensable. Hélas, une telle option exclura certains des
utilisateurs des plateformes, de fait, car ils n’auront pas les
moyens de débourser un abonnement mensuel pour accéder à
un réseau social.

      Pourtant, la piste présente un intérêt : si vous payez, vous
cesserez d’être le produit. Vos réseaux sociaux n’auront plus
forcément besoin de mettre en place les pires expériences
possibles de produit numérique pour vous retenir le plus longtemps possible sur leur plateforme et de vous vendre, vous et
votre temps de cerveau disponible, vous et vos données, vous
et votre vie privée, à des annonceurs.

      Le risque est évidemment le même qu’avec le bio alimentaire :
assister à une coupure et une polarisation des usages entre ceux
qui pourraient se permettre de payer pour des réseaux sociaux
plus respectueux de la vie privée, et les autres, condamnés à
devoir accepter ce troc de la vie privée contre l’accès gratuit à
un produit.

      
        
          
            Obliger la lecture d’un article 
          
        
        
          
            avant de le partager
          
        
      

      Quittons un instant les principes fondamentaux et
intéressons-nous au design des réseaux sociaux. Tout éditeur
le sait aujourd’hui : le partage des contenus sur les réseaux
sociaux est devenu le moteur des audiences et de la viralité des
contenus. Et la décision du partage d’un contenu se fait parfois
(souvent) pour un utilisateur sans même avoir lu l’article en
question ni regardé l’éventuel contenu qu’il propose. Tout est
dans le titre et les quelques lignes d’accroche que Facebook ou
Twitter retiennent pour un contenu.

      Des initiatives intéressantes voient le jour : Twitter a ainsi
récemment ajouté un écran de confirmation lorsqu’il détecte
que vous vous apprêtez à partager ou à retweeter un article que
vous n’avez pas lu à vos followers.

      
        
          (Ré)apprendre à oublier
        
      

      C’est un plaidoyer qui a plus de dix ans et qui, pourtant,
s’applique encore à merveille aux réseaux sociaux que nous
pratiquons en 2021. Comment éviter qu’une photo prise à une
heure avancée en soirée n’arrive aux yeux du recruteur avec
lequel vous vous préparez à passer un entretien d’embauche ?
Comment éviter que toute information publiée sur les réseaux
sociaux devienne inscrite de manière indélébile ? Cette question, l’universitaire autrichien Viktor Mayer-Schönberger se
l’est posée dans un essai particulièrement stimulant, Delete :
The Virtue of Forgetting in the Digital Age, publié par les Presses
universitaires de Princeton en 2010.

      Alors, évidemment, entre 2010 et 2021, les techniques et les
outils pour rendre ces informations privées et non accessibles
à chacun se sont développés, tout comme le niveau de littératie
numérique1 des sociétés. Mais il n’empêche que le constat de
Viktor Mayer-Schönberger reste d’actualité.

      [image: ]Selon lui, l’ère numérique inverse le paradigme de la
mémoire : « Toute l’histoire humaine a fonctionné sur
le principe suivant : oublier, c’était ce qu’il se passait
automatiquement ; le souvenir, lui, était l’exception. La
mémoire humaine a toujours fonctionné ainsi, et tous les
processus de mémoire développés autour des techniques
analogiques également. La mémoire digitale, en revanche,
fonctionne sur le principe exactement inverse : tout est stocké,
conservé, facilement et à bas prix – alors que, parallèlement,
l’oubli devient plus difficile à mettre en œuvre. Exemple type :
quand vous déchargez les photos d’un appareil numérique,
vous importez tout le contenu de votre carte mémoire… alors
que vous n’avez certainement pas besoin de conserver toutes
les photos prises ! », expliquait-il dans un entretien publié par
le magazine en ligne Regards sur le numérique.

      Au-delà du constat, certaines pistes de réflexion très concrètes
évoquées dans son ouvrage sont encore très pertinentes. Ainsi,
Mayer-Schönberger plaidait-il pour l’introduction d’une date
de péremption des données numériques, surtout lorsqu’elles
sont diffusées en ligne. Ainsi, en publiant un tweet ou une
vidéo Facebook, vous décideriez également de la date à laquelle
ce dernier s’autodétruirait. « Je suggère […] l’introduction
d’une “date de péremption” des données, qui obligerait tous
les outils de stockage que nous utilisons à effacer automatiquement une donnée quand celle-ci atteint cette date d’expiration. Il deviendrait impossible de sauvegarder un document
sans lui assigner une date limite. Techniquement, il s’agirait
moins d’un système de DRM, de “gestion des droits digitaux”,
que d’un ajout d’une “méta-information”, un peu comme
les “tags” que l’on applique aux articles sur Internet, ou de
ces recommandations que l’on fait à propos de telle ou telle
lecture », poursuivait-il.

      D’une certaine manière, les stories éphémères de Snapchat ou
Instagram, qui disparaissent après 24 heures en ligne, peuvent
être vues comme une mise en application de ce concept de date
de péremption, mais appliquées à un fragment extrêmement
réduit des publications sur les réseaux sociaux.

      
        
          
            Écouter les penseurs et les militants 
          
        
        
          
            des libertés numériques
          
        
      

      Le numérique, ce ne sont pas seulement des entreprises et des
États. C’est aussi une scène universitaire en pleine structuration, au croisement de plusieurs disciplines – quatre, principalement : informatique, sciences de l’information, sociologie,
droit. On assiste en la matière à une véritable structuration
d’un champ d’études, qui n’est pas encore devenu une discipline reconnue, à l’inverse des media studies, mais qui le mériterait pourtant, au vu de la profusion de textes et d’ouvrages
sur le sujet. Cet ouvrage a cité à de nombreuses reprises ces
penseurs clés et se veut une invitation à poursuivre les lectures.

      Mais les libertés numériques ne sont pas qu’un terrain de
réflexion : elles sont un lieu de revendications très fortes,
portées par des militants et des activistes. Libre à chacun
d’adhérer ou non aux opinions défendues, mais une chose est
sûre : les éléments du débat sont très largement accessibles
en ligne, du fait de la pratique de débats ouverts adoptée par
ces militants. Rien de plus facile que de rejoindre une liste de
diffusion (on y revient !) de militants, par exemple, ou de lire
des billets de blog très précis sur des enjeux pointus.

      Ce débat public, ouvert, est une bonne manière de réfléchir, à
l’échelle individuelle, sur les enjeux posés par la généralisation
des réseaux sociaux dans nos vies.

      
        
          Faut-il segmenter les activités des GAFA ?
        
      

      C’est une idée défendue fermement par un intellectuel français qui ne passe pas, généralement, pour un gauchiste radical.
Jacques Attali, dans son ouvrage Histoire des médias, des signaux
de fumée aux réseaux sociaux, et après, publié aux Éditions Fayard
au début de l’année 2021, l’écrit pourtant noir sur blanc : il est
temps, juge-t-il, de « démanteler les GAFA », pour « affaiblir leur pouvoir monopolistique ». L’ancien conseiller de
François Mitterrand imagine que cette régulation pourrait
se faire à l’échelle de l’Organisation mondiale du commerce
(OMC). Il faut « empêcher le monopole des GAFA […] dès lors
qu’ils cherchent à acheter une nouvelle firme, ce qui aurait,
en son temps, empêché en particulier le rachat d’Instagram
et WhatsApp par Facebook, lesquels ont considérablement
renforcé sa situation monopolistique », juge-t-il.

      Et Jacques Attali se fait volontiers guerrier, imaginant déjà que
les GAFA ne se laisseront pas faire, quitte à faire du chantage
à l’accès à certains services – à l’exemple de Facebook qui,
pendant quelques semaines, faute d’accord avec les éditeurs de
presse, a empêché la diffusion de contenus d’infos des médias
australiens sur Facebook au début de l’année 2021, avant de
faire machine arrière. Mais il s’agira « de ne pas céder à ces
menaces », enjoint Jacques Attali : « L’Europe devra avoir le
courage de prendre le risque de se passer pendant un moment
de ses services ! »

      Cette approche de la régulation a déjà été déployée dans
l’industrie numérique, notamment avec le géant Microsoft qui,
aujourd’hui, passe pour l’un des acteurs les plus vertueux sur
la question de la protection des données des utilisateurs, par
exemple. Faudra-t-il en passer par là ? Le débat peut sembler
utopique, mais il est en tout cas ouvert.

      
        
          
            Donner des moyens aux forces de l’ordre 
          
        
        
          
            qui traquent les délits sur les réseaux 
          
        
        
          
            sociaux
          
        
      

      Nous avons largement évoqué dans cet ouvrage les moyens
de mieux encadrer par la loi, française ou européenne, l’activité des réseaux sociaux. Il faut aussi s’intéresser aux dispositifs de contrôle et de surveillance déjà en place. Ainsi, la
police a-t-elle déjà une branche entièrement dédiée à la lutte
contre la criminalité liée aux technologies de l’information et
de la communication, la Sous-direction de la lutte contre la
cybercriminalité (SDLC), qui est notamment responsable de la
plateforme Pharos, accessible au grand public, qui permet le
signalement de tout contenu manifestement illégal.

      Mais, côté moyens, il y a encore des efforts à faire : Pharos,
cogérée par la police et la gendarmerie, compte une cinquantaine d’agents, policiers et gendarmes confondus, chargés
de traiter près de 5000 signalements hebdomadaires – et
jusqu’à l’attentat qui a visé Samuel Paty, c’étaient uniquement 28 agents. Et au total, selon un rapport sénatorial datant
de 2020, la Sous-direction de lutte contre la cybercriminalité
s’appuie sur un effectif d’environ 130 agents. Autrement dit,
presque rien. C’est aussi là que se joue le défi…

    

    
      

      
        1 Il s’agit de la capacité à comprendre et à utiliser l’information provenant de sources
numériques.
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